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          Les States sont comme une sorte de multinationale
        

        
          Elle exporte le western et son modèle féodal
        

        
          Dicte le bien, le mal, Lucky Luke et les Dalton
        

        
          Sont camouflés en Paul Smith et Weston
        

        
          On dit que ce qui compte c’est le décor
        

        
          L’habit ne fait pas l’moine dans la ruée vers l’or
        

        
          Dès lors les techniques se perfectionnent
        

        
          La carte à puce remplace le Remington
        

        
          Mais Harry à Paris n’a pas eu de chance
        

        
          On le stoppe sur le périph’ avec sa diligence
        

        
          Puis on le place à Fresnes pour que Fresnes le freine
        

        
          Victime des directives de ce que l’on appelle
        

        
          Le nouveau western
        

        MC Solaar, Nouveau western, 1993
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            Le renard et les chacals

            Rien de tel qu’un bon procès. Prestataire en charge de la sécurisation du vote lors de l’élection américaine de 2020, Smartmatic poursuit Fox News. Elle l’accuse d’« avoir proposé à ses millions de téléspectateurs et ses lecteurs une histoire : Joe Biden et Kamala Harris n’ont pas gagné l’élection. Smartmatic l’a volée pour eux ». Sont également accusés l’avocat personnel de Donald Trump ainsi que trois présentateurs de Fox News, et de sa chaîne sœur Fox Business. « Leur histoire était un mensonge, poursuit le document déposé devant un tribunal civil de New York. Toute l’histoire. Et ils le savaient. Mais elle faisait vendre. »

            Smartmatic affirme que sa « réputation » a été « définitivement ternie ». Inquiétés par les accusations fantaisistes qui la visaient, ses clients « ont commencé à paniquer », selon le document de l’assignation. Plusieurs dirigeants et employés de la société ont même reçu des menaces de mort, selon le groupe, qui réclame, outre 2,7 milliards de dollars pour diffamation et dénigrement, la rétractation complète des accusations1. »

            Ce qui frappe, ce n’est pas l’assignation d’un groupe de télévision et de ses journalistes qui, tel le renard de la fable, flattent l’électeur avec l’histoire qu’il veut entendre. Certes, Fox News est un vieux renard. Certes, le groupe est solvable, il paiera rubis sur l’ongle les dommages et intérêts. Et, si un procès s’ouvre, fatalement médiatique, il sauvera et plus encore la réputation « définitivement ternie » du plaignant. Non, ce qui frappe, c’est que Fox n’a fait que reprendre les allégations lancées par le président lui-même et relayées par les médias sociaux. Or ces chacals, propagateurs et profiteurs du mensonge, sont hors d’atteinte de la loi.

            Le fond de l’affaire, c’est que certains médias sont assujettis au statut d’éditeur quand d’autres n’y sont pas. Et que les premiers portent devant la société la responsabilité des seconds. Dès lors, les seconds, forts de leur immunité statutaire, propagent des discours fauteurs de polémique et d’audience qui dictent leurs canons. Leur modèle est celui du saloon : un exalté prend un gnon, ses copains le vengent, tout le bistrot s’embrase… Et les clients affluent. Jusqu’au jour où, la meute ayant pris d’assaut le bureau du shérif, le taulier fiche dehors le caïd.

            Aux premiers jours de l’Internet perçu alors comme une nouvelle frontière, l’octroi du statut d’hébergeur aux plateformes a fini par engendrer un monstre. Une caste d’entreprises dérogées, exemptées de responsabilité quant à l’usage fait de leurs services, ayant tout intérêt à étendre ce privilège bien au-delà des télécoms. Conséquence : elles sont devenues des médias, des moyens d’exposition, de publication, d’influence, sans en avoir les devoirs. Et font tomber devant le juge leurs concurrents non couverts. Ces entreprises ont usé et abusé de leur statut pour s’ériger en portier à l’entrée d’Internet où elles guident les clients vers leur lieu de transaction. Ce faisant, elles siphonnent une part de ces transactions au détriment d’autres firmes et des consommateurs. Leur pouvoir d’influence est tel que personne ne peut aujourd’hui les contenir.

            L’histoire grouille de précédents où un défaut de régulation encourage les abus. Celui de la Standard Oil de John D. Rockefeller, premier monopole pétrolier de l’histoire, illustre la latitude dont a disposé une firme pour dominer son marché et abuser de sa position.

            En 1871, fort de son avantage technique et commercial, la raffinerie de Rockefeller gagne des parts de marché. Elle représente alors 10 % des capacités de raffinage de Cleveland, ville pétrolière au croisement de trois chemins de fer. Or ceux-ci sont essentiels : le transport du pétrole représente 40 % des frais des raffineurs2. Le but de Rockefeller et de ses concurrents est de négocier les coûts de transport à la baisse afin d’augmenter leurs marges. Les rabais sont proportionnels au volume, lequel rentabilise les trains. En 1872, Rockefeller invite les gros raffineurs à s’allier dans une société commune pour contrôler les rabais ferroviaires et, partant, la production et les prix. Ils s’arrogent ainsi les rentes des puits de pétrole et des autres raffineries.

            Cette alliance est cependant illégale, moins en vertu du droit de la concurrence qu’au regard du système de charte qui régit les raffineries. Les chartes3 sont les statuts par lesquels chaque État reconnaît une organisation en lui assignant un territoire et un objet social. Les chartes sous lesquelles opèrent les raffineries restreignent, voire interdisent le commerce interétatique. La ruse de Rockefeller va être de racheter la charte d’une société en liquidation, la South Improvement Company, à laquelle l’État de Pennsylvanie avait concédé de mener des activités sans restriction de lieu ni d’objet. Sous ce nom anodin, le cartel des raffineurs mené par Rockefeller procède en un mois au rachat de 21 raffineries, dans ce qu’on appelle alors « le massacre de Cleveland ». Pour le cartel comme pour les chemins de fer, les revenus de l’alliance sont tels que tous ont intérêt à sa stabilité.

            Sa mécanique dénoncée, la justice locale ordonne la dissolution de l’alliance. Rockefeller rebondit en changeant ses statuts. Il constitue ainsi un jeu de sociétés fantômes regroupées en « trust », une holding financière aux mains des majors du pétrole. Son démantèlement en 1910, appuyé par le récit de la journaliste Ida Tarbell4, consacrera le Sherman Act, la première loi antitrust fédérale.

            La South Improvement Company n’est pas un cas unique. Elle témoigne de la propension des entrepreneurs et des firmes à user d’un privilège concédé pour consolider leur pouvoir de marché. Le parallèle entre monopoles numériques et pétroliers n’est pas un hasard. Comme celui de la Standard Oil, le pouvoir de Google, Facebook et Amazon dérive largement de la souplesse du statut d’hébergeur, et des avantages de l’activité de média pour verrouiller l’accès (gatekeeping) à des ressources : informations, récits, données, attention du client final.

            L’intégration d’activités connexes est au cœur du modèle. Chaque dollar gagné est réinjecté dans le verrouillage par des acquisitions verticales et horizontales. Rockefeller réinvestit la rente des chemins de fer dans l’achat de pipelines, de moyens de stockage et de distribution. De même, Google et Facebook dominent le marché de la publicité en ligne qui organise l’adressage du consommateur. Le guidage commissionné vers la vente est leur poule aux œufs d’or. Pour Amazon, c’est l’hypermarché en ligne qui attire le trafic et amorce son adressage. À quoi s’ajoute l’infrastructure numérique dont la revente de capacités positionne le géant au centre comme à la frontière d’Internet.

            Les rentes issues du verrouillage servent à racheter la concurrence, consolidant ainsi le contrôle de l’accès. Le massacre de Cleveland préfigure les acquisitions tueuses des GAFA chaque fois que de nouvelles firmes viennent menacer un marché verrouillé ou ses dépendances.

            Enfin, grand classique de l’économie politique, les rentiers disposent d’un pouvoir corrupteur dont ils usent pour asseoir la pérennité de leurs rentes. Rockefeller a joué de mille ruses pour s’allier politiciens et juges. La rente des GAFA, amplifiée par l’optimisation de règles fiscales obsolètes, finance un lobbying intense, systématique, mettant toujours et partout les politiques sous pression.

            Ainsi, jouant de statuts ad hoc et de carences juridiques nées de la nouveauté de leurs industries, monopoles pétroliers et numériques ont déployé des organisations industrielles comparables. Le contexte institutionnel de la Standard Oil, marqué par une régulation fédérale impuissante à combattre un monopole adossé aux chemins de fer, fait étrangement écho aux difficultés des régulateurs régionaux face au caractère transnational et immatériel des monopoles numériques. Ce que cette analogie suggère, c’est qu’il ne faut pas attendre du régulateur, qu’il soit européen ou américain, qu’il mette un terme rapide et définitif à la domination des monopoles numériques. Mais qu’il prenne toute la mesure de ce que les conditions initiales du déploiement d’Internet ont produit sur le modèle économique des firmes et la domination de leurs secteurs. Et qu’à partir de là, en dépit de la pression exercée par ces géants dont l’audience est immense, il arrête les moyens de mieux les encadrer. Tel est l’objet de ce livre. Tel sera notre récit.

          

          
            Une histoire américaine

            Rockefeller porte les valeurs fondatrices de l’Amérique, celles de la conquête de l’Ouest, de la mythologie du western. Fils de pasteur, il accède à la fortune grâce au pétrole et aux chemins de fer, mais aussi à son avidité, à sa ruse, à cet esprit pionnier dur au mal et peu regardant aux moyens. La Standard Oil est son œuvre. Elle s’inscrit dans l’imaginaire américain.

            Le western s’étend à toute forme de conquête. Celle des espaces vierges, arides, souvent hostiles où la loi suit la colonisation : le droit américain encadre la violence après qu’elle a eu lieu. Son instauration, son adaptation, son application par le déploiement institutionnel sont l’autre volet de la mythologie, à l’opposé, comme le notait Tocqueville, de celle de la vieille Europe dans laquelle l’État précède l’individu5. Cet autre volet a aussi ses héros : la presse et les hommes de loi.

            Le talent de Rockefeller, son affranchissement des règles, ses alliances, ses conquêtes, ses échecs, son obsession prédatrice pour s’arroger le nouvel or, moteur de l’essor industriel du continent, appartiennent au western. Cent ans après, Internet renouvelle le genre. C’est la nouvelle frontière à l’orée d’un siècle où se joue le devenir de l’influence américaine. Sa colonisation est un enjeu patriotique. Le Telecom Act de 1996 en fixe le cadre légal. Elle va devenir un western. Ses héros se nomment Larry Page, Sergey Brin, Eric Schmidt, Steve Jobs, Jeff Bezos, Mark Zuckerberg… Les lieux, les institutions, les esthétiques changent, le western se poursuit.

            Rapidement, les bienfaits de la conquête s’accompagnent de nuisances que l’essor des géants numériques fait subir à l’ancien monde : piratage, prédation, précarisation, complotisme… Elles donnent lieu à une longue série de plaintes, de jugements, mais aussi de rebonds. L’objet social des firmes, les apports de la conquête plaident en leur faveur. Les avatars juridiques n’entravent pas la course des géants, leur prospérité boursière, leur influence politique. Jusqu’au jour où les excès débordent et l’opinion s’en émeut. S’engage alors la bataille institutionnelle pour un changement de modèle. Or, si ces géants sont mondiaux et peuvent se faire semoncer par des États locaux, ils restent avant tout américains, soumis à l’imaginaire, aux grands mythes et aux institutions des États-Unis.

            Le western est populaire d’avoir su glorifier tous ses personnages. Le récit suit le sort du pionnier, de l’Indien, du cow-boy, du bandit, du shérif, du grand propriétaire. Le genre offre une diversité de situations sociales et morales. Que le temps érode le mythe et le polar émerge, transposant à la ville, au monde clos, le combat du bien et du mal. Que les villes se saturent, le western part à l’assaut de l’univers. Classiques ou imaginaires, ses héros sont fragiles, divisés, faillibles, messianiques, vengeurs, surpuissants, touchants ou ridicules. Naïveté des codes, manichéisme, brutalité, héroïsme, de l’Ouest sauvage aux marches de la galaxie, le western est immortel.

            Le génie pionnier de Rockefeller, indissociable du Sherman Act qui est son rappel à l’ordre, flatte toujours la grandeur américaine. Le nouveau western, quant à lui, n’a encore que 25 ans. Il a magnifié le consommateur, l’innovation, le narcissisme sans limites, tandis que ses critiques prennent lentement consistance. Les grands espaces numériques s’opposent désormais au resserrement de l’économie mondialisée, à la finitude de la planète, aux risques du climat. Leur sort institutionnel est en devenir.

            Pourtant, si le western numérique veut conquérir le monde, la Chine veille à se tenir à l’écart. Depuis 1990, la révolution industrielle qui tire le pays de sa ruralité coïncide avec l’ère numérique. La numérisation s’intègre à la saga économique et institutionnelle pilotée par le Parti. Si l’ouverture économique a aspiré l’investissement étranger, les cow-boys du Net n’ont pas été conviés. Et pour cause, le confucianisme impérial a durablement institué une autocensure, un contrôle social faisant primer les valeurs de l’ordre sur les libertés individuelles. Ce tropisme a fait ressentir à la Chine, alors même que la cybersurveillance restaurait « les yeux et les oreilles de l’Empereur », que l’intrusion de médias extérieurs minerait sa souveraineté. Dès lors, la trajectoire suivie par les géants chinois du numérique et leur mise sous tutelle par le Parti-État échappent au cycle du western. Plus, tandis qu’en Amérique les réseaux font tanguer l’ordre social, la Chine se sert des siens pour asseoir son Léviathan. Dans la lutte idéologique et politique qui oppose les deux puissances, l’encadrement des firmes numériques vient désormais de s’inviter.

          

          
            Position du problème

            
              
                Pas d’économie sans politique
              

              “There ought to be a law against it6.” « Il devrait y avoir une loi contre ça » : cette idée prévaut dans toutes les démocraties aussitôt qu’un abus se fait largement ressentir. Dans l’État de droit, la loi doit s’opposer aux nuisances, sachant qu’elle promeut aussi les initiatives utiles. Les économistes nomment cela l’internalisation des externalités. Le terme « externalité », ou « effet externe », désigne tout type d’effet, positif ou négatif, affectant d’autres agents que ceux impliqués dans une transaction donnée. Le rôle de l’État est de créer des incitations favorisant les effets positifs et limitant les effets négatifs des transactions entre agents. Par exemple, l’innovation stimulée par la concurrence engendre des effets positifs concourant au bien-être de la société. Pour l’encourager, l’État octroie aux agents des droits incitatifs tels que le droit de propriété, voire de propriété intellectuelle, ou le droit à la libre concurrence.

              Mais l’activité économique induit aussi des effets néfastes qui ne sont pris en compte ni par les transactions entre agents, ni par aucun marché. C’est le cas des émissions polluantes, des tromperies de toute espèce, des distorsions de concurrence issues de calculs prédateurs. Il faut alors des lois qui, sous forme d’interdiction, de taxe, ou par d’autres mécanismes, contraignent les agents à réduire ces effets. Dit autrement, l’économie n’est nullement spontanée. Ce sont les institutions, et notamment le droit, qui fixent les règles du jeu, les incitations individuelles dont les effets sociétaux sont tantôt positifs et tantôt négatifs.

              Dans les sociétés préindustrielles, l’affaire est laissée à l’arbitraire du prince. Celui-ci octroie ou retire des privilèges au gré des allégeances qui confortent son pouvoir. Que tel féal se révèle trop puissant, il perd sa faveur et s’abîme en disgrâce. Quand trop de privilèges ont été concédés, le prince doit arbitrer entre guildes, chartes ou corporations rivales. C’est ainsi que fonctionne encore, toutes proportions gardées, la régulation en Chine où, malgré une transition éclair vers la société industrielle, l’État de droit peine à prévaloir. Si des lois économiques sont émises par le Parti pour encadrer les marchés et contenir les acteurs industriels7, nul ne connaît en détail la procédure qui les fait appliquer.

              Dans les sociétés ouvertes régies par l’État de droit, la liberté d’entreprise est constitutionnelle. Des lois viennent alors prévenir ou corriger les abus auxquels celle-ci donne lieu. Plus la liberté d’entreprendre est sanctuarisée, plus ses excès doivent être sanctionnés. Cette proposition soulève de nombreuses questions.

              Le premier problème, et non le moindre, est tout ce qui se trouve en amont de la loi. S’il doit y avoir une loi contre « ça », de quoi s’agit-il au juste ? Comment qualifier la ou les nuisances associées à un abus de liberté ? Qui en sont les victimes ? En quoi leur préjudice n’est-il pas dépassé, voire dilué par l’ensemble des avantages offerts à la société ? Ce point fait l’objet d’évaluations contradictoires dans lesquelles les abuseurs présumés ne lésinent sur aucun moyen pour minorer les préjudices et faire valoir les bienfaits imputés à leurs actions. Il faut qu’en face les différents groupes affectés par les nuisances s’identifient, se syndiquent, se fassent entendre, jusqu’à ce que le législateur s’engage dans l’élaboration d’une nouvelle loi. Sachant que les parties continuent d’interférer tout au long du processus législatif.

              Ensuite, le cadre institutionnel varie suivant les époques et les États, ce qui rend ce processus dépendant du contexte. Autrement dit, les choix politiques s’inscrivent dans une trajectoire institutionnelle propre. On parle alors de dépendance au sentier chaque fois que des décisions passées viennent peser sur les choix présents. Les États-Unis, où l’initiative individuelle fonde la colonisation de l’immense territoire – le western –, imposent la loi en correctif, après coup. Inspirée de la Common Law britannique, la loi américaine sédimente les jurisprudences en suivant sa trajectoire, celle des États et de la fédération. « Faire une loi contre ça » est dans son ADN. En conjuguant la presse, les relais d’opinion, l’activisme parlementaire, elle peut engager des sanctions radicales, quitte à ce que les méandres judiciaires freinent leur application8.

              Dans la vieille Europe, ce n’est pas la colonisation mais l’individuation de la société qui tire la construction du droit. Elle arrive à l’âge moderne où l’essor d’un sujet autonome s’assortit du cadrage des libertés dont celui-ci peut jouir. En Angleterre, le processus suit la jurisprudence de la Common Law assise sur l’arbitrage des juges. Sur le continent, le droit codifié traduit une approche régalienne, faisant de l’autonomie un détachement de souveraineté. Cette dynamique se poursuit en adaptant ou relâchant les règles au gré des impératifs de la concurrence et du progrès technique : la libéralisation prévaut sur le démantèlement. En France, la SNCF, EDF, France Telecom, voire la Loterie nationale ou le Pari mutuel urbain, ont été des monopoles d’État, lequel a ensuite acté l’ouverture de leur marché à la concurrence. Cette tendance se complique encore dans l’Union européenne où les directives soumises à l’approbation des États sont transposées ensuite dans le droit national. Ce schéma favorise les lois-cadres ex ante, statuant sur un préjudice avant que celui-ci n’advienne, et dont les failles juridiques sont traitées par des exceptions au gré des agendas nationaux. Autant dire que l’Europe est mal armée pour s’attaquer au cœur de la puissance économique américaine et que ses directives ne sont que des pis-aller.

              Le dernier point concerne l’application du droit et sa jurisprudence dont l’efficacité quant aux buts recherchés est loin d’être évidente. D’abord, l’instruction des délits économiques requiert des moyens conséquents et aboutit à des résultats contestables, lesquels peuvent inhiber l’action publique. Dans les années 1890, diverses lectures du Sherman Act sont données par les juges de la Cour suprême vers lesquels convergent les appels des cours inférieures. L’appréciation des entraves au commerce est source de controverses car il faut arbitrer entre les bénéfices à court terme du consommateur et les effets de structure qui confèrent durablement du pouvoir aux monopoles. Les applications du Sherman Act, d’abord complaisantes envers les trusts, se font, dans les années 1900, et plus encore, sous l’influence du juge Brandeis9, plus attentives au pouvoir de marché et d’influence des grands industriels. Pourtant, dans les années 1970, puis sous la présidence de Ronald Reagan (1981-1988), des juristes de l’école de Chicago récusent les effets des monopoles sur les structures de marché. Ils font prévaloir une approche bien plus consumériste qui perdure encore aujourd’hui. Cette conception libérale a considérablement bénéficié aux plateformes numériques, dont, pour ne citer que cet exemple, le statut d’hébergeur, adossé à l’idéologie du free speech, a été longtemps conforté et étendu par les juges10. Avec la dérive trumpiste et l’assaut du Capitole, cette tendance semble désormais s’inverser. Sous l’impulsion de Lina Khan et Tim Wu11, un mouvement néo-brandeisien, prônant une lecture plus institutionnelle du droit économique, se dessine aux États-Unis.

              Ces problèmes institutionnels concernent toutes les activités économiques sources d’effets externes : accidents de la route, massacre aux armes à feu, émission de CO2, etc. Ils sont particulièrement aigus pour les firmes qu’on dira abusives, usant d’une position dominante ou protégée pour fausser la concurrence sur les marchés. Car les nuisances que celles-ci engendrent sont souvent très diffuses, échappant d’autant plus au cadre des lois en place qu’elles en exploitent toutes les failles. On en trouve maints exemples tant dans l’érection des grandes firmes du XIXe siècle que dans celle, plus récente, des géants du numérique. La conséquence est qu’il ne saurait y avoir d’économie, a fortiori d’économie de marché, sans processus politique d’encadrement des firmes et de leurs abus. Mais la qualification de ces abus et la décision d’y mettre un terme, au-delà des déclarations d’intention, sont une affaire institutionnelle délicate. La régulation des monopoles, serpent de mer de la vie politique et judiciaire américaine, illustre pleinement cette assertion. Le processus contradictoire de l’État de droit égale en rebonds et péripéties la geste tumultueuse des monopoles conspués. Comment, de ces sagas bientôt érigées en mythes, faire surgir une loi et une jurisprudence qui sauvent les apports et sanctionnent les abus ?

            

            
              
              Les plus et les moins

              Les nuisances causées par les firmes sont parfois sans contreparties positives, c’est le cas des tromperies sur la qualité ou des pratiques anticoncurrentielles collusives. Et encore, les constructeurs automobiles ont longtemps et conjointement triché sur la mesure des rejets de particules fines, au bénéfice de leurs clients qui ont payé leur voiture moins cher, mais au préjudice du reste de la société. Ainsi, le plus souvent, les pratiques contestables ont-elles plusieurs types d’effets, ce qui rend leur perception à la fois confuse et conflictuelle.

              Dans le cas de la Standard Oil, beaucoup d’avantages comparatifs obtenus par Rockefeller tiennent à l’innovation dans le raffinage ainsi qu’aux économies d’échelle dans la filière, y compris le transport, lesquels profitent à l’ensemble des consommateurs. Ces avantages sont cependant couplés à des pratiques anticoncurrentielles concentrant les rentes aux mains des raffineurs. S’il a fallu quarante ans pour que le Sherman Act brise ce que le massacre de Cleveland avait accompli, c’est précisément en raison de la dualité de ce mécanisme. La coopération, les coalitions, les alliances ne sont pas toujours distinguables de la collusion, de l’éviction ou de la prédation.

              Cette dualité vient considérablement compliquer et ralentir la politique de régulation. Car, non seulement la somme des effets positifs et négatifs fluctue dans le temps, mais la multiplicité de ces effets rend leur identification, leur syndication et leur bilan cumulé particulièrement difficiles. À quoi s’ajoute la nécessité de faire prévaloir des enjeux de long terme, de structurer des groupes d’intérêt dispersés, de sensibiliser l’opinion toujours inquiète d’y laisser des avantages, d’autant que les géants n’hésitent pas à marchander leurs bienfaits, jusqu’à ce que la démocratie représentative s’inquiète de légiférer. Et bien entendu, une fois la loi écrite, amendée et votée, il faut la faire appliquer sans preuve tangible qu’elle donnera le résultat escompté.

              Une des raisons de cet ouvrage est que la dualité des effets sociétaux change d’échelle avec les titans du numérique dont les bienfaits ont été encensés jusqu’à ce que leurs abus menacent l’ordre social. En effet, le XXe siècle érige l’information en fuel de l’économie. On y découvre que derrière tout accord, tout échange, tout contrat, il y a du temps passé à fixer des conditions et des règles. La dynamique des firmes et des marchés, le jeu de la libre concurrence, la coordination des agents et des tâches ne peuvent s’effectuer sans communication ni sans droit. La division du travail se nourrit d’échanges répétés d’informations. De même, détenir des informations exclusives écarte la concurrence et donne des avantages substantiels. Si bien qu’avec le développement des firmes et des marchés l’innovation s’oriente logiquement vers l’informatique, c’est-à-dire le traitement rationalisé, mécanisé, automatisé, de l’information. Cette dynamique s’épanouit dans le déploiement d’Internet qui densifie et accélère radicalement les échanges d’informations.

              Ainsi, les plateformes numériques apportent au consommateur d’innombrables bienfaits : recherche en ligne, correspondance, création de groupes, d’organisations, accès aux médias, publication d’annonces, de messages, services administratifs et financiers, livraison à domicile, etc. Cette offre est si diverse, si ample, si universelle qu’il est quasi impossible de montrer que ses pourvoyeurs nuisent au public par l’exercice de quelque monopole ou l’abus d’un pouvoir de marché. Si, en effet, ceux-ci siphonnent des rentes venant d’autres industries, ils ont beau jeu de dire qu’ils les transfèrent à leurs consommateurs. Cet argument n’est pas nouveau, il existait déjà sous Rockefeller où il a fallu vingt ans pour voter une loi fédérale, et onze autres pour qu’un exécutif politique s’engage à sanctionner un trust12. Avec le numérique, ce dilemme atteint une dimension inédite. Ainsi, lorsque le législateur australien a voulu forcer les plateformes à dédommager les groupes de presse en février 2021, Facebook a-t-il aussitôt retiré l’affichage des nouvelles de son service au détriment de tous ses utilisateurs, pouvoirs publics compris. Les députés ont dû revoir leur copie13. Certes, l’Australie n’est pas l’Amérique, mais le cas montre à quel point la partie est serrée.

              Un tel rapport de force existe à coup sûr en Chine où l’État, pour promouvoir l’innovation et les services, a dû lâcher la bride aux entreprises privées. Mais à la différence de l’Occident, c’est le Parti qui tient les rênes et les reprend en usant de mille leviers : presse officielle, régulation financière, droit commercial, pression sur les dirigeants, etc. Une des questions de ce siècle est de savoir si cet arbitrage entre les plus et les moins, les bienfaits et les nuisances, s’avère plus efficace dans le tumulte des lobbies de l’État de droit ou dans les arcanes du Léviathan chinois.

            

            
              Plan du récit

              L’objet de ce livre est d’exposer les causes, les effets et les remèdes à la domination des trois monopoles numériques que sont Google, Amazon et Facebook (ci-après les GAF). Le premier, tous terminaux confondus, contrôle la recherche en ligne, le deuxième domine l’e-commerce, le troisième les réseaux sociaux14. À eux trois, ils concentrent plus de 70 % des investissements publicitaires en ligne. Apple et Microsoft sont souvent ajoutés à ces trois monopoles. Pourtant, ce n’en sont pas. Leur pouvoir économique repose sur un écosystème d’équipements retenant le consommateur captif. Autrement dit, Apple et Microsoft sont en monopole au sein d’un écosystème, mais cet écosystème n’est pas en monopole. C’est une sorte de village. Apple abuse des développeurs d’applications via son App Store, mais seulement dans son village, auprès des clients de ses terminaux. Or la part de marché de ceux-ci plafonne à 15 %. Microsoft groupe abusivement ses logiciels avec Windows, mais seulement dans le village de son système d’exploitation. Bien que le village soit riche, peuplé de professionnels, son influence recule15. Google, Facebook et Amazon ont un rayon d’action bien plus large : Internet les rend accessibles à tous et partout. De là, ils dominent et étendent leur marché initial par le déploiement d’écosystèmes globaux. On verra qu’avec Android Google étend au mobile l’emprise de Google Search, son produit phare. Et conforte son monopole sur le marché de la recherche quel que soit le terminal. Tandis qu’Apple Music relève l’utilité d’un écosystème limité aux seuls clients d’Apple. Certes, grâce à cet écosystème, Apple multiplie ses bénéfices à chaque fois que sa part de marché d’équipements croît, mais il n’est en monopole sur aucun de ses métiers.

              Plutôt qu’un cours d’économie ou de droit détaché de l’histoire, nous souhaitons replacer ces néo-trusts dans leur contexte technique et institutionnel. Car, si ces monopoles existent et atteignent désormais ce degré de puissance, c’est qu’on les a laissés prospérer. Si bien qu’au-delà de ces exemples il convient de rouvrir le débat sur les bénéfices et les abus des firmes en position dominante, et la complexité, mais aussi les hasards politiques des processus qui viennent à les encadrer.

              La première de nos tâches sera de replacer les firmes dans le contexte qui les a vues naître et visait à promouvoir leurs bienfaits. Comme on le verra, ce contexte rappelle celui de la première révolution industrielle qui coïncide, aux États-Unis, avec l’épopée du western. L’enjeu d’une nouvelle frontière et la ruée industrielle qui nourrit sa colonisation rapprochent l’époque de l’essor des chemins de fer, du pétrole, de l’acier, du coton, du tabac, de celle du cyberespace, de la nouvelle frontière numérique, des autoroutes de l’information.

              On peut se demander pourquoi les firmes d’utilités (eau, électricité, poste, téléphone) qui fondèrent la deuxième révolution industrielle ne figurent pas dans cette liste alors que, précisément, leurs monopoles furent partout démantelés. La raison est qu’à l’inverse des industries de base ou des plateformes numériques les réseaux d’utilités ont, dès l’origine, assumé leur nature de monopole16, et, une fois déployés, joui d’un statut légal assorti de servitudes. Cette situation s’expliquait par leur dimension d’infrastructure, par le besoin de standardisation permettant leur exploitation à large échelle, par la volonté politique de non-discrimination de l’accès, indépendamment des coûts de raccordement. Dès lors, le statut de monopole s’accompagnait d’obligations de service universel redistribuant, les économistes disent internalisant, les rentes de la non-concurrence. Si ces monopoles, qualifiés de naturels car la duplication des infrastructures coûte à la société, ont bâti des stratégies de verrouillage visant à perpétuer leurs rentes, ils ne se sont pas trouvés, comme les firmes qui nous intéressent, en position de concurrence, puis de leur propre fait, de domination sans partage. Ainsi, les monopoles de télécom ont-ils bâti leur verrouillage ès qualités et sous couvert de la loi. Leur démantèlement a certes induit des jeux politiques où se confrontaient gains et pertes sociales, où se sont jouées aussi les prémices d’Internet, mais leur nature et leur image furent tout autres. D’abord parce que les monopoles naturels sont par essence nationaux comme les services publics auxquels ils participent. Leurs fonctions sociétales en font alors des acteurs institutionnels. Les compagnies de téléphone couvrent l’ensemble du territoire, elles sont présentes dans chaque canton, leurs services affectent les autorités locales. Ensuite, parce que leur démantèlement abolit un statut d’autant plus protecteur que leurs prix sont régulés. La mission fédératrice du Bell System, le monopole des télécoms américain, lui avait valu le surnom de « Ma Bell » – maman Bell –, assurant à chaque enfant rural, aussi isolé soit-il, l’accès gratuit à ses voisins. Bien que Facebook ait fait de l’amitié le motto de ses services, ouverts à tous et gratuits, jamais le cynisme de son fondateur ni la taille de son empire n’ont produit une telle piété. C’est même sur la dépouille de Ma Bell – la mamie devenue pot-au-feu – que s’est forgé le mythe de la frontière numérique, celui du nouveau western.

              On reviendra donc aux conditions initiales du lancement des industries, des attentes profondes auxquelles elles doivent répondre, et des moyens, des ruses, des calculs, par lesquels elles édifient des positions dominantes. L’objectif de la conquête de l’Ouest, de l’unification du territoire et de ses institutions, de l’industrialisation en quête d’économies d’échelle est à la mesure des incitations données aux capitaines d’industrie. Il secrète un nouveau modèle d’organisation, la firme multidivisionnelle décrite par Alfred Chandler17 qui sous-tend les stratégies d’expansion. Cette dynamique apporte une croissance et une consolidation des institutions américaines, mais aussi une violence économique faisant de nombreux exclus. On retrouve ce tropisme au cœur des années 1990, alors même que s’érode l’hégémonie américaine, dans le boom du lancement d’Internet. La frontière n’est plus géographique mais technologique, virtuelle, libertarienne. Le Telecom Act qui inaugure cette séquence fournit de fortes incitations. Dès lors, la course à la taille, combinant des avantages décisifs qu’on détaillera dans le récit, suscite des stratégies de domination sans partage – winner-takes-all –, sources de rivalités acharnées.

              La puissance de ces incitations conduit certes à des monopoles. Mais cette fin justifie de très nombreux moyens. Elle nourrit des stratégies de verrouillage par lequel un contrôleur d’accès capture les effets de taille d’un marché. Le verrouillage est ensuite étendu à des marchés connexes par effet de levier. On verra comment ces stratégies ont pris place dans la première, puis dans la troisième révolution industrielle, celle des accès numériques. Et comment les entreprises, au fur et à mesure que s’établit leur pouvoir de gatekeeper, en usent pour conforter leur emprise et leur domination alentour.

              On détaillera ensuite les effets négatifs associés à l’emprise de ces firmes sur l’accès aux services ainsi que ceux dérivés du statut d’exception dont le droit les a dotées. La longue liste de ces effets montrera comment les perdants se disséminent dans l’ensemble de la société et pourquoi, face au pouvoir des monopoles, fussent-ils pétroliers ou numériques, leur syndication trouble le jeu politique. On verra alors quel rôle jouent les médias dans l’ensemble de ce processus et jusqu’où leur contrôle par des firmes abusives peut perturber l’ordre social.

              L’usage de rentes et de leur influence au service de la pérennisation d’un privilège ou d’un monopole est un classique de l’économie politique. Les monopoles de la première révolution industrielle ayant néanmoins été démantelés, on en examinera les différents moyens au terme d’un enchaînement politique, législatif et judiciaire. La question est de savoir si, par la gratuité des services et le contrôle des médias, la puissance des géants du numérique n’excède pas celle des monopoles du XIXe siècle et quelle forme de pouvoir pourrait aujourd’hui en venir à bout. Dans la concurrence idéologique et institutionnelle qui oppose l’Occident à la Chine, il sera éclairant de comparer les modalités de contrôle des géants numériques de chaque camp.
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          Les nouvelles frontières
        
      

      
        
          De folles perspectives

          Quand, en octobre 1520, Magellan découvre le détroit qui portera son nom, il imagine relier l’Europe aux Indes et offrir au roi d’Espagne l’archipel des Moluques, le berceau des épices. Celui-ci est alors possession portugaise, en vertu du traité de Tordesillas par lequel le pape Alexandre VI a partagé le monde après l’invention de l’Amérique. Aux Espagnols les terres accessibles par l’ouest (à l’exception du Brésil), aux Portugais, celles de la route de l’Orient. Éconduit par Manuel Ier du Portugal, Magellan a convaincu le futur Charles Quint qu’il lui livrera l’Asie par l’Atlantique. Il meurt pourtant sans gloire dans une vaine escarmouche aux Philippines, déjà ralliées à l’Espagne. Et ni son détroit, dangereusement navigable, ni les archipels qu’il découvre ne profiteront à ses maîtres. Ses successeurs empruntent d’autres routes. De sa découverte ne reste que la preuve de la rotondité de la Terre, résultat bien plus puissant que toutes les conquêtes et qui lui vaut depuis sa statue dans l’histoire.

          Les nouvelles frontières suscitent des espoirs, des inventions, des projets qui changent le cours de l’histoire humaine. Qu’il s’agisse du western ou de l’épopée numérique, l’espoir d’un espace à conquérir engendre de folles entreprises. Elles sont soutenues par des objectifs politiques, eux-mêmes cadrés par des institutions. Et donnent lieu à des inventions dont nul ne sait quelle sera la finalité ultime. L’objet de ce premier chapitre est de décrire les conditions initiales de l’essor des géants de la première et de la troisième révolution industrielle.

          Quand Rockefeller se lance dans l’industrie pétrolière en 1863, la guerre de Sécession fait rage, de nombreux territoires ne sont pas encore des États. La croissance de l’urbanisation et des infrastructures tire alors le développement économique. Le rôle de l’État fédéral qui affirme son autorité est d’établir l’égalité en droit, pas encore de réguler l’économie. Les lois sur le commerce dérivent des lois anglaises et s’appliquent de façon variable aux États fédérés. Le régime des sociétés à charte et la fixation des droits de douane donnent aux caciques locaux le pouvoir d’octroyer des rentes. Seules les règles du droit de propriété, qui cessent de s’appliquer aux esclaves, sont systématiquement reconnues et étendues aux nouveaux territoires. Elles incitent au développement des affaires à un rythme effréné.

          En 1991, les États-Unis sortent d’un siècle où leur puissance économique et militaire associée à leurs idéaux a soutenu ses alliés et triomphé de ses rivaux, mais perd irrémédiablement en influence. Après le mur de Berlin, c’est l’URSS qui s’effondre. La coalition menée tambour battant en Irak pour rétablir le Koweït dans ses frontières se dissout sitôt la guerre achevée. La défense du monde libre ne fait plus recette. Il faut une nouvelle frontière. Ce sera Internet. Acté en 1982, le démantèlement d’AT&T fait place aux autoroutes de l’information, nouvel horizon pour le déploiement d’infrastructures à l’usage encore inconnu. Cette nouvelle frontière, qualifiée alors de nouvelle économie, table sur les immenses gains de productivité du transport et du traitement du signal : la fibre optique livre en une femtoseconde1 ce que le cuivre charriait en des centièmes ; suivant la loi empirique de Moore, la capacité des processeurs double tous les dix-huit mois. Les limites des communications qui gèrent la coordination des agents économiques sont repoussées à l’infini. Un cyberespace se fait jour, propice à la navigation. En 1996, cinq cents ans après Tordesillas, le Telecom Act fixe les incitations à la colonisation d’Internet. Les plateformes offrant au grand public des services gratuits, financés par les annonceurs, se combinent au commerce en ligne pour nourrir un boom vertigineux.

          Au contexte américain, il faut opposer la situation chinoise où première, deuxième et troisième révolutions industrielles sont quasi confondues. L’ouverture du pays aux firmes privées, le développement éclair de l’urbanisation et des transports s’accompagnent de règles strictes d’enregistrement des entreprises et d’encadrement des marchés. Les techs chinoises bénéficient néanmoins de très fortes tolérances pour ne pas brider l’innovation et fournir tant à la société qu’à l’économie, et sans recourir aux firmes américaines, les communications requises par la croissance. La contrepartie est l’érection d’une Grande Muraille numérique pour contrôler l’activité en ligne et l’adhésion des firmes privées à la politique du Parti. Ainsi, le cyberespace chinois se trouve-t-il emmuré, osmosé, découplé de l’Internet mondial normé par les Américains. Les applications numériques et la cyberpuissance y suivent une trajectoire parallèle. La Grande Muraille numérique2 qui oppose la Chine et ses institutions au monde occidental figure le nouvel ordre mondial. Quant aux firmes chinoises, elles n’ont pas moins abusé de la folle croissance numérique que leurs sœurs américaines mais leur reprise en main s’inspire d’autres traditions.

        

        
          La ruée vers l’or noir

          L’histoire du pétrole est celle d’un produit fatal, d’un polluant. En plusieurs endroits du globe, une substance foncée, graisseuse et odorante se mêle à l’eau salée que l’on cherche à extraire. Loin d’être une ressource, le pétrole coûte aux producteurs de sel qui doivent l’éliminer de leur produit. Profitant d’une tradition médicinale connue des Perses et des Indiens, les plus malins revendent l’huile sous forme de liniment, de remède miracle.

          Au milieu du XIXe siècle, Samuel Kier, un Américain dont les puits d’eau salée regorgent de pétrole, s’acharne à lui trouver un usage. En le distillant, il parvient à fabriquer une substance éclairante qu’il commercialise comme substitut à la précieuse huile de baleine utilisée dans les lampes. De l’autre côté de l’Atlantique, Ignacy Łukasiewicz, un ingénieur polonais, commercialise, lui aussi, son pétrole en tant que médecine et huile de lampe. Le pétrole aurait bien pu être un marché ouvert par les Européens et déjouer le mythe. Las, en 1859, les produits vendus par Łukasiewicz sont trop chers : la demande ne décolle pas. Le Polonais rate le coche de l’industrialisation, échouant à l’épreuve du marché qui devait faire de son invention une innovation.

          Quant à Kier, il ne réussit pas davantage à breveter son invention. Mais sa technique de distillation est reprise en 1855 par des chimistes de l’université de Yale : moyennant ce raffinage, le pétrole peut devenir le combustible le plus abondant et le moins cher du marché. Le kérosène – premier nom du pétrole raffiné – sert aussi de lubrifiant et de paraffine. Le premier puits dédié à l’extraction de pétrole démarre en 1859. La frontière est ouverte. Des aventuriers se ruent vers le forage des puits, leurs derricks hérissent rapidement l’Oil Region3. Mais aussitôt, les routiers à cheval reliant les puits aux gares verrouillent la filière : ils rançonnent les raffineurs qui paient le transport du brut.

          Le braconnage des rentes par les transporteurs traduit leur position dans la chaîne industrielle. Tant que les puits sont isolés et les raffineurs nombreux, les routiers sont en position de force. Mais au final, c’est le raffineur qui les paie : une fois pour apporter le brut, une autre pour expédier le raffiné. Ce faisant, il se positionne en aval, en client des transporteurs. S’il abaisse le coût de transport il vendra son carburant au meilleur prix.

          L’arrivée des chemins de fer change la donne car, contrairement aux routiers, ils ont un coût marginal nul. Autrement dit, une fois les rails et les wagons posés, charger un baril de plus ne coûte rien. Les transporteurs ont intérêt à remplir leurs wagons avec peu de clients pour réduire les contrats et les destinations. Plus ils servent de raffineurs, plus ils doivent parcourir d’itinéraires et subir d’exigences qui relèvent leurs coûts. Les raffineurs obtiennent alors des rabais proportionnels à la quantité de pétrole qu’ils mettent sur les rails.

          Cette tarification leur est d’autant plus favorable que Cleveland est un nœud ferroviaire desservi vers l’est par trois compagnies de chemins de fer concurrentes. Située à l’est des puits disséminés, la ville verrouille les accès aux Grands Lacs et à la côte. Rockefeller y établit sa raffinerie et la dote d’une technologie novatrice. Cette localisation combinée à l’achat du transport à l’entrée et à la sortie lui donne une emprise sur son amont et son aval : en jouant des économies d’échelle du raffinage, il maximise les rabais du transport afin de les redistribuer à sa guise.

          Sa raffinerie est ce qu’on appelle « un marché biface », une plateforme revendant du transport de brut et de raffiné. Aux puits de pétrole obligés de lui vendre, il fait payer le transport au prix fort. Celui-ci, légèrement en dessous des prix du marché, est déduit du prix du brut fixé par les exploitants. Côté raffiné, le consommateur étant sensible au prix du kérosène, il accroît ses ventes en maintenant des prix bas. Il capte ainsi une part de rente des chemins de fer et du pétrole qu’il réinvestit en extension de capacité. L’accroissement rapide du marché national l’incite à systématiser et démultiplier cette approche. Le trust, qui réunit ses gros concurrents, est l’outil de cet objectif.

          « Faisons du bon travail. Nous devons toujours garder en tête que nous raffinons le pétrole pour l’homme pauvre et qu’il doit l’avoir bon et à bon marché4 » : l’obsession de Rockefeller pour le prix et les coûts faibles fait décoller l’industrie pétrolière. Rappelons-le, le kérosène n’est pas encore un carburant mais une huile de lampe. À l’aube des années 1870, les bougies, l’huile de baleine et les lampes à gaz dictent le prix de la lumière. Dans la division des loisirs, les classes moyennes et populaires doivent compter les heures une fois le soleil couché5. Le kérosène est une aubaine pour tous les foyers urbains. En baissant son prix par les stratagèmes qu’on a vus, Rockefeller démocratise la vie nocturne. Les effets de sa stratégie enflamment les consommateurs.

          Une fois le marché américain conquis, la Standard exporte son modèle. Son objectif est de dissuader les pays étrangers de raffiner le brut. Elle subventionne ses ventes à l’export. Sa stratégie chinoise est diabolique : de même qu’aujourd’hui les opérateurs mobiles acquièrent des abonnés en offrant des terminaux, la Standard distribue des lampes aux paysans6, lesquels dopent la demande de combustible. En substituant le kérosène à l’huile végétale, la Chine devient le relais de croissance de la compagnie.

          Grâce à cette stratégie, toute la filière jusqu’au consommateur profite du pétrole bon marché. Villageois et citadins du monde entier gagnent ainsi plusieurs heures de vie active après le coucher du soleil. Les économies d’échelle et de coûts de transaction tirent l’accroissement des capacités d’extraction, de transport et de raffinage, ainsi que des prix bas qui stimulent la demande. Le jeu à somme ultra positive fait de grands et nombreux gagnants. Mais, on va le voir, les stratégies de concentration et bien souvent de prédation font aussi des perdants.

        

        
          
          La frontière numérique

          
            Le big-bang

            De même que le pétrole tarde à s’imposer comme combustible, la numérisation connaît d’abord une progression discrète. Si les ordinateurs qui mécanisent les tâches administratives se diffusent dans l’industrie jusqu’à devenir, dans les années 1980, des postes de travail mis en réseau local, leurs gains de productivité peinent à être mesurés. Dans un article célèbre de 1987, le prix Nobel d’économie Robert Solow s’étonne de voir des ordinateurs partout sauf dans les statistiques de productivité7. En réalité, le code binaire s’impose comme format de saisie des écritures comptables tandis que son traitement par les ordinateurs réduit leur coût de gestion. Mais ces gains sont atténués par l’accroissement de la taille et de la complexité des entreprises. La mécanisation des tâches tertiaires se dilue dans la masse du progrès technique que celle-ci favorise.

            Le code binaire n’est encore qu’un alphabet technique circonscrit au cadre de l’entreprise. Le choc va venir de l’extension de son écriture à toutes les communications du globe. Pour les Américains, il procède d’un big-bang symbolique, le démantèlement du vieux monopole d’AT&T. Assis sur un réseau de cuivre desservant aussi bien les villes que les ranches isolés, AT&T a concentré tous ses efforts, récompensés par quatre prix Nobel, autour des technologies et équipements de ce système. Or, dans les années 1960, la fibre optique devient un concurrent sévère, capable de transporter les bits un million de fois plus vite que le courant analogique. En combinant les semi-conducteurs, moteur de la numérisation, et le laser, convoyeur à la vitesse de la lumière, non seulement les performances explosent, mais elles s’inscrivent dans une dynamique dont on ne voit pas la fin. Le Bell System, acteur centenaire8 de la vie scientifique, industrielle et politique américaine, se mue bientôt en vieille barbe opposée au progrès. Au bout de vingt ans de procès, le big-bang de 1982 qui démantèle Ma Bell en six Baby Bells ouvre un nouvel horizon9. Celui de communications infiniment plus denses et plus rapides, génératrices d’un nouveau monde, d’une nouvelle économie.

            Cette coïncidence de la fin du monopole historique et du déploiement d’Internet est le propre des États-Unis. En Europe, la numérisation et l’innovation des services se sont d’abord incarnées dans le mobile dont la création d’un standard, la norme Global System for Mobile Communication (GSM), a fédéré les États autour d’un système commun. Le GSM européen rompt avec le téléphone de papa, mais aussi avec l’institution des monopoles nationaux. Ceux-ci ne sont pas démantelés mais « libéralisés », concurrencés par le mobile auquel ils doivent offrir le passage, c’est-à-dire l’interconnexion. Les opérateurs historiques s’adaptent aux nouveaux marchés. Pressés par les régulateurs, ils s’ouvrent, non seulement au mobile, mais à des opérateurs tiers, des fournisseurs d’accès. Ainsi l’Europe téléphone-t-elle par GSM quand les Américains n’ont encore que des pagers, des boîtiers qui leur enjoignent de rappeler d’un poste fixe. Avec ses forfaits, ses téléphones offerts, sa messagerie vocale, ses sonneries à la mode, son individuation criarde, le mobile incarne la nouveauté. Quant à Internet, ce n’est encore qu’un gadget relevant l’utilité du fixe grâce aux échanges de données, ce que la France avait initié avec son Minitel. Le vieux PC se raccorde au réseau de cuivre où des services de mail et de navigation peinent à sortir des limbes. On est loin du Far West.

            D’autant plus loin qu’en Europe il n’y a pas d’espace vierge et qu’en outre l’essor du mobile suppose l’octroi de fréquences, de concessions du domaine public. Celles-ci sont attribuées tantôt aux enchères, tantôt à la discrétion du prince qui s’oblige ainsi des alliés industriels. Le déploiement du mobile relève du régalien. L’engouement pour le numérique, la jouissance de l’individuation et de la mobilité ne font pas vraiment rupture. Ils s’inscrivent dans un continuum hédoniste dont le stade ultime est la gratuité, souvent perçue comme une grâce : téléphones offerts, communications illimitées, musique piratée, etc. Rien à voir avec la conquête d’un cyberespace par des pionniers fusant d’un big-bang industriel.

            Ainsi, tandis que l’Europe s’affaire à déployer le mobile, les États-Unis fixent les règles du cyberespace. Leur stratégie s’appuie sur l’extension du protocole Internet de transmission des données aux télécommunications civiles selon des modes de transport plus denses et plus rapides. Seul problème, on ne sait pas à quoi cela va servir. Il importe donc d’encourager toute forme d’activité susceptible d’exploiter les performances infinies des réseaux. Il faut pour cela les ouvrir à des services externes – transport et services étaient traditionnellement intégrés –, et donner à ces services un cadre incitatif flattant leur utilité sociale.

            En effet, la duplication du réseau historique démarre dès 1982 avec le déploiement de fibre optique sur les dorsales longue distance. Il tire le trafic de données qui instaure le protocole Internet. C’est la ruée. En 1993, on déploie 7 millions de miles de fibre, 24 millions en 1999. Ce mouvement structure un écosystème industriel : opérateurs télécom, grossistes et revendeurs de téléphonie, fabricants de routeurs, de terminaux, de semi-conducteurs, fournisseurs d’accès à Internet, portails d’information, de guidage en ligne, etc.

            Les problèmes d’accès aux infrastructures et d’interopérabilité des services sont sources de nombreux litiges. D’autres surviennent avec la mise en cause de portails diffusant des contenus diffamatoires. Ceux qui ne font pas de censure convainquent les juges de leur irresponsabilité (on ne peut pas tout surveiller), tandis que ceux qui tentent d’en faire se font taxer de négligence. Ces frictions justifient en 1996 l’instauration d’un Telecom Act qui renouvelle le Communications Act de 1934, fondateur du Bell System. Le Telecom Act favorise l’ouverture des réseaux à tous les services en ligne. L’interdiction de la discrimination d’accès entraîne l’usage non tarifé des réseaux, aussi appelé « neutralité du Net ». En outre, le chapitre dédié aux médias, le Communications Decency Act, consacre, en section 230, l’octroi aux hébergeurs d’un statut dérogeant au droit de la responsabilité civile. Ce statut laisse les plateformes exercer une activité de média sans être comptables des contenus publiés. Internet est ainsi une vaste prairie dans laquelle chaque start-up peut, à partir d’un ordinateur connecté, développer des services en toute légalité. Quelles que soient la taille et la mission de l’entreprise, elle bénéficie du même accès et du même service de transport. Le nouveau western est planté. Son idéologie s’incarne dans l’Electronic Frontier Foundation, association militante financée par les pionniers du Web, qui martèle les principes de liberté, d’égalité d’accès et d’autogestion d’Internet.

            Cependant, l’immunité des hébergeurs inquiète les majors des médias qui craignent le piratage et le recul du copyright. Le vieil Hollywood s’oppose à la Silicon Valley. Il est dénoncé comme réactionnaire, agrippé à de vieux actifs que la créativité du Net va bientôt submerger. Il fait néanmoins voter en 1998 un Digital Millennium Copyright Act (DMCA) qui prévoit de protéger les moyens d’encryptage des œuvres numérisées. Ces dispositions, bien naïves face à la puissance des incitations au piratage, s’avèrent vite inefficaces. Dès 1999, les CD sont convertis en MP3 et diffusés gratuitement sur les serveurs de Napster. Le chiffre d’affaires de la musique amorce un long déclin. Las, le DMCA parachève le cadre juridique d’Internet, lequel s’étend progressivement à l’Europe et au reste de l’Occident. L’écosystème mondial va se déployer suivant ces règles du jeu.

          

          
            La course aux effets de taille

            Comme au temps du western, la ruée vers Internet tient à la puissance des effets de taille qui donnent aux premiers installés des avantages décisifs. Mais du temps de Rockefeller, les effets de taille se logent dans les économies d’échelle. Dans l’économie numérique, celles-ci se mêlent à des effets de réseau. Que cela change-t-il ?

            Les économies d’échelle désignent la baisse du coût moyen avec le nombre d’unités produites. Ainsi, dans les chemins de fer, plus les locomotives sont puissantes, plus elles tractent de wagons, plus est faible le coût de la tonne transportée. Ces économies sont d’autant plus fortes que la productivité des facteurs augmente, ce qui, à l’ère numérique, est obtenu par la loi de Moore (doublement de capacité des puces tous les dix-huit mois) et la technologie laser qui révolutionne le transport du signal. Les effets de réseau traduisent l’accroissement de l’utilité d’un bien ou d’un service avec le nombre d’utilisateurs. C’est le propre des standards et des outils de communication. Les effets de réseau sont au cœur de l’économie des plateformes et, plus généralement, de l’écosystème d’Internet. Plus il y a de consommateurs, plus le service est utile et capte de nouveaux clients.

            Dans le western où prévalent les économies d’échelle, le prédateur absorbe les plus faibles, mais se retrouve, au final, en concurrence avec des forts. La forte croissance économique qui étend rapidement les marchés crée de la place pour plusieurs. D’où le trust, réunissant les gagnants pour ne faire plus qu’une seule firme. Les trois ou quatre plus gros fusionnent en monopole. Les gagnants raflent tout : winners-take-all.

            Dans l’économie numérique, les effets de réseau se combinent aux économies d’échelle, ce qui rend les effets de taille beaucoup plus exclusifs. Surtout si le reste de l’économie croît peu. Dès qu’un effet de réseau s’enclenche, l’utilité du service le plus consommé dépasse celle de tous les autres. Il capte leur clientèle. Si les économies d’échelle viennent abaisser ses coûts, ses poursuivants sont morts. Dans le nouveau western, pas besoin de trust car le gagnant prend tout : winner-takes-all, second-first-loser. Le second est le premier perdant. Le capital-risque mise sur tous les chevaux, quitte à ce que ceux-ci tombent ou se fassent distancer. Au final, l’essentiel est d’avoir un gagnant.

            Quelques exemples. Au début d’Internet (1990-2000), le signal passe par les réseaux téléphoniques. Le temps de connexion est facturé au consommateur. Le fournisseur d’accès (FAI) est une plateforme entre les internautes et les réseaux de télécommunication. Plus un FAI a d’abonnés, plus il apporte de trafic aux réseaux qui le commissionnent en retour. Les FAI offrent des services de mail et des portails de news qui augmentent la durée de connexion et les commissions reversées. Ces services élèvent l’utilité d’Internet et son nombre d’utilisateurs. Cette croissance accélère la numérisation des réseaux, par la fibre optique sur les grandes dorsales, et l’ADSL sur les terminaisons en cuivre.

            Avec le haut débit (1999), la connexion se paie au forfait. On passe à un modèle d’audience : les annonceurs sponsorisent les services. Plus il y a d’internautes, plus il y a de pages, de sites à visiter, plus le moteur de recherche est utile. Plus un moteur est utilisé, plus les annonceurs ont intérêt à y sponsoriser des liens. En outre, les requêtes s’accroissent autant avec le nombre d’utilisateurs qu’avec le nombre de pages accessibles. De même, plus une place de marché a de clients, plus les vendeurs ont intérêt à s’y affilier, s’y promouvoir. Et plus son offre est large et compétitive, plus elle attire de clients. Idem pour un réseau social, plus il a de membres, plus il est utile à chacun.

            C’est là qu’interviennent les économies d’échelle qui font baisser les coûts alors que l’utilité des internautes et des annonceurs s’accroît. Certes les logiciels et équipements nécessaires pour gérer des volumes élevés exigent des investissements (édition, algorithmes, systèmes de paiement, serveurs, stockage, entrepôts, etc.) mais ceux-ci sont porteurs d’économies d’échelle et de gains de productivité. La combinaison d’effets de réseau et d’économies d’échelle accroît l’utilité tout en réduisant les coûts. À service égal, la plateforme la plus visitée est aussitôt la plus utile. Et la moins coûteuse pour son opérateur. Cette dynamique imparable met les firmes qui la saisissent hors d’atteinte de leurs rivaux. La course aux effets de taille les incite à investir massivement dans l’attraction de visiteurs et les infrastructures d’accueil et de transport.

            L’enjeu de la course est d’atteindre au plus tôt la masse critique de visiteurs, de clients ou de membres qui tue la concurrence et verrouille le marché. De là la prolifération d’offres gratuites, de coupons, de primes de bienvenue, de ventes à perte, qui, dussent-elles plonger l’entreprise en déficit, suscitent l’adhésion d’investisseurs en chasse de ce qu’on nomme joliment une licorne, en fait, un monopole. La course aux effets de taille est une course à la domination10.

            On ne peut comprendre l’effet structurel de la dynamique des géants du numérique si l’on ignore la puissance inouïe des effets de taille nés de la combinaison des effets de réseau aux économies d’échelle de l’électronique et du laser. Le gigantisme est la muraille qui défend durablement le monopole. L’hypercroissance nourrit le mythe d’un espace à conquérir, d’une nouvelle frontière, d’un nouveau western. Elle sous-tend les stratégies de monopole initiées dès leur création, voire gravées dans leurs gènes, par Google, Amazon et Facebook. Ces stratégies ont guidé les entrepreneurs et les financiers qui les ont soutenus coûte que coûte pour sceller leur avance. Elles leur ont permis de bâtir et d’étendre l’emprise économique et institutionnelle qui leur est à présent reprochée.

          

        

      

    
  
    
      

      
        1. Une femtoseconde est un millionième de milliardième de seconde.

      
      
        2. L’Internet chinois est censuré et coupé du reste du monde par un département de cybersurveillance appelé ainsi.

      
      
        3. On nommait ainsi la partie de l’ouest de la Pennsylvanie développée autour de la vallée d’Oil Creek.

      
      
        4. Burton W. Folsom, “John D. Rockefeller and the Oil Industry”, Foundation for Economic Education, 1988.
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        6. Sherman G. Cochran, Encountering Chinese Networks : Western, Japanese, and Chinese Corporations in China, 1880-1937, University of California Press, 2000, p. 38. La publicité massive, servant à promouvoir sa marque ad hoc, Mei Foo, fut l’autre pan de la stratégie chinoise de la Standard Oil.

      
      
        7. Robert M. Solow, “We’d Better Watch Out”, New York Review of Books, 12 juillet 1987.

      
      
        8. Alexander Graham Bell invente le téléphone en 1876 et lance la Bell Telephone Company qui deviendra AT&T. Il faut attendre 1935 pour que le monopole d’AT&T et ses obligations de service universel soient inscrits dans la loi.

      
      
        9. Le jugement de 1982 prononce le démantèlement (divestiture) du Bell System en une compagnie longue distance gardant le nom d’AT&T et six compagnies régionales, les Baby Bells. Il devient effectif au 1er janvier 1984. Voir Olivier Bomsel et Gilles Le Blanc, Dynamiques industrielles et réglementaires des télécoms : une comparaison États-Unis/France, « Les Notes de l’Ifri », no 29, La Documentation française, 2000.

      
      
        10. Voir dans Olivier Bomsel, Gratuit ! Du déploiement de l’économie numérique, Gallimard, « Folio », 2007, le chapitre sur les effets de réseau.

      
    
  
    
      
      

      
        
          Philosophie de l’antitrust
        
      

      
        Il y a cent moyens d’établir des monopoles. Pour simplifier, retenons-en trois. Le premier est le monopole d’État ou, ce qui revient au même, la société à charte dont le marché est concédé à un privé. Dans les deux cas, les limites du marché sont définies ex ante par l’État. Le deuxième correspond aux monopoles dits « naturels » dont le statut se justifie par la non-réplicabilité des infrastructures. Là encore, l’État peut s’arroger le monopole, le déléguer à un tiers, ou forcer son détenteur à remplir des servitudes. C’est ce qu’on appelle « un monopole régulé ». Ces deux types de monopoles ont été très courants en Europe où les vieilles monarchies avaient pour usage de créer des régies et de vendre des offices. La privatisation et la libéralisation des marchés régulés y ont été les outils d’instauration de la concurrence. Le troisième type de monopole correspond à la concentration par effets de taille d’une industrie menée par des privés. Ce processus, né dans l’Amérique du western, conduit l’État à intervenir ex post pour rétablir la concurrence sur un marché verrouillé par un monopoleur. Il sous-tend l’institution de l’antitrust. C’est lui qui nous intéresse ici.

        De la première révolution industrielle au lancement de l’ère numérique, des monopoles se sont bâtis par la capture d’effets de taille sur des marchés dont la croissance accompagnait de profonds changements sociaux. Ce qu’on appelle intuitivement « verrouillage » désigne des stratégies de création, de confortement et d’extension de monopoles dans des écosystèmes industriels en expansion. Sur le plan économique, le verrouillage répond à une menace concurrentielle, telle l’irruption de compétiteurs portés par une technologie nouvelle. Ainsi, le verrouillage systémique d’AT&T a longtemps visé à innover dans l’exploitation du réseau de cuivre pour écarter, sur les plans technique et institutionnel, la menace de la transmission optique. Dans l’économie numérique, la menace est souvent liée à l’émergence de nouveaux entrants sur des marchés adjacents, situés à une transaction, voire un clic de celui du monopole. Les navigateurs Netscape ou Internet Explorer1, les portails AOL ou Yahoo!2, qui tenaient le haut du pavé dans l’économie du bas débit, ont été dépouillés par Google dont l’utilité a bientôt supplanté les leurs. Sur le plan politique, le verrouillage traduit le besoin des monopoleurs d’accroître leur emprise institutionnelle pour conforter sur le long terme le pouvoir qu’ils ont acquis. Pour décrire le verrouillage exercé par les monopoles numériques, il convient d’abord d’introduire le vocabulaire traduisant les configurations et la réglementation économiques en jeu.

        
          Accès et ordres sociaux

          Qu’il s’agisse de serrurerie, de géographie, d’économie ou de langage militaire, la notion de verrouillage s’applique à des moyens de contrôle. Un verrou est une restriction d’accès, naturelle ou non, utilisée par un acteur à des fins spécifiques. Or, en économie politique, le concept d’accès recouvre une signification bien précise, caractéristique de la nature du cadre institutionnel structurant « un ordre social ». Théorisée en 2009 par l’économiste Douglass North, l’historien John Joseph Wallis et le politologue Barry Weingast, la notion d’ordre social subordonne l’économie à la contention de la violence, problème de fond de toutes les sociétés. Un ordre social désigne l’ensemble des règles dont une société se dote pour parvenir à cette fin3.

          Ses concepteurs en opposent deux types, correspondant à deux formes idéales de société : les États dits « naturels », ou « ordres d’accès limité », dans lesquels une élite contrôle la force militaire et en use pour octroyer des accès, c’est-à-dire des privilèges, des ressources ou des rentes ; les ordres dits « d’accès ouvert », dans lesquels l’État de droit fixe le cadre d’intervention de la force publique, et articule dans une double dynamique économie de marché et démocratie représentative.

          Dans l’État naturel, l’élite use de la force dont elle est détentrice pour contrôler les accès et distribuer des rentes à qui lui prête allégeance. Une concession minière, pétrolière, l’accès à un marché peuvent être ainsi confiés à un ami du prince. L’économie est alors manipulée, instrumentalisée pour stabiliser les coalitions politiques. En 2009, North et ses coauteurs considèrent que 85 % de la population mondiale vit dans des États naturels.

          Dans les ordres d’accès ouverts, prosaïquement, les sociétés industrielles libérales, le pouvoir politique émane de la syndication majoritaire de groupes d’intérêt. Il doit veiller au libre accès à la propriété, au commerce, aux marchés, pour encourager la division du travail, l’innovation et la croissance. La concurrence dans l’économie, la destruction créatrice, modifie sans cesse les groupes d’intérêt, lesquels sont représentés par des organisations concourant librement pour le pouvoir. Dans ce type d’ordre social, économie de marché et démocratie représentative s’entretiennent mutuellement sous couvert de l’État de droit.

          La théorie dite des « ordres sociaux » examine en détail le fonctionnement de ces deux types de société, ainsi que les modalités de transition de l’une à l’autre. Nous y renvoyons le lecteur4. Ajoutons seulement que la notion d’accès qui conditionne l’octroi centralisé ou décentralisé de rentes, c’est-à-dire de privilèges, d’exclusivités, de monopoles, y joue un rôle crucial. Le statut transitionnel de la Chine où nombre d’accès économiques ont été ouverts sans que l’État de droit ni la démocratie représentative n’y soient encore établis, introduit une situation institutionnelle inédite. Nous l’évoquerons en passant à propos de la régulation des firmes chinoises.

          Le problème qui nous intéresse ici est de caractériser les moyens par lesquels des acteurs économiques peuvent verrouiller des accès et mettre en danger l’ordre social en vigueur. Ce problème existe aussi bien dans les États naturels où le pouvoir surveille jalousement ses féaux que dans les ordres d’accès ouvert où des firmes dominantes abusent de leur pouvoir de marché. Dans les États naturels néanmoins, la régulation des accès relève de l’arbitraire ou, si des règles de droit s’appliquent, d’un arbitrage juridique élémentaire. Si tel oligarque menace le prince qui lui a concédé un office, il finit au mieux déchu, au pire fusillé. Que telle caste ou corporation veuille transmettre ses privilèges ou en exclure des rivaux, elle engagera une fronde pour faire valoir et pérenniser des droits.

          Dans les ordres d’accès ouvert, l’abus des monopoleurs est à la fois moins frontal et plus insidieux. Moins frontal car il restreint les accès dans l’économie autour d’un périmètre limité à un marché et quelques dépendances. Plus insidieux car les rentes confèrent un pouvoir politique qui peut biaiser la démocratie représentative, voire saper l’État de droit. Elles financent le lobbying, influencent les médias, et si les institutions s’y prêtent, corrompent des politiciens et des juges. L’effet déstabilisateur vient de la complémentarité de ces deux aspects, économique et politique.

          En outre, la sanction des firmes abusives doit se conformer à l’État de droit, ce qui suppose de définir par la loi tant les moyens de blocage auxquels les acteurs ont recours que les désordres qu’ils induisent. Or ces moyens sont légion et se mêlent, on l’a vu, à des effets positifs induits par l’action des abuseurs. Ils retardent d’autant le lancement des procédures et le rétablissement des accès. S’il a fallu quinze ans entre le vote du Sherman Act et le démantèlement des premiers trusts, c’est que l’influence de ces derniers était politiquement dissuasive. Quand Théodore Roosevelt lance la première action fédérale contre le trust des chemins de fer de John Pierpont Morgan5, le magnat s’invite à la Maison Blanche pour sommer le président de retirer sa plainte et de négocier de gré à gré. Ce qui fera dire à Roosevelt : « M. Morgan n’a pu s’empêcher de me voir comme un grand rival qui, soit voulait ruiner toutes ses affaires, soit pouvait être incité à quelque forme d’arrangement6. » Les grands rentiers n’hésitent pas à traiter les politiques en rivaux, voire en clients.

          Élu avec la complicité de Facebook, Donald Trump a étonnamment inversé les rôles et gouverné à la manière de J.P. Morgan : la morgue du businessman, l’usage menaçant d’une communication officieuse plus proche de celle du caïd que de celle de l’homme d’État ont été son mantra. Les monopoles numériques ont, sciemment ou malgré eux, à travers leurs relais d’influence, porté le populisme au pouvoir.

          Car le populisme s’accouple volontiers au verrouillage économique. Tim Wu rappelle qu’au sortir de Weimar les monopoleurs allemands (Krupp, Siemens, I.G. Farben, etc.) s’allient conjointement aux nazis auxquels ils donnent une assise économique7. Cette collusion leur épargne le rejet violent des élites attisé par les populistes. Mais il existe d’autres cas de figure, aux États-Unis notamment, dans lesquels le rejet des élites s’origine dans les monopoles. Après la guerre de Sécession, les politiques favorables aux concentrations industrielles et financières ruinent les fermiers du Sud (tabac, coton, canne à sucre). S’érige alors une opposition paysanne aux groupes élitaires affairistes : Wall Street, les trusts, les politiciens inféodés. Cette opposition n’hésite pas à recourir à la violence pour recruter les fermiers enclins à traiter avec les trusts8. Issu des États du Sud, le People’s Party qui fédère fermiers et planteurs, est bientôt rallié par les ouvriers et la classe moyenne en voie de déclassement.

          De la fondation de l’association des fermiers du Texas en 1877 à la déroute du People’s Party aux élections de 1896, jusqu’à la dissolution des groupes violents9, l’aventure populiste court sur trois décennies. Comme le note le sociologue Federico Tarragoni, une spécificité du People’s Party est son homogénéité au capitalisme. Contrairement aux socialistes, les populistes ne veulent pas abolir le marché, mais en ouvrir les accès. À la lutte initiale contre les monopoles se joignent des mouvements féministes et antiségrégationnistes qui, tous, souhaitent « égaliser l’accès de tous les citoyens américains à l’activité économique, contre les privilèges dont jouissent les trusts et les rentiers, qui accaparent les bénéfices du marché10 ». Le verrouillage économique engendre ici une réaction politique réclamant l’ouverture des accès. Alors que le président McKinley, assassiné en 1901, prônait le laisser-faire, son colistier Theodore Roosevelt fera de l’antitrust une de ses priorités. Surnommé « Trust Buster », il lancera 45 procédures et démantèlera les plus gros trusts. Élu sur le même programme, son successeur, William Howard Taft, en lancera 75, visant notamment US Steel, AT&T et deux trusts de J.P. Morgan. À la fin des années 1930, le flambeau sera repris par le patron de l’antitrust Thurman Arnold, dit « le cow-boy du Wyoming » [sic], qui déposera 1 375 plaintes dans 213 dossiers impliquant 40 industries11.

          Ce précédent interroge sur l’ère numérique. À l’espoir suscité par la nouvelle frontière d’Internet et ce que le prospectiviste américain Jeremy Rifkin appelle alors « l’âge de l’accès12 », succède en moins de vingt ans la domination des GAF, symboles d’une mondialisation aussi arbitraire qu’anxiogène. L’âge de l’accès est devenu celui des portiers. L’antagonisme entre locaux et mondiaux enflamme le populisme. Mais à la différence des trusts du XIXe siècle, les géants numériques, réseaux sociaux obligent, concourent à l’essor du mouvement. La catharsis de la fin du mandat Trump interpelle alors le statut des néo-trusts numériques. Appelons-les « tech trusts ».

          Contrairement aux monopoleurs du XIXe siècle, les tech trusts n’ont pas formellement recours à l’entente. En revanche, leur holding abrite quantité d’activités parallèles. Alphabet nourrit les produits de Google mais aussi des projets de voiture autonome. Amazon opère le magasin éponyme, de la logistique, de l’informatique d’entreprise. Meta, devenue maison mère de Facebook, vend un réseau social, des produits de réalité virtuelle et annonce des services financiers.

        

        
          De l’antitrust aux tech trusts

          L’économie n’est jamais découplée de l’histoire. La théorie des ordres sociaux l’illustre magistralement et aide à mieux saisir les méandres de l’encadrement des monopoles. Car, si les monopoles sont une menace à l’ouverture des accès, cette menace n’est pas uniforme dans le temps. En phase de forte croissance et de course aux effets de taille, les stratégies de monopole incitent à la prédation et à l’intégration verticale mettant l’industrie sous la coupe de rentiers. L’influence politique de ces monopoleurs finit par ébranler l’ordre social. À l’inverse, en phase de stagnation, d’inflation, de restructurations sectorielles, les bénéfices sociaux des concentrations, notamment la baisse des prix, apparaissent supérieurs à leurs coûts de long terme. En outre, la faible croissance des firmes fusionnées ne confère pas à leurs patrons de pouvoir politique substantiel. La première situation focalise l’antitrust sur des aspects de structure, la seconde sur la question des prix. Au final, l’antitrust est une institution de l’ouverture des accès : il règle les marchés afin d’en maintenir le jeu à somme positive en veillant à la marche de la démocratie représentative, le tout sous couvert de la justice et du droit.

          Cette grille de lecture permet d’interpréter ce que Lina Khan, Tim Wu, et l’Administration Biden, considèrent comme le dévoiement de la doctrine de l’antitrust par l’école de Chicago. Leur thèse est que les pratiques de prédation et d’intégration verticale menées par les GAF, sur lesquelles nous allons revenir, ont des effets de verrouillage que l’antitrust actuel, focalisé sur le seul bien-être du consommateur, ne peut efficacement sanctionner.

          En effet, dans les années 1970 et 1980, des juristes de l’école de Chicago contestent l’influence négative de la concentration d’une industrie sur le bien-être du consommateur. Leur démarche s’inspire de l’économie du droit, c’est-à-dire d’une évaluation, souvent à court terme, de l’efficacité économique du droit. Pour Richard Posner qui synthétise cette approche, « le bon angle pour jauger les problèmes d’antitrust est la théorie des prix13 ». Il n’y a pas, selon lui, de barrières à l’entrée (économies d’échelle, besoin en capital, différenciation de produit) qui empêchent des concurrents de menacer les firmes en place, et ce quels que soient la structure ou le degré de concentration du marché. Car, si la rentabilité d’un secteur est au-dessus du lot, des concurrents trouvent toujours les ressources pour s’implanter. C’est aussi l’avis du juriste Robert Bork, auteur de The Antitrust Paradox14, qui soutient que « le seul objectif normatif de l’antitrust doit être la maximisation du bien-être du consommateur, plus sûrement atteinte par la promotion de l’efficacité économique ». Autrement dit, si un monopole est efficace, ce dont seul atteste le niveau de ses prix, il n’y a nulle raison d’en priver le consommateur.

          De même, ces juristes considèrent que les prix prédateurs n’ont pas d’effet anticoncurrentiel car, estiment-ils, aucune situation de monopole ne permet de récupérer le coût d’une vente à perte15. Les ventes à perte bénéficient donc toujours au consommateur, y compris sur une longue période. Ainsi, ni la concentration, ni l’intégration verticale d’un monopoleur16, ni la pratique des prix prédateurs ne doivent être des motifs de rejet. Nous y reviendrons plus en détail par la suite.

          Ces travaux inspirent en 1982 la révision par l’Administration Reagan des directives d’appréciation et d’approbation des fusions d’entreprises émises en 1968. « Alors que, écrit Lina Khan, les directives de 1968 affirmaient que le “premier rôle” du contrôle des fusions était “de préserver et promouvoir des structures de marché favorables à la concurrence”, les directives de 1982 énoncent que les fusions “ne doivent pas être autorisées pour créer ou renforcer un pouvoir de marché, défini comme la capacité d’une ou plusieurs firmes à maintenir à leur profit les prix au-dessus du niveau concurrentiel17”. » Cette dernière prescription réduit la question des structures de marché à celle du maintien de prix compétitifs.

          Néanmoins, la conjoncture du début des années 1980 porte les séquelles des deux chocs pétroliers et, notamment, une très forte inflation. Les gains de productivité sont focalisés sur la résorption des hausses de prix, à commencer par ceux de l’énergie. Les technologies nouvelles, comme l’informatique, dixit Robert Solow déjà cité, tardent à les relayer. On conçoit dès lors que des chercheurs, pressés de traiter les questions économiques de l’époque, aient voulu aider aux concentrations pour soutenir le pouvoir d’achat des ménages. Et que les politiques, se présentant en libérateurs, en restaurateurs d’une économie sans entrave, leur aient emboîté le pas. Ce qui est regrettable, c’est qu’ils aient occulté leurs hypothèses, shunté les démonstrations empiriques et, sous couvert d’arguments idéologiques, rejeté les thèses structuralistes sur les risques de verrouillage des marchés. Or les incitations économiques et la menace institutionnelle exercée par les monopoles ne sont pas les mêmes selon les horizons de croissance et l’ampleur des effets de taille escomptés. Si l’on pouvait, sous Reagan, alléger le contrôle des fusions en repoussant la crainte d’un verrouillage prédateur, la sanctuarisation de cette approche dans une course aux effets de taille aboutit à la création de monopoles, à l’extension de leurs abus, à la prospérité de leurs lobbies.

          Le fait est que, depuis lors, la défense du consommateur est devenue le credo de l’antitrust, et que l’égotisme de la frontière numérique l’a fait entonner à l’envi. Or la prévalence des effets de réseau dans le déploiement numérique et les mécanismes de subvention croisée des plateformes ont fait des prix prédateurs l’outil-clé de la concurrence entre firmes. Contrairement aux thèses de Bork18, plus une plateforme vend à perte, plus elle a de clients à revendre à son second marché. La multiplication d’utilités gratuites au service du consommateur a jeté le voile sur l’irruption et l’abus des monopoles. D’autant plus que tous les politiques, pris dans la course mondiale à la numérisation, souhaitaient accélérer le déploiement des réseaux et de leurs usages. C’est ainsi que, sans veille réglementaire sur la prédation et l’intégration verticale, des tech trusts ont pu se reformer. Les désordres populistes auxquels ils ont conduit dressent maintenant face à eux des néo-brandeisiens.

        

        
          Le monopole et ses abus

          La restriction des accès économiques commence par le monopole, c’est-à-dire la domination d’un marché par une seule firme. Le monopole n’est pas néfaste en soi. S’il est contestable, autrement dit menacé par un entrant potentiel, il se comporte comme une firme en situation de concurrence. AT&T qui, cinquante ans durant, a été en monopole sur le marché américain de la téléphonie, a constamment modernisé les transmissions et les équipements de son réseau de cuivre. Nul concurrent n’aurait fait meilleur usage de ce réseau. Ce n’est que lorsque des alternatives au signal électrique – les micro-ondes, le laser – ont surgi que le monopole, trop dépendant de son infrastructure historique, est apparu défaillant, et partant, abusif.

          Ainsi, la nuisance sociale n’est-elle pas dans le monopole, mais dans ce que le droit nomme l’abus de position dominante, c’est-à-dire l’usage du monopole pour écarter la concurrence, dominer des marchés adjacents, bref, pour verrouiller et étendre une position initialement contestable.

          Le cas de Google Shopping illustre la différence entre la position dominante et son abus. En marge de son moteur qui domine le marché de la recherche en ligne, Google lance en 2004 un comparateur d’achat. Connu depuis sous le nom de Google Shopping, le service subit le poids d’une concurrence établie et ne décolle pas. En 2008, Google décide d’utiliser son algorithme de recherche pour promouvoir son comparateur. Concrètement, Google affiche les résultats de Google Shopping en tête des résultats des requêtes pour des produits vendus en ligne. En parallèle, le moteur dégrade le référencement des comparateurs tiers, allant jusqu’à les reléguer sur les pages ultérieures. Cette stratégie d’extension, qu’on qualifiera plus loin de levier, consiste à utiliser sa position dominante sur un marché pour imposer son service sur un autre. Le but est d’évincer la concurrence et de dissuader les entrants sur le marché adjacent.

          Les comparateurs pure players, dispersés et moins riches, ont eu toutes les peines du monde à poursuivre le géant au niveau européen. L’algorithme de Google étant secret, il fallait prouver sa distorsion au vu de ses seuls résultats. Or il ne se comportait pas identiquement dans chaque pays de l’Union. Ensuite, Google a argué de ce qu’il n’imposait rien à ses utilisateurs qui jouissent gratuitement de ses services. Les concurrents ont toutefois fait valoir, statistiques à l’appui, qu’ils étaient bel et bien évincés. La Commission européenne a condamné en 2017 Google à verser une amende de 2,4 milliards d’euros pour abus de position dominante19. Néanmoins, entre 2008, année de la distorsion de l’algorithme, et juin 2017, date de sa condamnation, Google a eu tout le temps d’établir et de monnayer sa domination sur les comparateurs20. Au final, ce sont les pure players et leurs financiers qui ont le plus perdu. Il est aussi probable que la domination durable de Google coûte désormais plus cher aux annonceurs de la recherche et du comparateur, lesquels le font payer à leurs clients. Mais ni ceux-ci, ni les pouvoirs publics n’ont les moyens de l’apprécier.

          Ainsi, ce n’est pas le monopole de Google sur la recherche qui est incriminé mais son abus caractérisé par le traitement discriminatoire réservé aux pure players face au comparateur maison. L’abus de position dominante sanctionne de nombreuses autres pratiques, telles que les prix discriminatoires, les prix prédateurs, les remises fidélisantes ou de couplage, la rétention et l’utilisation d’informations, le dénigrement de produits concurrents, etc. Toutes ces pratiques que nous aurons l’occasion d’illustrer plus tard par des exemples ont pour finalité de réduire la concurrence et de verrouiller le monopole d’une firme sur un marché.

        

        
          
          Théorie de la facilité essentielle

          Parmi les situations de monopole, celle du monopole dit naturel où les investissements d’un seul agent suffisent à couvrir le marché a beaucoup mobilisé le politique. Ce type de monopole, souvent adossé à un équipement ou une infrastructure, est considéré comme bénéfique au consommateur pour autant qu’il y ait égalité d’accès. Ce point traduit le rôle de l’ordre social dans l’appréciation du contrôle de l’accès : dans un ordre d’accès ouvert, une discrimination de l’accès à un service fourni par un monopole ne saurait être tolérée. Cet objectif donne lieu à diverses formes de réglementation, notamment tarifaire, des monopoles naturels.

          Parmi celles-ci, la règle de la facilité essentielle : une infrastructure est dite essentielle si elle est non économiquement duplicable et détenue par un monopole qui en monnaye l’accès. Les chemins de fer sont le premier cas d’application de cette doctrine américaine, transposée par la suite en Europe et ailleurs.

          La notion de facilité essentielle et sa jurisprudence désignent une infrastructure ou un service, la distribution des journaux par exemple, jouissant d’économies d’échelle contrariant leur duplication. Si le détenteur d’une telle facilité en use pour desservir un marché, et peut techniquement ouvrir celle-ci à d’éventuels concurrents, le juge peut imposer de leur donner accès. L’accès sera tarifé au prix de revient de la facilité, dit aussi coût marginal de long terme, correspondant à son usage et à son entretien. Il fait l’objet d’évaluations contradictoires entre les parties en présence. Si la facilité est régulée par une autorité ad hoc, celle-ci veille à l’ouverture de son accès à des utilisateurs tiers.

          La règle de la facilité essentielle a sous-tendu la démonopolisation des télécoms, les réseaux historiques étant assimilés à des infrastructures essentielles auxquelles les nouveaux entrants devaient pouvoir se raccorder à prix coûtant. De nombreux conflits ont alors opposé les monopoles historiques, jamais en reste d’une manœuvre dilatoire, aux opérateurs tiers demandeurs d’interconnexion. Les premiers ont fini par céder face à la pression, en profitant du temps gagné pour conforter leur position concurrentielle. Mais une fois cette interconnexion obtenue, les opérateurs mobiles ont fait de leurs réseaux des monopoles d’accès. Étant seuls détenteurs de l’infrastructure hertzienne raccordant leurs abonnés, ils ont fait payer chèrement les opérateurs du fixe pour s’y interconnecter. Entre 1993 et 2003, les opérateurs européens du fixe (en fait leurs abonnés) ont ainsi versé plus de 40 milliards d’euros de rente aux opérateurs mobiles terminant leurs appels21.

          Néanmoins, la règle de la facilité essentielle ne pouvait s’appliquer au sens strict car, du fait de la concurrence entre opérateurs mobiles, des infrastructures alternatives desservaient chaque consommateur22. Or ceux-ci ne choisissaient pas leur abonnement en fonction du coût facturé aux appelants du fixe pour les joindre. Le prix de la terminaison d’appel ne pouvait donc baisser. Saisie de ce problème par les opérateurs du fixe, la Commission européenne a choisi de sévir au nom de l’abus de position dominante. Elle a pour cela démontré que la terminaison mobile de chaque opérateur constituait un marché dit alors « pertinent » sur lequel celui-ci était en position dominante. Et que la facturation discriminatoire de l’interconnexion entre opérateurs fixes et mobiles constituait un abus. La menace d’une sanction financière, voire d’une régulation imposée, a convaincu les opérateurs mobiles de baisser progressivement leurs tarifs.

          Cette forme de verrouillage oppose désormais Apple, vendeur de terminaux mobiles, et des éditeurs d’applications, tenus de distribuer leurs produits via l’App Store aux conditions de ce dernier. Or ces conditions prévoient un commissionnement de 30 % pour toute dépense liée à l’usage de l’application. Les consommateurs pouvant accéder à d’autres équipementiers qu’Apple, on ne peut qualifier strictement l’App Store de facilité essentielle. En effet, sur d’autres plateformes – Android, Linux, Microsoft ou Mac –, les consommateurs peuvent télécharger librement les logiciels sur le site de l’éditeur. Mais alors, ils doivent renoncer à l’usage de l’application sur leur iPhone. Comme pour la boucle locale mobile, les procès en cours avec Epic Games, Spotify ou Deezer visent à statuer, au nom de l’abus de position dominante, sur l’usage de l’accès exclusif d’Apple à ses clients. Les plaignants vont devoir démontrer que si l’App Store n’est pas une facilité essentielle, Apple est néanmoins en monopole sur les clients de l’iPhone, lequel constitue un « marché pertinent ». S’ils y parviennent, ce qui suppose de prouver que le consommateur d’iPhone est captif de son écosystème, ils dénonceront à bon droit une tarification et/ou un traitement discriminatoire.

          Ces exemples illustrent la diversité des moyens de contrôle d’accès au consommateur et les stratégies prédatrices auxquelles ils donnent lieu. Pourtant, nul besoin de détenir une infrastructure physique pour exercer un pouvoir de monopole : Rockefeller n’était pas propriétaire des chemins de fer, la détention de serveurs n’est pas la clé du pouvoir économique de Google, Amazon et Facebook. Ironie du sort, les opérateurs télécom, prisonniers de leurs infrastructures, sont restés des firmes locales. Elles n’ont pu empêcher les fournisseurs de services, au premier rang desquels les GAFA (Apple compris), de constituer sur d’autres bases des verrous et des monopoles mondiaux.

          Adossé au Sherman Act, l’antitrust a, tout au long du XXe siècle, utilisé la règle de la facilité essentielle pour ouvrir l’accès de marchés verrouillés. Le concept sort pourtant de l’arsenal réglementaire au début des années 2000, au motif qu’un accès immatériel, à commencer par une plateforme, est toujours aisément duplicable. Pourtant, les exemples qui suivent montrent jusqu’à l’écœurement que les effets de réseau et le contrôle des données font des plateformes en monopole des accès non substituables.

        

        
          La capture du consommateur

          Le monopole naturel, le contrôle de l’accès par une infrastructure, est associé à la deuxième révolution industrielle basée sur le déploiement des utilités. Le démantèlement d’AT&T et le Telecom Act ont mis un terme à cette situation en encourageant la duplication des infrastructures et leur ouverture à des services en ligne. Ce que montrent les cas de la boucle mobile et de l’App Store, c’est qu’à l’ère numérique l’accès au consommateur est devenu un marché. La dématérialisation et le foisonnement des services permettent, via un canal informationnel, de faire converger sur lui tous les produits dont il a besoin. Certes, ce canal peut être lié à un équipement technique, mais celui-ci n’est plus essentiel. Il est en concurrence avec d’autres. Cette transformation marginalise la théorie de la facilité essentielle. Elle se traduit par le culte de l’ARPU – average revenue per user, « revenu moyen par consommateur » –, indicateur de la performance économique du canal. Le verrouillage de l’accès repose alors sur l’information. D’où la tentation de faire des données une nouvelle facilité essentielle et d’en ouvrir l’accès à tous. L’idée est néanmoins contestée. D’abord parce que la donnée ne coûte rien à produire et que sa consommation par les uns n’en prive pas spontanément les autres. Le marché a ainsi vu émerger des data brokers, des plateformes vendant des profils de consommateurs. En d’autres termes, la donnée n’est pas intrinsèquement rare et ne requiert pas d’infrastructure spécifique. D’autre part, la valeur, voire l’utilité sociale de la seule donnée dans le processus compétitif, reste encore à démontrer23. En fait, plus qu’une facilité essentielle, c’est l’usage fait des données par chacun de ses collecteurs qu’il convient de réguler.

          L’usage économique du terme verrouillage (lock-in) s’applique au consommateur. Il décrit la situation d’un client prisonnier d’une offre qui le contraint, s’il veut en changer, à investir du temps et des ressources dans un service alternatif. C’est le cas notamment de la relation bancaire par laquelle le consommateur échange continûment avec sa banque qui, mieux qu’une autre, sait évaluer ses besoins et son risque. Ayant partagé ses coordonnées bancaires avec de nombreux créanciers et fournisseurs, le consommateur a dû pendant longtemps signaler son changement d’adresse au risque de bloquer certaines transactions. Un changement de banque était alors aussi pénible qu’un divorce. En 2017, les autorités de régulation ont voulu abaisser ces coûts de migration. Elles ont fait obligation aux banques de prendre en charge les opérations dites de mobilité bancaire.

          Les coûts de sortie (switching costs) correspondant à la réinitialisation d’une relation commerciale avec un autre fournisseur sont la source la plus fréquente de ce que l’économie appelle « un verrouillage ». On en trouve dans toutes les activités impliquant un échange informationnel – y compris l’apprentissage d’une interface, d’un logiciel – ou des frais d’entrée ou de résiliation, entre un client et un fournisseur. Cette pratique est généralement suivie par les autorités de concurrence qui veillent à en abaisser les coûts. La portabilité imposée des numéros de téléphone vise ainsi à contenir les coûts de sortie de la relation entre clients et opérateurs télécom.

          Bien entendu, le verrouillage informationnel est amplifié dans l’économie numérique où tous les échanges, aussi anodins soient-ils, sont systématiquement enregistrés. Un aspect courant des stratégies numériques est d’édifier des coûts de sortie. Les services de messagerie, d’annuaire, de stockage, de partage offerts au consommateur servent à le fidéliser à un portail. À cela s’ajoutent des offres groupées de biens et services, notamment de médias, dans lesquels le consommateur peut choisir à sa guise. Si l’éventail des services est large et que le consommateur y prend ses aises – la constitution de playlists de streaming musical ou vidéo, par exemple –, son utilité pour des offres alternatives diminue. Son historique de consommation permet au fournisseur de suivre ses préférences et d’entretenir sa viscosité.

          Les bouquets toujours plus larges de services gratuits et payants forment un environnement, voire un écosystème, dont l’utilité pour chaque consommateur, mesurée en temps réel par la plateforme, peut aller jusqu’à l’addiction. Les coûts de sortie sont alors très élevés, ce qui incite la plateforme à vendre des services (de publicité, par exemple) à forte marge et à percevoir des rentes. On verra par la suite comment les écosystèmes de consultation de médias, d’achat, de paiement et de livraison verrouillent les clients des GAFA et font craindre l’entrée de ces firmes dans le secteur financier. À noter que les restrictions au commerce de données au nom de la protection de la vie privée, quelque légitimes que soient leurs intentions, profitent avant tout aux firmes qui les collectent, c’est-à-dire aux agrégateurs de services dominants. Elles encouragent ainsi la capture, le verrouillage informationnel.

          Néanmoins, ces pratiques de capture ou d’élévation des coûts de sortie peuvent aussi donner lieu à des avancées réglementaires en désignant les accès des firmes à écosystème comme des marchés pertinents. Un des enjeux des divers procès contre l’App Store est de démontrer le monopole d’accès Apple vis-à-vis de ses clients. Si cette qualification est retenue, elle pourrait s’étendre à d’autres firmes numériques et les obliger à distribuer des services tiers à prix coûtant.

          Ces dynamiques de capture sont à l’origine de la reprise en main du secteur numérique par les autorités chinoises. L’essor des fintechs, des activités financières des firmes numériques, constitue une menace pour le secteur bancaire traditionnel et le système monétaire dans son ensemble. L’accès de ces acteurs privés à des données individuelles massives leur confère d’immenses avantages pour estimer le risque de chaque emprunteur et y ajuster les conditions d’un prêt. L’exigence du gouvernement chinois de récupérer ces données privées au bénéfice des banques publiques n’est certes pas la seule motivation de sa politique, ultra-sensible aux questions d’ordre et de souveraineté. Mais elle trouve indéniablement du sens en s’en prenant au verrouillage des plateformes24. Partager leurs données avec les banques traditionnelles, mais aussi d’autres firmes, rétablit une forme de concurrence qui doit profiter au consommateur. C’est aussi l’occasion pour le Parti-État de réaffirmer la légitimité de son contrôle sur les ressources essentielles au maintien de l’ordre social.
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          Le verrouillage des marchés
        
      

      
        Le verrouillage, tel que nous l’entendons, consiste à se rendre maître d’un accès – le maillon d’une filière de transformation ou de commerce, un point de passage vers un service ou un bien – en écartant autant que possible tout accès alternatif. Le verrouillage est la stratégie par laquelle un acteur s’érige en portier (gatekeeper) des marchés situés en aval de son verrou. Si bien qu’il peut capter à son aise les effets de taille de l’ensemble de la filière.

        Le verrouillage d’un marché s’initie par un avantage technique ou commercial, mais il est surtout stimulé par l’obtention d’économies d’échelle et/ou d’effets de réseau. Ces effets de taille massifs sont amplifiés par la nouvelle frontière, la phénoménale croissance des marchés. Appelons cela « l’effet western ». Le pari de Rockefeller a été, en plein essor industriel et urbain, de tabler sur l’usage luminescent du pétrole. Son modèle s’est basé sur des tarifs ferroviaires préférentiels pour attirer vers son raffinage un plus grand nombre d’exploitants pétroliers. L’accroissement de sa capacité de raffinage à coups de rachats et d’ententes est indissociable des économies d’échelle dans le transport. De même, le verrouillage de Google a profité, après élimination de ses concurrents, de la croissance forte et très rapide de l’information en ligne. Comme on le verra, la situation de monopole ne concerne qu’une partie de l’activité du portier. Le reste résulte d’avantages concurrentiels découlant de cette position. Le verrouillage offre ainsi au portier une position dominante, généralement sur un marché ciblé, mais surtout une influence sur l’ensemble d’une activité économique dont il contrôle l’accès. La dynamique de l’innovation technique se combine à l’obtention d’effets de taille en rapport avec l’accroissement phénoménal du marché. Épaulée par des effets de levier et de capture de rentes, elle stabilise le verrouillage et étend rapidement sa portée. En d’autres termes, le verrouillage est une stratégie de capture de rentes sur plusieurs fronts dont chaque revenu concourt au renforcement, à l’extension et à la rentabilité du contrôle de l’accès.

        C’est le cas de la Standard Oil, en position dominante sur le seul raffinage mais, avec l’appui du trust, portier de l’industrie pétrolière. Ce n’est pas le seul. L’hégémonie d’autres trusts inspirés de Rockefeller ou celle des portiers numériques repose sur le verrouillage de leurs marchés, en capturant tantôt un maillon de la chaîne de valeur, tantôt le consommateur final. Au XIXe siècle toutefois, le verrouillage se conclut par la formation de trusts qui fusionnent les plus gros acteurs d’un marché. L’exemple de l’American Tobacco illustre ce mécanisme et les réactions antitrust qu’il a suscitées. Au XXIe siècle, le verrouillage naît de la capture d’effets de taille si massifs qu’un seul acteur a intérêt à tuer ses concurrents plutôt qu’à s’entendre avec eux. Ce processus non collusif s’apparente à une victoire par K.-O., qu’on pourrait dire à la loyale. Mais l’obtention des effets de taille cache des intentions et des pratiques prédatrices.

        
          La logique des trusts : American Tobacco Company

          Le tabac n’est jamais loin du feu. Le trust cigarettier de James Buchanan Duke s’inspire largement des méthodes de la Standard Oil. En 1879, Duke investit le marché de la cigarette alors que Rockefeller impose déjà son modèle. Comme le pétrole à ses débuts, les débouchés de la cigarette sont, osons le dire, fumeux. Car le tabac, venu du Nouveau Monde, s’est répandu en Occident comme une mode : il est chiqué, prisé, fumé en pipes et cigares. La cigarette existe à peine. À l’aube du XIXe siècle, elle ne pèse que 2 % des revenus du tabac1.

          Si le raffinage est une industrie de process, produire et rouler du tabac est affaire de main-d’œuvre. Les actifs de production (terrains, machines) pèsent peu en regard des salaires. Les employés qui roulent le tabac dans les feuilles structurent les coûts de production. Le pari de Duke est de faire du tabac une industrie de process. L’invention de la machine à rouler par James Bonsack en 1881 en fournit l’occasion. Duke croit en la mécanisation. Ses concurrents sont de vieilles maisons, rétives aux nouveautés qui pourraient effrayer un consommateur goûtant l’image rustique du tabac. Duke loue les machines de Bonsack à des prix préférentiels rappelant les rabais de la Standard Oil. Délesté de 700 rouleurs manuels, il va, grâce aux économies d’échelle, vendre ses produits bien moins cher que les cigares, mais aussi que les marques concurrentes. Au passage, il échappe aux revendications ouvrières de l’époque. Cette stratégie est couplée à d’intenses campagnes publicitaires qui inscrivent la cigarette dans la modernité2. L’enjeu est de faire croître le marché et de s’arroger sa croissance. La distribution de goodies, des cartes à collectionner dans chaque paquet, incite les jeunes à fumer. Au tournant du XXe siècle, la publicité s’affiche sur les boîtes d’allumettes. Leur gratuité est alors une aubaine pour les fumeurs, nouvelle coqueluche des annonceurs. La cigarette est devenue un média.

          L’industrie se concentre. Les besoins en fonds propres poussent ses petits concurrents dans les bras de James B. Duke. En 1890, W. Duke, Sons & Company et ses quatre grands rivaux s’allient dans l’American Tobacco Trust. La structure est similaire au trust de la Standard, chaque participant détenant des actions dans la holding de tête. Duke règne sur l’édifice. Le trust est un modèle de l’entreprise multidivisionnelle de Chandler. À la mutualisation des achats, des moyens de production et de distribution, s’ajoutent des économies de coûts de coordination. Elles sont le fait de cadres salariés, nouveauté organisationnelle, dont la tâche est de coordonner les fonctions d’achat, de production et de distribution. La devise de Duke est la même que celle de Rockefeller : « Ne payer le profit de personne ». En 1907, le trust contrôle plus de 80 % du marché de la cigarette et 75 % de celui des autres produits du tabac3. Le trust bénéficie au consommateur par les prix, mais aussi par les goodies et l’image de modernité qu’il diffuse.

          C’est là qu’il faut distinguer la stratégie de verrouillage résultant de la fusion des cigarettiers dans le trust de celle du levier étendant leur emprise aux autres marchés du tabac. Car, à peine créé, le monopole cigarettier de l’American Tobacco instaure la puissance d’achat de ses usines en monopsone du tabac. Le Leaf Department – la division achat du trust – devient le seul débouché des planteurs dont il extorque le surplus avec des offres « à prendre ou à laisser ». Penn Warren décrit la révolte des fermiers du Kentucky qui, lâchés par leur sénateur, montent une association négociant pour ses affiliés les offres à prendre ou à laisser. Le trust essaie de les affaiblir en augmentant son prix d’achat aux planteurs non affiliés. L’association mène des opérations punitives, incendiant les granges et les semis des dissidents. Elle finit par brûler l’une des usines du trust4. Sa violence révèle l’humiliation des comtés du Sud où la ségrégation succède à l’esclavage, par une industrie implacable faite de machines et de cadres commerciaux.

          L’erreur de Duke est de ne pas se cantonner à la cigarette dont il semble avoir sous-estimé le marché. Mais le verrou du trust, le Leaf Department, offre trop de tentations. En faisant levier sur toute l’industrie du tabac, vrac et cigares compris, il prive les planteurs d’une meilleure valorisation de leurs feuilles dans les autres filières, notamment les cigares. La violence suscitée par cette hégémonie alerte l’opinion et les pouvoirs publics : there ought to be a law against it. La trust fever, l’irruption de l’État fédéral dans la régulation économique anime les deux mandats de Theodore Roosevelt. L’American Tobacco sera finalement démantelée en 1911 en vertu du Sherman Act, voté l’année même de la création du trust mais timidement appliqué jusqu’alors.

           

          Les sanctions de démantèlement appliquées aux monopoles du XIXe siècle s’imposaient d’autant plus naturellement que les trusts étaient fondés sur des alliances. Ces cartels, devenus peu à peu illégaux, étaient l’aboutissement d’une concentration dont les vainqueurs ne souhaitaient plus se battre. Ils se conjoignaient alors pour capter les ultimes effets de taille de leurs industries respectives. Les néo-trusts, on va le voir, s’érigent sur des économies d’échelle, mais aussi sur des effets de réseaux propres à l’économie numérique. Leur domination est intrinsèquement sans partage. En clair, le numérique marque le passage du régime des winners-take-all à celui du winner-takes-all.

        

        
          Le monopole par K.-O.

          
            Les deux versants de Google

            Dès les débuts du Web, les ingénieurs comprennent que le moteur de recherche, capable d’offrir au consommateur l’information qu’il attend, en sera l’utilité critique. Plus le Web donnera d’informations utiles, plus il sera consulté, plus on y éditera de pages, plus le moteur sera demandé. De nombreuses équipes de la Silicon Valley se lancent dans la quête du moteur idéal. Dans un premier temps, la recherche se concentre sur la construction de l’algorithme qui puisse lire toutes les pages et établir entre elles une distance sémantique. Le moteur est un topographe qui, à chaque instant, en quelques millisecondes, actualise la carte explosive du Web. PageRank, l’algorithme de Google, est en concurrence avec de nombreux autres, dont ceux de Yahoo!, d’Excite et d’AltaVista.

            C’est là que l’économie s’en mêle. Car le consommateur qui achète son ordinateur, ses logiciels de base, sa connexion à Internet, doit trouver le Web attractif. On ne peut lui faire payer sa navigation sous peine de le dégoûter du réseau. Au contraire, il faut qu’il navigue le plus possible et qu’il en ait pour son argent. Le moteur, comme beaucoup d’applications en ligne, à commencer par le navigateur et le mail, doit être gratuit et financé par qui veut attirer l’internaute. Basée sur l’économie des plateformes, la gratuité des services propulse les effets de réseau d’Internet.

            Pour engendrer des revenus, le moteur doit s’insérer sur une plateforme, un marché à deux versants, capable de faire payer aux annonceurs la recherche du consommateur. Cette pratique est courante dans l’industrie des télécoms et des médias. En Europe, ce sont les appelants qui paient les appels téléphoniques, gratuits pour les appelés. Depuis le XIXe siècle, les journaux accueillent à la fois des rubriques, des petites annonces et de la publicité. La radio, la télévision en font autant. Mais l’intégration de la pub au moteur de recherche est un problème inédit. Tandis que leurs concurrents intègrent la demande des annonceurs dans le résultat de la recherche, les fondateurs de Google séparent le moteur de recherche de la vente de publicité par un cartouche d’annonces situé au-dessus des résultats de recherche.

            Google bâtit ainsi son avantage technique : l’algorithme de classement PageRank n’est pas, contrairement à ses concurrents, biaisé par le service aux annonceurs. L’élaboration de ce mécanisme prolonge la phase d’incubation et retarde l’introduction en Bourse. Les difficultés sont à la fois techniques et économiques : il faut, non seulement que le moteur soit bon, mais aussi que la publicité, le lien vendu aux enchères, soit cohérente avec la réponse à la requête. Sinon, pour reprendre la formule de Larry Page : “These ads suck5.” L’introduction ne peut se faire que lorsque ce mécanisme est au point. Ce sera en 2004, six longues années après la création de la start-up. Mais Google, stimulé par l’entrée probable de Microsoft, a déjà tué tous ses concurrents. Sa stratégie de raffinement du moteur est aussi celle du verrouillage de son marché.

            En effet, le marché du mot-clé est une double innovation. Jusqu’alors, les moteurs étaient associés à des portails, des pages d’entrée du Web faisant office de une, d’affiche et de sommaire. Ceux-ci, à l’image d’AOL ou de Yahoo!, tentaient de retenir le visiteur sur leurs pages en y poussant des contenus, financés par des bannières vendues à l’audience ou au clic. L’idée de fidéliser, de retenir l’internaute par des rubriques analogues à celles des journaux dérivait des vieux médias. À ces portails, Google substitue une page blanche affichant son logo au-dessus d’une case de requête. L’internaute n’a plus besoin d’être promené. Il s’exprime. Et son besoin déclenche à la fois une réponse et la publicité que, seconde nouveauté, Google vend aux enchères. Le logo de Google devient aussi familier que celui de Coca-Cola.

            Contrairement à la publicité classique dont le prix se négocie de gré à gré selon l’audience, les liens AdWords de Google vendent la pub aux enchères. Chaque annonceur donne un prix basé sur son estimation des ventes engendrées. Le système d’enchères discrimine ensuite les annonceurs selon l’efficacité escomptée de leur publicité. L’indexation de la publicité sur les mots de la requête est une figure rhétorique, une métaphore vendue au plus offrant. La marque associée au mot s’affiche au-dessus des résultats. Plus la métaphore est efficace, plus les annonceurs la demandent, plus elle rapporte. D’où l’importance de la note de Larry Page. Elle montre que, dès 2002, Google est passé de topographe à média.

            Ce faisant, Google bâtit un effet de réseau implacable. Au fur et à mesure que les utilisateurs, à commencer par les universitaires, plébiscitent le moteur, annonceurs et sites web paient pour acheter des liens. Plus la toile a d’adeptes, plus il y a de pages en ligne, plus le moteur est utile aux internautes et aux annonceurs. Google s’impose en page d’accueil, en portier. Sa marque est incontournable. Elle entrera bientôt au lexique6. Son modèle accélère l’expansion d’Internet dont il capte la croissance du trafic, les effets de réseau et les économies d’échelle (sur les moyens de calcul et l’infrastructure), lesquels instaurent son monopole sur l’accès.

            Quand Google entre en Bourse en 2004, son monopole est verrouillé. La lettre des fondateurs justifiant l’introduction en Bourse est un ersatz d’Imagine de John Lennon : elle promet une « vision de long terme », de « servir l’usager », de « ne pas être méchant », de « faire du monde un meilleur lieu7 »… Google est un monopole zen, durable et bienfaisant. En outre, la compagnie ne flotte que 11 % des actions, les insiders conservant 89 %. En un an, le cours de l’action quadruple, portant la capitalisation boursière à 52 milliards de dollars, sur l’Olympe des médias. Comme l’American Tobacco après la fondation du trust, cette manne va inciter Google à raffiner ses process et étendre son marché. Commence alors la stratégie de levier.

          

          
            Amazon, des économies d’échelle aux effets de réseau

            Au commencement était le livre. En 1994, Amazon en fait le marché idéal de l’e-commerce. Car le livre est d’abord un symbole : celui de l’écriture, de la révélation, du savoir, de la transmission de l’expérience humaine. C’est aussi le produit de l’imprimerie, la plus grande invention de l’âge moderne, souvent comparée (à tort) à celle de l’Internet8. Sur le plan économique, le livre est un produit culturel : de très nombreuses références – Amazon offre 1 million de titres dès 1995 – et un bien d’expérience que le consommateur ne connaît qu’après l’avoir acheté et lu. Ce dernier doit être guidé et rassuré avant cela. Le site médiatise le livre par des résumés, des critiques, des échanges d’expérience. Il se prête à la recommandation selon des algorithmes exploitant l’historique du consommateur. Le livre, puis les CD et DVD exploitent au mieux la dimension éditoriale du site marchand. La boutique-média devient l’artère du commerce en ligne. Beaucoup d’utilités en découlent : largeur du choix, évaluations de lecteurs, facilité des transactions, sécurité des livraisons. Sans compter l’argument culturel de la diversité qui, par l’effet dit de « longue traîne », consacre le Web et le moteur de recherche comme des vecteurs de consommation de produits rares, introuvables sans eux. Pourtant, cet argument qui ignore la puissance des marques et les algorithmes de recommandation sera par la suite fréquemment démenti9.

            Amazon entre au Nasdaq en 1997 avec un titre coté à 18 dollars. Des partenariats publicitaires avec les grands portails de l’époque comme Yahoo! ou AOL attirent trafic et notoriété. La firme atteint le million de clients en octobre et le double six mois plus tard10. Le cours de l’action continue de grimper. Cependant, l’extension du catalogue à la musique, aux enchères en ligne, aux jouets, à l’électronique, au mobilier, etc., s’accompagne de pertes nettes, supportées par le marché. Amazon préfère accumuler des clients que des profits, affichant jusqu’à 545 millions de dollars de pertes en 2000. Sans faire ciller le cours de l’action. Les investisseurs encaissent les pertes, privilégiant l’effet de taille et, à terme, de monopole, qui se joue sur le nombre de clients.

            Cette stratégie est celle des dotcoms, des firmes de l’Internet entrées en Bourse à la fin des années 1990. Chacune veut devenir dominante sur son marché. Comme Amazon, elles achètent du trafic aux grands portails du Web, mais la plupart peinent à le convertir en revenus : la lenteur et l’instabilité des connexions, l’ergonomie des sites, les risques de paiement épuisent la patience des visiteurs. À l’aube des années 2000, les firmes de l’e-commerce ne font aucun profit. Pis, lors du Noël 1999, elles désespèrent les familles au pied du sapin : brillants en marketing mais incapables de s’adapter à la demande ni d’assumer la logistique, les e-marchands subissent les affres de la livraison11. La bulle explose, entraînant la faillite massive des dotcoms et le dévissage d’Amazon. Sauvé in extremis par un apport d’AOL, Jeff Bezos prend la mesure de la faiblesse de son modèle. Car, à la différence de Google ou des portails média qui jouissent d’effets de réseau, Amazon ne table que sur les économies d’échelle. L’e-commerce engendre des coûts fixes, à commencer par les stocks, qui ne peuvent s’absorber que par l’accroissement du nombre de clients et de leur panier moyen. C’est l’enjeu de la diversification, sauf que celle-ci augmente à son tour les coûts fixes, repoussant d’autant les effets de taille attendus. Au final, ce processus est bien plus capital-intensif que ceux dont les effets de réseau font grimper les revenus sans augmenter les coûts.

            Amazon doit en outre affronter une concurrence sévère. À commencer par eBay dont l’utilité s’accroît avec le nombre de vendeurs et d’enchérisseurs tandis que ses charges augmentent peu : eBay se contente de garantir les transactions et se commissionne sur chacune d’elles. Puis c’est Google qui aiguille via Google Shopping ses visiteurs vers des affiliés de l’e-commerce. Sans compter que face à la flambée des dotcoms, Walmart et les autres grands distributeurs attisent la guerre des prix pour détourner leurs clients d’Internet. Amazon se concentre alors sur ses marges, coupant dans ses coûts partout où c’est possible. Sans grand succès. Le prix de l’action retombe aux niveaux du début de 1998 (figure 1).

            Le salut vient de la Marketplace qui ouvre la plateforme à des vendeurs tiers. Après le fiasco des jouets de Noël, Amazon signe un partenariat avec Toys “R” Us, leader du jouet aux États-Unis12. Le deal est le suivant : le fabricant gère les stocks tandis qu’Amazon se charge de la vente en ligne, de la logistique, du SAV, bref, de la distribution des jouets. Cette pratique réduit le portage des stocks et dope les économies d’échelle dans la chaîne logistique. Dès novembre 2000, la Marketplace en étend le principe à qui veut vendre sur le magasin en ligne13. L’arrivée de vendeurs tiers permet ainsi d’étendre la gamme, d’augmenter les prix et le panier moyen, sans engendrer de coûts de diversification. Mais surtout, elle crée une dynamique d’effets de réseau bien plus puissante que celle du détaillant classique. L’extension de l’offre attire de nouveaux consommateurs qui attirent à leur tour les marchands. Sur la Marketplace, plus il y a d’utilisateurs, plus le service est utile. À la fin de l’année 2001, la stratégie paie, Amazon enregistre le premier profit de son histoire, un ironique mais symbolique centime par action.
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                FIGURE 1 : Évolution du prix de l’action Amazon de son introduction en Bourse à 2001 (source des données : macrotrends.com).

              
            
            Dès lors, Amazon est sur la trajectoire magique combinant effets de réseau et économies d’échelle. Sitôt la Marketplace lancée, la hausse du chiffre d’affaires sans accroissement des pertes électrise la Bourse. Jeff Bezos martèle sa stratégie de domination de l’e-commerce, les investisseurs plébiscitent le monopole en devenir14. Amazon réinvestit ses commissions dans les infrastructures logistiques et télécom. Bezos se targue de fournir entrepôts et livraison aux marchands afin de « financer le portefeuille d’autres entreprises15 », il emboîte ainsi le pas de Rockefeller : il revend ses économies d’échelle aux marchands de la Marketplace. Mais il leur vend aussi ses clients de l’e-commerce. La vente des livres devient un outil de recrutement et de fidélisation. Le verrouillage du client passe par la saisie de ses coordonnées, de ses moyens de paiement, l’usage de son historique et donc la connaissance de ses préférences. Le développement des infrastructures est au service de cet objectif. À quoi s’ajoute, comme le faisait Rockefeller pour étendre le marché du kérosène, la subvention du consommateur.

            Le principe des effets de réseau est que la firme doit soutenir ses premiers clients pour faire croître l’utilité et la taille du service. Une fois la masse critique atteinte, un cercle vertueux s’enclenche : l’utilité croît grâce au flux de nouveaux clients, lesquels en attirent d’autres par l’utilité croissante du service. Et puisque les investisseurs approuvent, tous les moyens sont bons pour subventionner le consommateur. D’autant que l’opération relance les économies d’échelle.

            Amazon commence par vendre les best-sellers à prix cassés. La pratique s’étend aux autres articles, puis à la subvention des livraisons, le tout, stimulé par l’historique d’achat du client. La vente à perte s’avère ici prédatrice, moins parce qu’elle évince des concurrents au sens traditionnel du terme que parce qu’elle accroît les effets de taille et élève les barrières à l’entrée. La dynamique se renforce par la création du service Prime qui offre pour un abonnement à prix fixe la livraison rapide et gratuite sur l’ensemble des achats. À quoi s’ajoutent progressivement des services tels que la vidéo à la demande et la musique en ligne. Avec Prime, la subvention devient proportionnelle au panier du consommateur dont il élève les coûts de sortie. Comme le rappelle Lina Khan, Prime est un outil de subvention et de rétention du consommateur à long terme dont le coût annuel (hors marge sur les achats) est estimé à 90 dollars.

            Mais bien entendu, plus Amazon capture le consommateur, plus il le revend au prix fort aux marchands. Comme l’American Tobacco, le monopole sur l’accès au consommateur engendre un pouvoir de monopsone auprès des marchands tiers. Amazon fait des offres à prendre ou à laisser aux producteurs dépendants de leur exposition sur la plateforme16. La combinaison de Marketplace et de Prime parachève le verrouillage d’Amazon. En 2018, Amazon truste 52,4 % du commerce de détail en ligne aux États-Unis. Les vendeurs tiers concourent alors pour 42,75 milliards de dollars, soit 18 % du chiffre d’affaires du groupe.

          

          
            Facebook, la socialisation standardisée

            Lancé en 2004, Facebook est le dernier né des trois grands monopoles. S’il s’établit aussi fermement que les deux autres, c’est que l’utilité qu’il apporte manque encore au marché. Pour le comprendre, revenons à la genèse d’Internet, au surgissement de cet espace en reflet de ce qu’on appelait naguère « le monde réel », ou plus laconiquement IRL (in real life). Le cybermonde est créé en trois jours. Au commencement, Google topographie, explore les liens, les contextes, élabore les distances, donne accès aux ressources, aux espaces balisés. C’est le premier jour. Au deuxième, vient Amazon, du libraire au bazar, de l’objet de la sagesse au marché universel où tout s’achète et tout se vend. Ou presque. Manque alors la personne, l’être à la fois corporel, subjectif et social, l’image de l’homme et de la femme dans le monde miroité des écrans. Et Zuckerberg créa le livre des visages. Ce fut le troisième jour.

            Jusqu’en 2004, Internet est livré aux internautes, des anonymes reconnus par leur adresse du réseau. Leur identité apparaît sur les comptes clients de l’e-commerce ou sur les pages de liens quand leur nom est googlé. L’engouement d’alors pour la musique en ligne et, surtout, le piratage, le rejet du copyright, sans oublier le blogging popularisent l’idée que chaque personne, chaque internaute est un auteur. La diffusion d’appareils photo et de caméras numériques incite les gens à s’enregistrer, se filmer et à poster en ligne le fruit de leur création. C’est le concept de YouTube, de MySpace qui offrent aux anonymes des moyens de s’éditer. La célébrité se met à portée de clic. Sous condition toutefois d’attirer du public, de créer des effets viraux, des liens de communauté. C’est dans ce contexte, celui d’une socialisation remodelée par la communication numérique, que Facebook va émerger.

            Comme Google à ses débuts, Facebook vise d’abord le public universitaire. Les étudiants, qui vivent ensemble, déambulent sur le Net où ils se croisent comme au bal masqué. À l’inverse des clubs, des promos balisées, la connivence en ligne est quasi clandestine. Facebook leur offre de s’éditer et de construire, par affinités successives, les groupes auxquels ils souhaitent adhérer. La vie de chaque groupe suscite un flux d’informations intense, nourri par les récits de ses membres. Ce faisant, Facebook exerce une fonction sociale qui, jusqu’alors, passait inaperçue tant elle prenait de formes différentes : le besoin de chaque individu à s’affirmer, à se mêler à d’autres, à fédérer des groupes et des récits autour de sa personne, et à en rallier de même. Ce besoin, plus vif et spontané dans un campus d’ados libidineux scotchés à leurs écrans, va devenir the social network, le premier standard de la socialisation des personnes. Le standard est la page agrégeant des caractéristiques personnelles : état civil, statut social, préférences (mentions j’aime), photos, réseau de relations, le tout dessinant un profil, une identité, une page du livre des visages. Ce profil sert tant aux personnes qu’aux organisations pour correspondre et publier17. De manière aussi rapide qu’inattendue, il va s’étendre à toutes les couches de toutes les sociétés.

            Son adoption fulgurante traduit la dimension institutionnelle de la socialisation, c’est-à-dire de la création d’organisations. Dans l’approche des ordres sociaux, « les organisations consistent en groupes spécifiques d’individus poursuivant des objectifs collectifs aussi bien qu’individuels au moyen d’un comportement partiellement coordonné18 ». Elles se distinguent des institutions qui édictent des règles applicables à tous, et concourent activement au maintien de l’ordre social. Les organisations sont tantôt personnelles, tels les familles, les tribus, les clans, tantôt impersonnelles, survivant à leurs membres, comme l’armée, le clergé, les firmes. Elles peuvent être adhérentes si leurs membres s’autogèrent, ou contractuelles si leurs règles sont arbitrées par des tiers.

            Les pratiques de création d’organisations sont extrêmement diverses et liées à l’ordre social ambiant. Dans les États naturels, seul l’État peut créer des organisations impersonnelles. Dans les ordres d’accès ouvert, la création d’organisations est libre et foisonnante. Leur structure dense et variée forme ce qu’on appelle « la société civile ». Elle nourrit le dynamisme de l’économie et sa coordination avec la politique. On estimait en 2000 que 84 % des organisations recensées se trouvaient dans les pays à revenu annuel par tête supérieur à 20 000 dollars19. C’est ainsi que, sans en prendre spontanément la mesure, Facebook couvre un besoin institutionnel. Si bien qu’en dépit de son éminent rôle d’éditeur, personne en Occident ne conteste son statut d’hébergeur et l’immunité qui s’y attache. Mieux, son standard attire toutes les organisations. Au point de faire reculer industriels et politiques quand il menace de suspendre son service. Facebook se déploie aussi dans les États naturels, sauf que, les organisations n’y étant pas libres, il se soumet à la censure. Quant à la Chine qui a intégré le numérique à sa stratégie de transition, l’État y contrôle les médias et les organisations. Facebook, pas plus que Google, n’y a droit de cité. Des opérateurs nationaux, Baidu pour la recherche, Weibo et WeChat (WeiXin) pour la socialisation, veillent à rendre ces services compatibles avec la stratégie locale d’ouverture des accès.

            Revenons à Facebook. Initialement, la socialisation se noue autour de personnes physiques par itérations successives, l’acceptation d’amis. Les membres communiquent via leur page qui donne accès à celle de leurs amis. Ainsi se créent des communautés d’amis qui sont autant d’organisations normées par la plateforme. Ainsi se crée le standard d’une nouvelle socialisation, en concurrence avec les formes antérieures.

            La socialisation est, par essence, à la frontière du privé et du public. Un ami sur Facebook est un tiers auprès duquel on communique. Il est dans la sphère privée du membre qui l’a admis et assume d’en respecter les codes. Néanmoins, si l’hôte ouvre sa page à tous ceux qui en font la demande, il abolit les codes et change sa correspondance en publication. Il fait ainsi de sa sphère privée une organisation publique dont, conjointement avec Facebook, il fixe le règlement. En jouant de la polysémie du mot « ami », tantôt intime, tantôt fan, tantôt client ou administré, Facebook édite des personnes et des organisations. Il médiatise aussi bien les récits d’anonymes désireux de publier que ceux des personnages publics et des organisations.

            Ainsi, à partir de 2007, les organisations (firmes, partis politiques, ONG, clubs) obtiennent leur page, espace d’expression et de recrutement d’amis. L’intégration de Messenger, une messagerie privée, intervient en 2008. Facebook devient alors un outil surpuissant de médiatisation des personnes – physiques ou morales – et de leurs interactions au sein de groupes ad hoc.

            En effet, Facebook cumule deux effets de réseau. L’un est lié au standard : l’utilité du code, du langage Facebook, croît avec le nombre de ses utilisateurs. Les possibilités de socialisation suivent factoriellement le nombre de ses membres. L’autre effet de réseau est celui du média : plus il y a de membres, plus la viralité d’un récit est intense. Le réseau est à la fois lieu de nouvelles, de rumeurs, de créations ayant vocation à être likées, à circuler de groupe en groupe. Chaque trajectoire crée ainsi une contextualisation originale. En conséquence, être membre donne à la fois accès aux « amis » et aux récits. Et aux addictions narcissiques que ceux-ci occasionnent. Y renoncer, c’est se mettre hors du monde et hors du temps. Le coût de sortie de l’utilisateur s’apparente à un sevrage, pour ne pas dire à un deuil20.

            Côté concurrence, MySpace a suivi Yahoo! dans sa stratégie de portail, d’éditeur traditionnel poussant le contenu vers l’utilisateur. Cette stratégie ne tient pas face aux effets de réseau de la socialisation. Facebook, dès son lancement, combine outils de socialisation et médias : murs, likes, puis réactions, fil d’actualités, groupes, tags, événements, puis applications tierces multijoueurs. Le but est de maximiser le volume de publications sur la plateforme, lesquelles amplifient la socialisation.

            Mais les effets de réseau seraient peu s’ils ne créaient pas de revenu. Facebook intègre la publicité dès le début et sous-traite le développement d’applications éditoriales. Les revenus sont proportionnels au trafic. MySpace prend le pari inverse : la plateforme soigne la partie éditoriale, mais délègue sa publicité à Google. Résultat, mû par son intérêt, mais aussi par le trafic insuffisant de la plateforme, Google sature MySpace de publicités, dégradant la fluidité du média, son design et le confort de l’utilisateur. Facebook dépasse MySpace en nombre de visiteurs en avril 2008. L’effet néo-western – winner-takes-all – efface le dernier média social concurrent.

            Comme Google avant lui, Facebook intègre ses formats publicitaires à ses outils de communication sans les parasiter. Vendues de gré à gré, les bannières de Facebook Ads s’ajustent aux utilisateurs et services du réseau. Les annonceurs s’invitent discrètement dans le fil d’actualité et les messages de l’utilisateur. Bien contextualisées, les annonces sont aussi très ciblées. En 2007, Facebook propose aux éditeurs d’installer Beacon, un outil permettant aux membres Facebook de partager sur leur profil les pages de sites partenaires (articles de presse, produits divers)21. Si bien que chaque membre du réseau devient un prescripteur. L’idée est de transférer une partie des effets réseau de Facebook aux éditeurs pressés d’accroître leur audience. En retour, le mécanisme laisse Facebook récolter des données sur les pages web vues par ses utilisateurs, relevant ainsi la densité de son profilage. En principe, l’utilisateur a la possibilité de refuser le traçage de Beacon, d’autant que Facebook vante sa politique de privacy (de respect de la vie privée) pour se différencier de MySpace. Or un chercheur californien découvre, code à l’appui, que Facebook traque les utilisateurs ayant refusé le profilage22. Pis, Beacon suit aussi les utilisateurs sans compte Facebook. L’affaire déclenche un tollé, assorti de pétitions et de class actions des usagers américains. Zuckerberg bat en retraite de peur que la débâcle ne profite à MySpace. Mais en 2010, une fois son concurrent liquidé, il revient à la charge avec un bouton Like proposé aux éditeurs. L’argumentaire gagnant-gagnant est recyclé, mais cette fois, ce sont les éditeurs qui se plaignent. Ils soupçonnent Facebook d’user du bouton J’aime pour profiler leur audience et la revendre au rabais à ses propres annonceurs.

            La publicité compose 98 % des revenus du groupe en 202023. Elle illustre la dimension éditoriale de la plateforme : celle-ci contextualise des récits (news, publicités, photos, vidéos, vie sociale) créés par les uns, consommés par les autres et monétisés par les annonceurs. D’où l’importance d’accroître la taille et la qualité de l’audience qui valorise les récits. Le pouvoir de marché de Facebook est fonction du nombre d’utilisateurs et de la finesse de leur profilage. Ces deux variables expliquent aussi bien la gratuité du service, l’accent mis sur la publication, l’intérêt pour le rachat de concurrents et la tendance à l’espionnage. Elles indiquent aussi pourquoi Facebook ne veut pas censurer ses membres si ce n’est pour complaire aux annonceurs. Et pourquoi la plateforme a intérêt aux polémiques qui, tour à tour, relancent contributions, audience et revenus.

            Le média social entre en Bourse en 2012 à 38 dollars l’action. La valorisation de Facebook avoisine celle d’Amazon pour une activité bien moins capital-intensive. En fait, l’introduction est un flop : trop de titres émis pour un prix jugé trop cher au vu des résultats financiers. Quelques jours plus tôt, General Motors a renoncé à ses bannières sur Facebook, annulant 10 millions de dollars engagés. En outre, trop de titres sont acquis par des membres du groupe, gâtant ainsi le signal de l’émission. L’action dévisse sous son prix d’introduction, il faudra plus d’un an pour que le titre retrouve ses 38 dollars initiaux.

            Sur le fond, l’échec de l’introduction en Bourse traduit la difficulté de Facebook à convaincre les investisseurs du succès de son verrouillage. Certes, les portails concurrents ont été éliminés, mais l’utilité du réseau demeure largement incomprise. Le marché publicitaire duquel Facebook tire 85 % de ses revenus est disputé par Google et d’autres régies en ligne. Enfin, la transition vers le mobile est peu anticipée, laissant craindre un débordement sur ce nouveau marché. Contrairement à Google et Amazon, c’est la précarité du cours de Facebook qui accélère sa stratégie de levier : l’acquisition d’Instagram puis de WhatsApp rassure le marché sur la résilience du monopole.
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          L’exploitation des verrous
        
      

      
        Qu’il s’agisse des trusts ou des portiers du Web, les firmes ont intérêt à vendre le monopole en Bourse. Au temps des trusts, Wall Street médiatise et finance la concentration de l’industrie américaine. La spéculation soutient le Trust Movement, la floraison de holdings visant à verrouiller les marchés et y déployer des leviers. Cent ans plus tard, le Nasdaq achète l’avenir : la création d’un marché et sa domination par son initiateur. Il dote ainsi les firmes, fussent-elles longtemps en perte, de moyens d’étendre leur emprise. Ce qui est valorisé n’est pas un plan d’affaires mais le projet de dominer durablement une industrie. Ce qui ne saurait aller sans la mythification des grands entrepreneurs. Bill Gates, Larry Ellison (Oracle), John Chambers (Cisco), Steve Jobs, le trio Larry Page, Sergey Brin, Eric Schmidt (Google), Jeff Bezos, Mark Zuckerberg, Elon Musk sont traités comme des prophètes. En véritables oracles – la marque de Larry Ellison ne doit rien au hasard – ils enflamment les marchés au point d’en fâcher le régulateur1. Cet enthousiasme est d’autant plus débridé qu’aucune règle antitrust ne menace les plateformes qui, au contraire, sont perçues comme innovantes, égalitaires et émancipatrices.

        Schématiquement, on distingue trois stratégies d’extension. La première, la plus classique, est une politique de levier, dite aussi d’intégration verticale, par laquelle une position dominante sur un marché appuie une stratégie d’entrée sur un marché adjacent. Cette pratique est d’autant plus répandue que le Web se prête à mille formes d’intermédiation.

        La deuxième repose sur la dépendance du consommateur, captif de l’utilité croissante des réseaux, de ventes à perte, d’offres groupées, et de ses échanges de données avec les opérateurs. La construction de coûts de sortie permet aux monopoles de monnayer l’accès à leur clientèle captive.

        La troisième, enfin, est la capture d’effets externes issus d’autres industries, laquelle s’apparente à un siphonnage. Cette catégorie recouvre le braconnage du copyright et des marques, la circulation de contrefaçons, le partage de contenus avec des éditeurs de presse, le parasitage de la publicité. Notons au passage que le statut d’hébergeur, déjà évoqué ici, favorise la complicité implicite des plateformes à des actions illégales menées par leurs utilisateurs.

        
          
          L’effet de levier

          Les relations verticales désignent les accords rapprochant deux agents économiques au sein d’une filière de production ou d’une chaîne de valeur : un sous-traitant avec son donneur d’ordres, un producteur et un transformateur, un éditeur et un distributeur, etc. Les activités d’intermédiation numériques se prêtent intensément à ce type de relations.

          Dès lors qu’un acteur est en position dominante sur un marché, il peut user de ses avantages pour s’implanter sur un marché adjacent. Il devient alors concurrent de ses fournisseurs ou de ses clients sur lesquels, par ailleurs, son monopole lui donne prise. La concurrence sur le marché adjacent se trouve ainsi faussée. Cette stratégie de levier ou d’extension du monopole par intégration verticale a longtemps été jugée abusive, mais souffre, depuis les années 1980, d’innombrables tolérances.

          
            Le Mozart de l’intégration verticale

            Amazon a su passer maître dans l’art du levier. Simple distributeur à la base, la plateforme a accueilli des vendeurs tiers pour étoffer son offre et bénéficier d’effets de réseau. Or ceux-ci se sont aussitôt trouvés en concurrence avec les marques distribuées par Amazon. Pour limiter les tensions, la Marketplace a offert aux vendeurs tiers des services de logistique à prix compétitifs. Mais ces services étant générateurs d’économies d’échelle, c’est, au final, Amazon qui en profite le plus. Et pour appuyer son offre de logistique, la plateforme déclasse les vendeurs qui n’y ont pas recours2. La mécanique du levier est en place : devenu carrefour de la demande en ligne, Amazon impose ses services annexes. En outre, la plateforme collecte les données commerciales relatives à tout son trafic. À tout instant, la firme connaît la position concurrentielle des produits qu’elle distribue par rapport à ceux des vendeurs tiers. Elle ne peut qu’en tirer avantage dans sa relation avec ses fournisseurs ou dans l’exposition proposée aux vendeurs tiers. Alors pourquoi s’arrêter là ? Pour démultiplier ce levier, Amazon produit donc depuis 2009 sa propre gamme AmazonBasics, de produits standard très demandés. Vendu dans son propre magasin, AmazonBasics concurrence les produits achetés au-dehors et ceux des vendeurs tiers, tout en jouissant des mille atouts de la plateforme. Amazon est ainsi soupçonné d’avoir déclassé des produits concurrents au profit des siens propres3. Et d’avoir usé des données de vente pour construire ses propres offres au plus près de ce que les consommateurs achètent aux autres producteurs et vendeurs tiers.

            Amazon aurait pu se contenter de dominer l’e-commerce. Mais la menace concurrentielle n’aurait cessé de peser sur lui. Aussi, toutes les occasions sont-elles bonnes pour conforter sa position. L’e-commerce induit un besoin croissant de capacités de stockage et de traitement de données. Or les serveurs créent des coûts fixes, générateurs d’économies d’échelle dopées par la loi de Moore. Ils sont à Amazon ce que les chemins de fer sont à Rockefeller. À ceci près que le marché du cloud n’existe pas encore et qu’Amazon, fort de ses besoins internes, peut sereinement s’y implanter. Amazon Web Services (AWS) voit le jour en 2006. Il loue l’infrastructure excédentaire du groupe sous forme de services d’« informatique en nuage ». L’offre s’adresse aux entreprises soucieuses de ne pas gaspiller leurs fonds propres dans l’achat de capacités sous-utilisées et rapidement obsolètes (ce qu’AWS appelle « un coût de possession »). S’appuyant sur les besoins croissants d’Amazon, AWS transforme leurs coûts fixes en coûts variables.

            L’opération valorise les économies d’échelle des serveurs d’Amazon et de sa filiale, lesquelles dopent les marges de location. Conséquence, en 2020, AWS dégage les deux tiers des marges du groupe4. Celles-ci compensent les ventes à perte au consommateur final, accroissant ainsi la part de marché de l’e-commerce.

            Tout cela n’aurait rien de choquant si Amazon était un supermarché en concurrence avec d’autres vers lesquels producteurs et vendeurs tiers pourraient se retourner. Les grands distributeurs physiques développent leurs propres marques, en concurrence avec les marques renommées qu’ils distribuent. Même si le régulateur souhaite protéger les petits producteurs, voire les petits commerçants, le rapport de force entre grandes marques et distributeurs puissants est équilibré dès lors qu’il y a des distributeurs concurrents dans chaque zone de chalandise. Ce à quoi veillent les autorités de concurrence.

            Le problème ici est que, grâce à ses leviers, la plateforme a engendré de tels effets de taille qu’elle est devenue un monopole mondial. L’usage systématique des leviers a accéléré et renforcé son verrouillage. Et pas un régulateur ne s’est mêlé de ces pratiques.

            Jadis, ce type de stratégie aurait alerté l’antitrust, toujours suspicieux en cas d’intégration verticale. Il fallait empêcher qu’une firme use de son pouvoir de marché pour prendre pied sur un marché adjacent, voire pour en barrer l’accès. Le droit américain fourmille de clauses de séparation prohibant l’intégration verticale dès qu’elle menace l’ouverture des marchés. Le Hepburn Act de 1906, par exemple, interdit aux chemins de fer de produire des biens qu’ils transportent : ils seraient trop enclins à favoriser leurs produits, voire à restreindre l’accès des concurrents à leurs rails. Cette situation ne diffère en rien de celle d’Amazon. Mais ce qui semblait évident du temps de Rockefeller ne l’est plus avec Bezos. C’est que, entre-temps, la perspective antitrust de Chicago s’est largement imposée. Sous l’angle du consommateur et des prix, l’intégration verticale ne peut être aisément condamnée : l’effet de levier induit des économies d’envergure bénéficiant in fine au consommateur. En outre, la doctrine avance que des firmes ne sauraient être exclues d’un marché si elles sont plus efficaces que le monopole intégré. Hélas, ce qui vaut en l’absence d’effets de réseau perd tout son sens dès que ceux-ci apparaissent. Dans l’euphorie de la nouvelle frontière et au nom du consommateur-roi, les monopoles numériques ont bâti leur pouvoir sur l’addition d’effets de réseau et de levier à coups d’intégrations verticales. Le cas d’Amazon est éloquent, mais c’est loin d’être le seul.

          

          
            De DoubleClick au coup de génie d’Android

            À peine entré en Bourse, Google rachète DoubleClick, leader du placement de bannières contextuelles. Finalisé en 2007 pour 3 milliards de dollars, cet achat ouvre à Google la régie des sites web qui croît au rythme de la création des pages. Jusqu’alors, sa propre régie, AdSense, ne fournit qu’une poignée de sites web, des blogs en majorité. Les éditeurs novices cherchent des sources de revenu. Mais leur trafic est bien maigre pour faire d’AdSense un gagnant : sans éditeur puissant, les gros annonceurs fuient, et avec eux, les sites à forte audience. En fait, les effets de réseau sont chez DoubleClick auquel la régie du Wall Street Journal apporte Coca-Cola, General Motors, etc. DoubleClick est en passe de tuer la concurrence. Son absorption par AdSense est un coup de théâtre, un twist. Elle sauve ce dernier de la ruine et conforte le monopole de Google sur le search. Car Google accède à chaque page indexée par son moteur et peut y placer contextuellement des bannières. En effet, la fonction du moteur est d’ordonner les pages dont le contenu se rapproche le plus de la requête. Le tri sémantique est opéré par PageRank à partir d’une cartographie, d’une indexation tenue à jour des contenus et adresses des pages disposant d’un URL. L’indexation est pain bénit pour le placement des bannières. De plus, Google recueille les données des requêtes et des clics – auxquelles s’ajoutent parfois celles de Gmail – étoffant le profil de chaque utilisateur. La domination de la régie des bannières étend et conforte celle du marché du search.

            L’autre problème majeur est l’Internet mobile sur lequel Google peut se trouver distancé. Alors qu’Apple s’active depuis 1999 sur le concept de l’iPhone et de son écosystème5, Google doit anticiper ce marché. L’acquisition d’Android est le levier idéal. Acheté en 2005 pour seulement 165 millions d’euros, Android est un logiciel libre d’exploitation de smartphone : il offre aux concurrents d’Apple une interface standard avec les ordinateurs et les applications. En l’adoptant, les équipementiers coréens et chinois vont combler leur retard sur les fonctions techniques et profiter du dynamisme des développeurs de services. Google fournit ainsi à l’écosystème du mobile un standard qui ouvre à la concurrence le marché des équipements et élargit celui des développeurs. Autrement dit, la clé de la division du travail. Même la Chine va l’adopter ! Sans Android, les coûts d’organisation d’un tel écosystème auraient été insoutenables, l’usage du smartphone aurait suivi d’autres voies.

            La contrepartie, c’est que Google contrôle l’accès à l’Internet mobile sur tout ce qui n’est pas Apple. Android est son cheval de Troie. Certes, c’est un logiciel libre, accessible à qui veut l’améliorer. Son code reste très basique. Mais lorsqu’un fabricant d’appareils veut y préinstaller des outils Google, comme la boutique d’applications Play Store ou la messagerie Gmail, il doit négocier une licence. Cette dernière est gratuite, ce qui ne bloque pas l’accord. Mais, en échange, Google impose des restrictions verticales. Car, dans les faits, développer une version d’Android en se passant de Google est un suicide commercial. Amazon lui-même a dû abandonner son Fire Phone un an après sa mise sur le marché. Le téléphone exploitait une version made in Amazon d’Android qui, sans Play Store, ne pouvait rivaliser6.

            Les restrictions imposées par Google lui valent d’abord une amende d’un peu moins de 7 millions de dollars en Russie7. Une misère. Deux ans plus tard, en 2018, la Commission européenne fixe la sienne à 5 milliards de dollars, un record8. L’antitrust européen juge anticoncurrentiels trois arrangements des contrats. Le premier est la vente groupée de services, notamment Google Search et le navigateur Chrome, avec la licence autorisant l’accès au Play Store. En représailles, Google fait sauter la gratuité de la licence qui passe à 40 dollars pour les fabricants européens9. Ensuite, Google est accusé d’avoir soudoyé des équipementiers et opérateurs offrant Google Search par défaut sur leurs smartphones Android. Enfin, il lui est reproché d’avoir interdit aux fabricants souhaitant des applications Google de commercialiser des versions modifiées d’Android. Google ne veut pas qu’Android serve d’accès à des concurrents. Notamment au Fire OS d’Amazon qui intègre un App Store et des plateformes rivales de YouTube et Google Books. Ces restrictions verticales font d’Android un levier de domination de l’écosystème mobile. Elles sont complétées par un accord secret avec Apple qui, à son tour, installe le moteur sur l’iOS. À l’époque, la moitié des requêtes Google proviennent d’appareils Apple10. Les 5 milliards infligés par la Commission européenne sont un maigre pourboire en regard des revenus de la domination du search.

            En marge de cette affaire, le rachat en 2006 de YouTube pour 1,6 milliard de dollars a l’air d’une facétie. La plateforme ne fait que quelques millions de dollars de chiffre d’affaires, et bien entendu, des pertes abyssales11. Pourtant, c’est une source de trafic et d’information consommateur. YouTube accélère l’indexation de la vidéo sur Google, élargissant l’éventail des requêtes adressées au moteur. AdWords les convertit en revenus. Et AdSense peut y vendre ses bannières. En 2021, YouTube engendre 11 % des revenus de la holding Alphabet, talonnant désormais Netflix12. Idem pour Waze, les services modélisation du transport urbain et les cartes en 3D13 qui multiplient la quantité d’informations valorisables sur Maps. Google n’est plus seulement le monopole de la recherche en ligne, mais un arsenal de services engendrant trafic, requêtes et revenus. C’est la mécanique du levier. Chaque acquisition alimente Google Search qui, aux frais de l’annonceur, aiguille l’internaute vers l’information pertinente : médias, lieux, produits… Le tout au détriment des concurrents non intégrés.

            Car en physionomiste, en videur d’Internet, Google peut à sa guise « faire vivre ou tuer » n’importe quel service en ligne14. En marge du moteur Search traitant 92 % des requêtes15, Google offre des services spécialisés dans les voyages, la comparaison de produits, les cours de Bourse, les commerces locaux, et bien d’autres secteurs encore. Ces services numériques n’ont pas attendu Google pour trouver leur marché : Yelp, Amazon, Shopzilla ou TripAdvisor ont été pionniers dans la recherche comparative de biens et services de toute sorte. En outre, ils dépendent de Google dont le référencement aiguille le consommateur vers leur service. Les deux marchés, la recherche générale et spécialisée, sont, de facto, plus adjacents qu’emboîtés. Ils peuvent être vus comme verticaux, le premier dirigeant ses consommateurs vers le second. Google peut ainsi adresser le consommateur vers ses propres services spécialisés. Et en effet, la FTC accuse Google d’avoir retouché l’édition des résultats de recherche en présentant ses services dans un cartouche en haut de page16, à la façon d’un distributeur qui installerait ses seules marques en tête de gondole. Bien entendu, ce favoritisme s’accompagne du déclassement discret des concurrents. Enfin, Google, à l’instar d’Amazon, utilise les données des agrégateurs spécialisés pour élaborer ses propres produits : avis de consommateurs, prix des vols, chambres disponibles… En fait, dès qu’un service est indexé par Google, son activité est connue de ce dernier. Quantité de sites lésés, au rang desquels Amazon et TripAdvisor, ont exigé de Google qu’il cesse le siphonnage de leurs données. Lequel a aussitôt rétorqué qu’il renoncerait à la collecte de données des plaignants à la condition que ceux-ci ne soient plus référencés sur Google. À prendre ou à laisser.

            À la différence d’Amazon, Google n’a pas eu besoin d’intégration verticale pour asseoir son monopole sur la recherche. Mais sitôt celui-ci établi, il lui donne accès à de très nombreux marchés – tous les marchés en ligne – qualifiables d’adjacents. La Bourse permet d’acheter et rien ne l’interdit. Google s’y installe donc. Quiconque s’y aventure est sur son territoire. En l’absence d’antitrust, Google a déployé des leviers étendant sur tout le Web son pouvoir et ses rentes. Le tout, bien entendu, au nom sacré du consommateur auquel il offre un monde meilleur…

          

          
            Manger pour ne pas être mangé

            Les leviers de Facebook visent le même objectif. Cependant, s’il est clair que AWS et Maps sont des marchés verticaux au regard du métier initial d’Amazon et de Google, il n’en va pas de même d’Instagram et de WhatsApp comparés à Facebook. Leur rachat est tenu pour une concentration horizontale, une absorption de rivaux. Notamment par les régulateurs.

            Reprenons le fil. En 2012, juste après son entrée en Bourse, Facebook achète Instagram pour 1 milliard de dollars. Le réseau de partage de photos ne compte à l’époque que 13 employés pour un chiffre d’affaires nul. Wall Street est d’autant plus sceptique que Facebook y pâlit. La presse n’est pas en reste. Pour CNN, « Facebook paye cher une start-up qui crée beaucoup de buzz à défaut d’un modèle économique17 ». Certes, Facebook ne veut pas laisser l’étoile montante à ses concurrents, Twitter et Google+, ce qui crée un coût d’opportunité. Mais ça ne justifie pas le montant investi. En fait, Instagram affiche 30 millions d’abonnés et, selon un chroniqueur spécialisé, « permet aux gens de faire ce qu’ils aiment faire sur Facebook, plus aisément et plus vite18 ». Dans un échange de mails révélés par une enquête antitrust, Mark Zuckerberg donne ses raisons. Il soutient qu’« il existe des effets de réseau autour des biens sociaux et qu’il existe un nombre fini de mécaniques sociales à inventer19 ». Et de poursuivre : « Une fois qu’un service gagne sur une mécanique donnée, il est difficile pour les concurrents de le supplanter sans faire quelque chose de différent. » Winner-takes-all certes, mais à condition que d’autres n’inventent pas une nouvelle mécanique. Celle, par exemple, d’une socialisation médiée par la photo ou une messagerie de groupe. Ainsi, le but avoué de Facebook est d’intégrer les fonctions d’Instagram à sa palette pour éviter que ce ne soit l’inverse. L’extension de son modèle publicitaire n’en est que le moyen.

            Deux ans plus tard, le rachat de WhatsApp pour 19 milliards de dollars reproduit le même schéma. À l’époque, WhatsApp devance Messenger en nombre de consommateurs mobiles20. Devenue gratuite après le rachat, l’application sert à acquérir de nouveaux utilisateurs et intégrer ses mécaniques de correspondance dans Facebook. La stratégie de Zuckerberg était attendue : faire correspondre les données de Facebook et WhatsApp pour mieux profiler les consommateurs. Bien qu’il s’agisse d’un outil de correspondance et non d’un média, Facebook ne renonce pas à y insérer des publicités sous forme de récits (stories) et messages sponsorisés. Néanmoins, l’extension du modèle publicitaire ne va pas sans poser de problème. D’abord, elle se heurte aux réticences des fondateurs, en particulier Brian Acton, dont la philosophie « Pas de publicités ! Pas de jeux ! Pas de gadgets ! » vaut toujours après l’acquisition21. Acton quitte Facebook en 2017 pour créer la Fondation Signal, un concurrent de WhatsApp avec une messagerie cryptée. Et puis le régulateur s’en mêle. En 2017, la Commission européenne inflige à Facebook une amende de 110 millions d’euros. Le groupe est accusé d’avoir sciemment menti aux autorités quand il a promis de ne pas fusionner les bases de données entre Facebook.com et WhatsApp22. À la recherche de son levier, Facebook revient à la charge en 2021 avec de nouvelles conditions d’utilisation imposant le partage de données entre WhatsApp et Facebook23. Le Règlement général sur la protection des données (RGPD) entré en application en 2018 met l’Europe à l’abri de cette opération.

            Ces deux rachats illustrent la menace concurrentielle qui pèse sur le monopole et comment l’intégration verticale peut la neutraliser. En effet, le standard de Facebook est la page, aussi appelée « profil ». Elle agrège plusieurs fonctions médiatiques dont le partage de photos et la messagerie de groupe. Le risque concurrentiel vient de ce que ces fonctions, offertes séparément, puissent en agréger d’autres pour créer des profils. Surtout si, entre-temps, les utilisateurs migrent vers le mobile, à la fois caméra et messagerie. L’achat d’Instagram, puis de WhatsApp, enrichit et conforte le standard de Facebook et l’étend aux terminaux mobiles. Comme le dit Zuckerberg : « Acheter Instagram, Path, Foursquare, etc. nous donnera un an ou plus pour intégrer leur dynamique avant que quiconque puisse se rapprocher de leur échelle24. » Les autorités de concurrence ne bronchent pas. Et pour cause, le consommateur ne perd rien : Instagram reste gratuit et WhatsApp le devient. Zuckerberg a beau jeu de maintenir les deux marques en synergie avec Facebook. Il prouve ainsi que les trois services sont complémentaires, autrement dit verticaux, bien plus que concurrents.

            Cette démarche illustre les enjeux du levier pour les monopoles numériques. L’histoire d’Internet est riche d’exemples dans lesquels des marques très puissantes – AOL, Netscape, Excite, Yahoo!, etc. – ont été supplantées par d’autres, positionnées plus haut ou plus bas dans la chaîne verticale. Dès qu’une application suscite un effet de réseau, elle peut en agréger d’autres et, si la Bourse l’encourage, menacer des firmes en place. La menace est relancée quand les utilisateurs migrent d’un terminal à un autre, comme ce fut le cas avec les smartphones. Si rien ne les en empêche, les monopoles doivent réagir, quitte à étendre leur domination sur de nouveaux marchés. D’où les rachats. Cette forme de concurrence diffère de celle des trusts pour qui la menace venait de firmes semblables qu’il fallait se rallier. Ce qui a fini par les perdre. Selon Tim Wu, après son entrée en Bourse, Facebook a consolidé 67 acquisitions, Amazon, 91 et Google, 21425. Le renoncement de l’antitrust à surveiller de près l’intégration verticale a laissé libre cours à l’usage des leviers étendant le pouvoir des monopoles sur l’écosystème d’Internet. Une telle dynamique ne saurait perdurer.
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          Engluer le consommateur
        
      

      
        On a évoqué jusqu’ici le verrouillage des marchés rendant le monopole inexpugnable. Une autre forme de verrouillage (lock-in) s’applique au consommateur qui ne peut s’extraire d’une relation commerciale sans avoir à subir un coût, aussi appelé « coût de sortie ». Dans ce cas, la firme se trouve en monopole sur le « marché » de chaque consommateur. Pour éviter les confusions, on parlera de capture pour désigner ce verrouillage individuel. La capture du consommateur permet aux firmes qui l’établissent de monnayer l’accès de certains services à celui-ci.

        Les moyens de capture du consommateur sont très divers. Le plus simple consiste à bâtir une transaction de long terme de laquelle celui-ci ne peut s’extraire à bon compte. Le crédit immobilier qui engage l’emprunteur pour plusieurs décennies est l’outil de capture privilégié de la banque de détail. Le procédé vaut pour toutes les formes de crédit se traduisant par un « engagement », au sens propre, du consommateur. Offrir un service avec engagement – banque, crédit à la consommation, téléphonie mobile, médias sur abonnement, etc. – permet au prêteur sur gages de valoriser l’accès à son débiteur.

        Un autre moyen consiste à offrir au consommateur plus qu’il ne peut trouver ailleurs. C’est le cas des réseaux en position dominante dont l’utilité due au nombre de membres devient rapidement insubstituable. Aucun autre réseau n’offre la même socialisation que Facebook. Aucun média n’a l’audience de Twitter. Dans certains cas, la satisfaction narcissique est même source d’addiction, une autre forme de capture. Pour les addicts aux réseaux, en sortir est un sevrage, un renoncement. Et pour ces réseaux qui les attirent, l’addictivité est un critère de performance. Le destin des médias sociaux rejoint ainsi celui des cigarettiers. Frances Haugen n’hésitera d’ailleurs pas à pousser le parallèle devant le Congrès, rapporte Le Monde : « Dans cette métaphore, filée au cours de toute l’audition, l’équivalent de la nicotine et des goudrons était l’“engagement”, cette mesure du nombre d’actions réalisées par un utilisateur (partage, clic, commentaire…), scrutée par Facebook, Instagram (propriété du groupe Facebook) et de très nombreuses autres entreprises1. »

        Un coût de sortie peut aussi se construire au moyen de rentes informationnelles valorisant l’historique de la relation technique ou commerciale entre un fournisseur et un client. Ce mécanisme est particulièrement puissant dans l’économie numérique qui, grâce au traçage systématique du client, permet au fournisseur de connaître l’utilité qu’il perçoit de son service. Et, s’il le peut, de la lui tarifer au plus près. Nous allons revenir sur ce mécanisme. Leur usage par les GAF engendre d’abord des effets positifs liés à la circulation de l’information2. Google abaisse les coûts d’accès à l’information, Amazon, ceux des transactions commerciales, Facebook, ceux de la socialisation.

        C’est enfin le cas de fournisseurs pratiquant la vente à perte subventionnée par d’autres activités. C’est le cas de Rockefeller distribuant des lampes à huile pour stimuler le marché du combustible. Ou de Nespresso subventionnant les machines à café pour vendre des capsules. Bien entendu, la vente à perte peut être combinée à des effets de réseau et des rentes informationnelles. C’est ainsi que se construisent des écosystèmes acclimatant si bien le consommateur qu’en sortir est une apnée. On touche là au cœur du modèle d’Amazon…

        
          Prime, l’abonnement aux subventions

          Amazon a d’abord capturé ses clients avec une interface fluide conservant leurs coordonnées et l’historique de leurs achats. Ce dernier nourrit un algorithme de recommandation relevant le panier moyen. En 2005, tandis que cette fonction se banalise, Amazon crée Prime, un service de livraison rapide vendu par abonnement. Prime devient alors le premier facteur de croissance d’Amazon3. Pendant la crise de 2008, les clients, hypersensibles aux prix, plébiscitent le service. Sitôt abonné, le consommateur veut amortir son achat en commandant – dans un élan rationnel ou non – le plus possible sur Amazon : le panier moyen des Primers est de plus de 2,5 fois supérieur aux autres. À partir de 2011, ce service est groupé avec un catalogue de vidéo à la demande. On estime alors qu’un utilisateur Prime coûte en moyenne 90 dollars annuels à la plateforme quand il ne paie que 79 dollars4. Selon les analystes, Amazon perd alors 1 à 2 milliards par an avec ce programme5. Sauf que ce calcul méconnaît l’effet de capture : Prime abonne les clients à Amazon. Une fois capturés, ceux-ci achètent plus, et moins de 1 % d’entre eux envisagent d’acheter ailleurs6.

          De plus, non seulement les clients boudent la concurrence, mais ils encaissent la hausse de l’abonnement. En 2014, son prix passe à 99 dollars – avec l’ajout de nouveaux services – et 95 % des abonnés le renouvellent sans ciller. Syndrome de Stockholm, inertie, habitude ou addiction, les Primers restent fidèles. Dès lors, Amazon a tout intérêt à promouvoir l’abonnement. D’où le couplage extensif de Prime avec quantité de services, dont récemment la Ligue française de football.
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              FIGURE 2 : Évolution de l’écart entre le panier moyen des abonnés et des non-abonnés Prime entre 2015 et 2019 (source des données : MarketWatch).

            
          
          Cette stratégie de vente groupée n’alerte pas l’antitrust, qui juge que les bouquets bénéficient au consommateur. La Commission européenne veut toutefois éviter les groupements abusifs, qu’elle identifie selon quatre critères7. D’abord, si la firme est en position dominante sur le bien groupé, ici, la livraison ultra rapide. Si, ensuite, les biens du bouquet ne relèvent pas de marchés distincts. Ou qu’ils servent d’intégration verticale, de levier à la firme qui les propose. Enfin, si la vente groupée est susceptible de fausser la concurrence et d’exclure des firmes du marché.

          Le bouquet Prime semble remplir plusieurs de ces conditions. Le risque est que les clients de Prime Vidéo ou de la Ligue 1, profitant d’avantages sur les biens de la plateforme, deviennent captifs de l’écosystème d’Amazon ou qu’à l’inverse les fans de la livraison en vingt-quatre heures voient leur coût de sortie augmenter avec la taille du bouquet. Dans tous les cas, plus ses clients sont captifs, plus est forte l’emprise d’Amazon sur ses fournisseurs.

        

        
          Facebook, standard, exhaustif et fermé

          La capture par Facebook découle de la puissance de ses effets de réseau. En tant que standard, d’abord, et qu’outil de socialisation. Quiconque s’y installe investit dans la création d’un réseau de personnes et de groupes selon un standard de socialisation. Aucun autre réseau ne propose le même choix. Quitter le réseau revient à perdre un investissement social sans moyens de le reconstituer ailleurs. Non seulement la sortie a un coût, mais celui-ci n’est jamais recouvrable. Pour le directeur financier de Facebook : « L’idée est qu’après avoir investi des heures et des heures dans votre graphe d’amis, d’intérêts ou d’abonnements, vous êtes moins enclin à quitter [Facebook] pour un service nouveau, ou offrant des fonctions similaires8. »

          Cette forme de capture n’a pas d’équivalent. Elle est plus stricte que celle d’une banque ou d’un opérateur téléphonique qui refuserait le transfert des comptes ou la portabilité des numéros. On se souvient qu’au début de la téléphonie mobile tous les contacts étaient dans la carte SIM et qu’il fallait renoncer à son numéro pour changer d’opérateur. Ce qui supposait, en cas de résiliation, de reconstituer son répertoire et de prévenir tous ses contacts de son changement de numéro. Mais encore à ce prix retrouvait-on une qualité de service analogue ! Avec Facebook, pas de portabilité ni d’interconnexion avec les réseaux tiers. Pis, Facebook est propriétaire de toutes les informations émises par l’utilisateur, qui lui concède une licence de son copyright9. Donc, aucun moyen de renouer à l’identique avec ses amis de Facebook, pas de service équivalent. Résultat, des coûts de sortie infinis.

          « Les grands fans de Google+ ont actuellement du mal à convaincre leurs amis de les rejoindre car… les coûts de sortie seraient élevés en raison de la densité des amis sur Facebook10. » Le manque d’interopérabilité est le principal levier de rétention de Facebook. Du moins avec les réseaux concurrents. Car, Facebook Login, l’utilisation de son profil pour se connecter à des services complémentaires (comme Spotify ou nombre de services marchands), loin d’être une interface ouverte, accroît encore la « viscosité » du service11. Facebook est une toile d’araignée. Elle capture les données de l’utilisateur – tout ce qu’il dépose et reçoit – et, à grand renfort d’algorithmes, en nourrit sa fileuse. La pratique est d’autant plus lucrative que le coût de sortie de l’utilisateur est élevé. Cette situation est intenable en regard du droit de la concurrence et des pratiques usuelles du régulateur pour abaisser les coûts de sortie. Depuis 2019, un Access Act est débattu au Congrès pour imposer l’interopérabilité des correspondances et des contenus entre médias sociaux12. Une telle règle reviendrait à obliger Facebook à transférer des données dont il détient une licence, mais est dépositaire exclusif. Ou à prononcer de manière rétroactive l’illégalité de son règlement intérieur. La bataille juridique s’annonce épique.

        

        
          Google, le meilleur parce que le plus gros

          Google est le plus dominant des trois GAF. Sur le marché de la recherche, ses concurrents se partagent à peine plus de 5 % des requêtes. Pourtant, on ne peut pas dire que Google mette la rétention du consommateur au cœur de son modèle. Devant toutes les commissions d’enquête, Eric Schmidt a répété à l’envi que Google n’était qu’à un clic de ses concurrents. Des juristes de Berkeley confirment qu’on ne trouve pas chez Google trace de coût de sortie, soit-il imposé par un contrat, des transactions répétées, l’apprentissage du service ou la recherche et l’incertitude quant aux alternatives13. Au contraire.

          Facebook capture l’utilisateur par ses effets de réseau et la rapacité de son règlement intérieur. Amazon est plus classique : il fidélise avec Prime comme le font les chaînes d’hôtel, de magasins ou les compagnies aériennes. Sauf qu’il est dominant. À l’inverse, Google Search est sans engagement, simple d’utilisation, allant même jusqu’à réduire les coûts des moteurs concurrents. Certes, Google offre un écosystème dense où le consommateur s’identifie par un compte qui l’alerte sur Google Search, le socialise sur YouTube, le localise sur Maps, etc. Le compte donne accès à la messagerie Gmail, à un stockage en nuage Drive et aide à s’identifier sur certains services comme Facebook Login. Le tout gratuitement. Néanmoins, le compte Google n’est en rien nécessaire à l’utilisation du Search ou de YouTube. On croirait presque au bon samaritain.

          Pourtant, la viscosité de Google existe. Elle résulte de l’effet de taille. Google s’impose d’abord par son omniprésence. Nul besoin de retenir le consommateur si Android et Apple font de lui le moteur du mobile. Et si les annonceurs ne peuvent se passer d’acheter le nom de leur marque et bien d’autres liens sponsorisés. Car c’est sur leur versant que la capture opère. En monopole des liens sponsorisés, Google construit un coût de sortie pour les marques. Qu’elles renoncent à enchérir pour leur nom ou des mots de leur univers, et ce sont leurs concurrents qui les achètent14. Voire siphonnent leur communication. On y reviendra. Google domine car chaque requête paie davantage. C’est l’apanage du portier. Grâce à ses revenus, Google peut investir bien plus que ses concurrents dans son moteur et ses infrastructures pour indexer et traiter en temps réel la myriade de nouvelles pages et de requêtes du Web. Il a beau n’être qu’à un clic des autres moteurs de recherche, il est hyper efficace. Sa vitesse et sa pertinence demeurent insubstituables.

        

        
          Les rois du siphonnage

          Le siphonnage est un parasitisme visant à capter les effets positifs, aussi appelés « externalités positives », engendrés par une autre industrie. Ce faisant, le siphonneur prive cette industrie des recettes qu’elle aurait obtenues en les captant elle-même. Cette pratique est d’autant plus courante dans l’environnement numérique que les industries de télécoms et de médias sont fortement génératrices d’effets externes. On appelle ainsi les effets engendrés par des entreprises sur des tiers sans qu’il existe de marchés, de contrats entre ces parties. Ainsi par exemple, les effets de réseau d’Internet – plus il y a d’internautes, plus le Web est utile – profitent aux fabricants d’infrastructures, de terminaux, de composants électroniques, mais aussi à tous les marchands du Web ainsi qu’à leurs clients. De même, un événement, un fait divers, une news, suscite un bruit, un émoi générateur d’écho, de requêtes, de trafic. Ces effets circulent au sein de ce qu’on appelle « un écosystème », c’est-à-dire un ensemble d’agents économiques partageant des effets, généralement positifs, engendrés par chacun d’eux.

          Pour les économistes, la propriété est une institution visant à capter, dans leur jargon, à « internaliser », des effets externes qui, autrement, seraient des biens (ou des maux) publics15. La propriété intellectuelle permet ainsi aux inventeurs, aux créateurs ou aux marques de capturer les effets économiques résultant de leurs efforts. Elle sert d’incitation et de moyen de transaction à la plupart des industries. Le mécanisme est très puissant, très structurant pour l’économie. On a vu qu’en s’érigeant propriétaire des données personnelles de ses membres Facebook capture tous les effets de son réseau social.

          Au sein d’un écosystème, les règles de propriété sont souvent incomplètes, imparfaitement appliquées, voire impossibles à fixer, tant sont nombreuses les sources d’effets externes. Le siphonnage, tel qu’on l’entend ici, est une forme de parasitisme permettant à un acteur d’un écosystème de capturer bien plus que d’autres, et notamment leurs émetteurs, des effets externes imparfaitement encadrés. En portiers de vastes écosystèmes, les monopoles numériques excellent dans ce genre de pratique.

          
            
            Le braconnage du copyright

            La dématérialisation des biens culturels que leur support rendait « excluables et rivaux16 » crée un vide juridique dans l’application du droit d’auteur. L’institution fondatrice de l’industrie des médias est un géant aux pieds d’argile. Dès 1998, la musique est massivement copiée et distribuée gratuitement sur les réseaux. Les ayants droit qui s’y opposent passent pour de vieux barbons, ennemis du consommateur. En fait, tout l’écosystème d’Internet, de la puce électronique au baladeur MP3, en passant par les ordinateurs, les mémoires, les routeurs, les fournisseurs d’accès, les moteurs de recherche, etc., profitent du surcroît d’utilité de la musique gratuite. Cette situation stimule une telle innovation dans les techniques de piratage que les dispositions prévues par le Telecom Act volent en éclats. La concurrence sur le siphonnage incite les équipementiers à torpiller tout standard d’encryptage justiciable d’une protection. Dès lors, les ayants droit de la musique ne vont avoir de cesse d’encourager les initiatives industrielles restaurant, fût-ce au rabais, le copyright. Après diverses tentatives, dont l’iTunes Music Store d’Apple, c’est désormais le streaming qui réalise cet objectif.

            Entre-temps, l’écosystème d’Internet a siphonné la musique, et siphonne encore le cinéma, les séries, les droits sportifs. Mais dans l’écosystème d’Internet, tout le monde n’est pas égal. Google, qui topographie les œuvres, joue son rôle de portier. Plus il y a d’œuvres en ligne, qu’elles soient licites ou non, plus il y a de mots-clés à vendre. Et plus la demande est forte, notamment si les œuvres sont gratuites ou piratées, plus les revenus sont élevés. Dès son rachat, YouTube sert cette logique sans enfreindre la loi. Protégé par le statut d’hébergeur, il retire sur demande, sans avoir intérêt à la moindre diligence, les œuvres sous copyright. Ce faisant, il les indexe, les référence, accroît leur exposition et leur demande, licite ou pas, sur laquelle il se rémunère. Il est complice passif du piratage comme de la consommation légale. Et, fort de son immunité, gagne sur les deux tableaux.

            En 2007, un consortium de médias accuse Google d’avoir doublement partie liée au piratage17. Une première fois en augmentant le trafic de YouTube grâce aux œuvres sous copyright illégalement mises en ligne sur la plateforme. Une seconde fois en vendant sciemment des liens sponsorisés aux sites pirates sur des mots-clés explicites comme « téléchargement de films piratés » ou plus laconiquement « piraté ». Google se rémunère au clic sur ces liens. Un éditeur de logiciel antipiratage estime que, en 2015, Google « pousse » presque la moitié des requêtes de musique vers des sites de streaming illégal18. À noter qu’une part croissante desdites requêtes s’exerce désormais au sein des sites légaux. Qu’importe, il reste Google Drive : retranché derrière son statut d’hébergeur, il est couramment accusé de recel19. À travers ces pratiques, c’est, on l’a dit, tout l’écosystème d’Internet, consommateurs compris, qui s’enrichit des biens siphonnés. Et qui, en vertu de l’adage « Quand les gros maigrissent, les maigres meurent », fait front uni pour soutenir son portier.

          

          
            Le siphonnage éditorial

            L’apparition d’Internet a bouleversé le secteur des news – presse écrite, radios, chaînes d’information –, tant au plan du flux de nouvelles devenu continu, que des moyens de diffusion et d’éditorialisation des récits. Cette transformation s’est assortie d’un changement de modèle tarifaire ayant pour but de convertir les visiteurs en abonnés. C’est ainsi que les titres de news ont passé des accords avec Google et Facebook pour étendre sur Internet l’audience de leurs publications.

            Ces accords ont pris la forme d’échanges de contenu dans lesquels les médias de news ont accepté d’être référencés sur Google et d’être repris sur Facebook avec la recommandation des utilisateurs. Ils ont permis aux médias traditionnels d’accroître leur audience, tandis que les portiers et leurs régies étoffaient leurs contenus et leur monétisation. Néanmoins, la plupart des médias, notamment de presse écrite, ont bien moins valorisé leurs récits que les plateformes qui les ont relayés.

            Google et Facebook sont les portiers de deux écosystèmes, de deux publics. Le premier est celui des curieux, des flâneurs à la recherche d’une information. Plus l’actualité est chaude, plus ils en consomment. Dès qu’un sujet émerge, ils s’en informent via Google. Lequel vend ses mots-clés ainsi que des bannières sur les pages de Google News et des éditeurs sources. Le second est celui des réseauteurs, des clubs, des gens organisés20. Ceux-là s’activent à partager et propager des croyances. Ils font feu de tout bois. Contrairement à Google, c’est un public qui débat, contextualise, prescrit. C’est à ce titre qu’il profite aux journaux. Facebook le monnaye en insérant la publicité dans le fil des utilisateurs dont les thèmes d’intérêt nourrissent le profilage. Mais surtout, les news sont un outil d’agrégation sociale qui stimule l’activité du réseau. Contextualisées par les débats qu’elles suscitent, elles font de Facebook un média concurrent de toutes ses sources.

            Cette concurrence l’emporte désormais sur la complémentarité des éditeurs et des portiers. Avec plus de deux tiers de lecteurs accédant aux news en numérique21, les éditeurs sont vassaux des régies des portiers qui les siphonnent. Leur situation entraîne la contraction des rédactions, la concentration des titres, l’accroissement des subventions publiques. Pour sortir de l’indivision, du partage gratuit de contenu, plusieurs voies sont ouvertes. L’Europe a opté pour l’octroi d’un droit de propriété, dit droit voisin, aux éditeurs de news. Charge à eux de le monnayer face à des monopoles adeptes du « à prendre ou à laisser ». Google, qui a d’abord contesté le droit voisin, a été contraint de le reconnaître après avoir perdu en appel. Pour autant, la négociation ne fait que commencer. Les ayants droit doivent maintenir leur unité face à des portiers prêts à les diviser et, surtout, déterminés à ne rien avouer de leurs pratiques. C’est là sans doute que la presse peut espérer. Si les autorités forcent les portiers à négocier de bonne foi, ceux-ci paieront pour ne pas avoir à dévoiler leurs revenus22.

            En 2021, les Australiens ont imposé par la loi une réversion négociée des revenus publicitaires. Après avoir tenté de faire chanter les parlementaires, les deux portiers ont reculé et se sont engagés à reverser une partie des revenus émanant de la presse aux éditeurs23. Un accord global a été négocié entre les portiers et News Corp, le groupe de Rupert Murdoch. Les autres titres ont aussi obtenu un accord. Comment leur part sera-t-elle calculée ? actualisée d’année en année ? Là aussi, le diable est dans les détails.

          

          
            Siphonnage de la pub

            Dans le monde d’hier, celui de la TV, de la radio, de la presse, de l’affichage, l’effet de la publicité sur le consommateur n’était pas précisément connu. Le marketing était un art, une empirie, une cuisine bourgeoise où on ne lésinait pas. Les moyens engagés l’emportaient sur l’effet, lequel dépendait de mille indices laissés au flair des marketeurs. Le chemin de la publicité à l’achat relevait du mystère. La seule donnée mesurable était l’exposition du message au public, laquelle évaluait aussi les efforts des concurrents. Les médias tarifaient leur espace à l’audience, mesurée par des tiers adoubés par les annonceurs.

            En moins de dix ans, Internet réunit la publicité et la vente sur le même support. Dans l’écosystème en ligne, le consommateur est ciblé, tracé, profilé et in fine facturé. Ses réactions à la publicité sont épiées, qu’il s’agisse d’une requête, d’un clic, d’une visite, d’un achat compulsif. Et soudain, plus de mystère. La publicité peut afficher un taux de conversion en ventes, en chiffre d’affaires, en retour sur investissement. Les actions du consommateur – du premier clic à l’achat – mesurent la performance facturée à l’annonceur.

            Or les portiers sont les maîtres du traçage. La mesure d’efficacité sur laquelle ils vendent leurs espaces vient de leurs mégarégies, qui sont à la fois juge et partie. Conséquence, leurs mesures d’audience, de clic, de ciblage, sont soupçonnées de fraude, mais, en l’absence de preuves, elles échappent aux poursuites24. Pour autant, ce biais de mesure n’est pas le fond du problème. La nouveauté, c’est que ce qui faisait mystère trouve à travers eux une forme d’éclaircissement. Lequel permet aux marketeurs d’apparaître non plus comme des gourous, mais des calculateurs prêts à payer pour ce qu’ils savent plus que pour ce qu’ils ignorent, pour la performance plus que pour des moyens. Les Mad men se muent en Maths men. Et plébiscitent le siphonnage.

            Car l’efficacité de la publicité en ligne n’est pas indépendante de l’écosystème médiatique. Au contraire, elle est influencée par la publicité des médias de masse, vecteurs d’imaginaire et de récits. Or, en se plaçant à l’entrée du Web et en tarifant la publicité à sa performance, les régies en ligne de Google et Facebook capturent les effets liés à la notoriété ou à la vogue des marques. Le temps de cerveau disponible du téléspectateur finit, le moment venu, par profiter à Google. Ainsi une recherche émanant de Google soi-même démontre la sensibilité instantanée des requêtes aux grandes campagnes télévisées (figure 3). La pub TV engendre des vues et, au gré de leur « taux de conversion », des clics et des achats sur le lien sponsorisé.

            Pire, si les requêtes augmentent, la valeur des mots-clés suit. Telle marque paiera donc d’autant plus son mot-clé à Google qu’elle a dépensé en publicité ailleurs. Si elle ne le fait pas, ce sont ses concurrents qui la braconnent. Et qui, quoi qu’il en soit, font monter les enchères. En 2009, le fleuriste Interflora a porté plainte contre Google pour avoir vendu son nom à Florajet, le service de livraison de fleurs à domicile de Marks & Spencer. La Cour de justice de l’Union européenne a fait droit à Google au motif que le braconnage des mots-clés, dès lors qu’il n’induit pas de confusion sur la marque, stimule la concurrence au bénéfice du consommateur25. Ce jugement, qui fait jurisprudence, donne licence à Google de rançonner les annonceurs. Lesquels dévaluent la publicité hors ligne qui fait monter le prix de la rançon. Ce siphonnage institutionnalisé des marques et des médias hors ligne accroît encore les revenus de Google et sa domination sur les marchés de la recherche et de la pub en ligne.
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                FIGURE 3 : Réaction des requêtes Google de produits aux publicités télévisées. (Figure illustrative des travaux de Dan Zigmond et Horst Stipp, “Assessing a New Advertising Effect : Measurement of the Impact of Television Commercials on Internet Search Queries”, Journal of Advertising Research, 50(2), 2010, p. 162-168)

              
            
            La publicité hors ligne engendre aussi des clics sur Facebook26. Là où Google profite des marques en monnayant la recherche de leurs produits, Facebook leur revend sa clientèle génératrice d’effets de réseau. Grâce au profilage et aux prescriptions de ses membres, Facebook amplifie l’impact de la pub hors ligne et se rémunère à la performance. Là aussi, les annonceurs se pressent pour braconner les effets de la publicité hors ligne. Conséquence, le service de Facebook est d’autant plus demandé qu’il accroît l’impact de la publicité en amont. Mais sa position de monopole valorise ce service au prix fort. Lequel est in fine payé par le consommateur.

            Les portiers qui accueillent et canalisent le consommateur vers l’achat siphonnent les investissements publicitaires. Grâce à leur position, ils mettent en concurrence les acheteurs de la notoriété des marques – les marques elles-mêmes ou leurs concurrents – et facturent leur adressage aux dépens des investissements en amont. Au final, le siphonnage déporte les dépenses publicitaires hors ligne vers les médias numériques, lesquels perçoivent en 2021 plus de 60 % des dépenses publicitaires totales27.

            En résumé, une fois leurs verrous posés, les monopoles s’activent à les exploiter sans limites. À défaut d’antitrust restreignant leurs mouvements, ils veillent à demeurer hors d’atteinte d’un rival issu d’une autre plateforme. Et à flatter le consommateur, qui finit, sans le savoir, par payer leurs services.

            Les stratégies de levier, de rétention et de siphonnage se combinent pour accroître les revenus et la domination des portiers. Sans client captif à livrer à un autre marché, le levier perd de sa puissance. Amazon a besoin de Prime pour vendre ses basics et son cloud au détail. Instagram est d’autant mieux exploité que les membres de Facebook sont collés au réseau. De même, dans un écosystème en apparence ouvert, le siphonnage fait le jeu des portiers, des monopoles verticalement intégrés. Google profite des news en dominant la recherche et la publicité en ligne. Facebook les absorbe et les régurgite à travers ses outils de socialisation. Les portiers tiennent l’espace, le commerce, les médias. Tout rappelle la petite ville de l’Ouest dirigée par de gros éleveurs.

          

        

      

    
  
    
      

      
        1. Devant le Congrès américain, une lanceuse d’alerte compare Facebook à « l’industrie du tabac » et appelle à sa régulation. LeMonde.fr, 5 octobre 2021.

      
      
        2. En abaissant les coûts de transaction entre individus et firmes, les monopoles numériques améliorent la qualité des échanges. Voir : Avi Goldfarb et Catherine Tucker, “Digital Economics”, Journal of Economic Literature, vol. 57, no 1, 2019, p. 3-43.

      
      
        3. Brad Stone, “What’s in Amazon’s Box ? Instant Gratification”, bloomberg.com/businessweek, 24 novembre 2010.

      
      
        4. Lina M. Khan, “Amazon’s Antitrust Paradox”, op. cit., p. 751.

      
      
        5. Deepa Seetharaman et Nathan Layne, “Free Delivery Creates Holiday Boon for U.S. Consumers at High Cost”, reuters.com, 2 janvier 2015.

      
      
        6. Clare O’Connor, “Walmart and Target Being Crowded Out Online By Amazon Prime”, Forbes, 6 avril 2015.

      
      
        7. Commission européenne – Direction générale de la concurrence, DG Competition Discussion Paper on the Application of Article 82 of the Treaty to Exclusionary Abuses, décembre 2005.

      
      
        8. House Judiciary Committee, op. cit., p. 145.

      
      
        9. Dans ses conditions générales d’utilisation, Facebook déclare à ses utilisateurs : « Vous nous accordez une licence non exclusive, transférable, sous-licenciable, sans redevance et mondiale pour l’utilisation des contenus de propriété intellectuelle que vous publiez sur Facebook ou en relation avec Facebook (licence de propriété intellectuelle). » Déclaration des droits et responsabilités, facebook.com, consulté le 15 août 2021, à l’adresse : https://www.facebook.com/legal/terms/previous

      
      
        10. House Judiciary Committee, op. cit., p. 145.

      
      
        11. Facebook emploie le terme de stickiness pour désigner la capacité de la plateforme à capturer le consommateur. Ibid.

      
      
        12. Bennett Cyphers et Cory Doctorow, “The New ACCESS Act Is a Good Start. Here’s How to Make Sure It Delivers”, Electronic Frontier Foundation, 21 juin 2021.

      
      
        13. Aaron S. Edlin et Robert G. Harris, “The Role of Switching Costs in Antitrust Analysis : a Comparison of Microsoft and Google”, Yale Journal of Law and Technology, vol. 15, issue 2, 2013, p. 45.

      
      
        14. Olivier Bomsel, Benoît Humblot et Vincent Costanza, « Réflexions sur le droit des marques et l’économie du lien sponsorisé », Revue Lamy Droit de l’immatériel, no 89, 2013, p. 47-53.

      
      
        15. Harold Demsetz, “Toward a Theory of Property Rights”, in Gopalakrishnan C. (eds), Classic Papers in Natural Resource Economics, Palgrave Macmillan, 1974.

      
      
        16. Excluables : desquels on peut exclure les consommateurs ; rivaux : disponibles en quantité limitée. L’information dématérialisée est a priori non excluable et non rivale.

      
      
        17. Le consortium inclut notamment News Corp, Viacom, Sony, NBCUniversal, Time Warner et Walt Disney. Matthew Karnitschnig et Julia Angwin, “Media Firms Say Google Benefited From Film Piracy”, The Wall Street Journal, 12 février 2007.

      
      
        18. “Google’s Role in Music Piracy Is Bigger Than It First Appears”, musicbusinessworldwide.com, 19 mai 2016.

      
      
        19. “Google Drive Becomes a Goldmine For Pirated, Explicit Content”, businessinsider.in, 24 janvier 2021.

      
      
        20. « Parce qu’ils poursuivent un objectif commun et que les organisations se composent généralement d’individus ayant souvent affaire les uns aux autres, leurs membres en viennent à partager certaines croyances sur le comportement des autres membres ainsi que sur les normes ou les règles de ladite organisation. » Violence et ordres sociaux, op. cit., p. 38.

      
      
        21. « La presse lue à près de 70 % en format numérique », Le Figaro avec l’AFP, 21 janvier 2021.

      
      
        22. Autorité de la concurrence, « Rémunération des droits voisins : l’Autorité sanctionne Google à hauteur de 500 millions d’euros pour le non-respect de plusieurs injonctions », communiqué de presse, 13 juillet 2021.

      
      
        23. Sylvie Kauffmann, « La saga australienne préfigure inévitablement d’autres affrontements entre la puissance des Big Tech et celle des États », LeMonde.fr, 24 février 2021.

      
      
        24. « Facebook accusé d’avoir gonflé à dessein ses audiences publicitaires », LeMonde.fr, 19 février 2021.

      
      
        25. Antoine Chéron, « Affaire Interflora/Florajet : Google AdWords et l’utilisation d’une marque en tant que mot clé », Le Journal du Net, 1er avril 2015.

      
      
        26. Rémi Devaux et Olivier Bomsel, Externalities Between Advertising Markets, Working Paper, 2021.

      
      
        27. Ethan Cramer-Flood, “Worldwide Digital Ad Spending 2021”, emarketer.com, 29 avril 2021.

      
    
  
    
      
      

      
        
          La montée des nuisances
        
      

      
        Tant qu’il s’agit de coloniser, de défricher, de viabiliser, d’entraîner vers le nouveau monde les acteurs du monde ancien, les effets du déploiement sont largement positifs. Le bouillonnement de services gratuits, d’innovations en cascade, d’effets générationnels masquant les inégalités traite le consommateur en bourgeois gentilhomme. Mais au fur et à mesure que le cyberespace se garnit, de nouvelles nuisances surgissent. Rien de nouveau à cela. C’est après la création du monde que les ennuis commencent, chassant les humains du paradis, les noyant sous le déluge… Plus près de nous, la voiture qui, pendant un siècle, a mythifié la liberté et le bien-être des sociétés modernes, s’est muée, en à peine vingt ans, en présage d’apocalypse. Quant aux monopoles numériques, ils ont enchanté le consommateur et le politique avant de faire sentir leur emprise, d’inquiéter, de semer le trouble.

        Les effets négatifs des monopoles numériques concernent au premier chef les victimes économiques de leur domination. Exclusion des marchés, industries siphonnées, accès verrouillés, de nombreuses plaintes anticoncurrentielles ont été déposées, sanctionnées par des amendes. S’y ajoutent les effets de l’optimisation fiscale résultant de la mise en concurrence des États pour accueillir les sièges sociaux des géants des services. Ces effets, s’élevant à des centaines, voire des milliers de milliards d’euros, demeurent toutefois cantonnés à la sphère économique. Ils sont occultés par des effets positifs qui font sembler vénielles les pratiques abusives. Amazon, par exemple, s’ingénie partout dans le monde à apparaître comme un créateur net d’emplois. Pour le consommateur ou le citoyen de base, les abus d’Android sont noyés dans les bénéfices de la concurrence entre fabricants de mobiles. S’ils créent de l’injustice, parfois du ressentiment, les abus économiques ne remettent pas en cause, directement du moins, l’ordre social en place.

        D’autres effets, en revanche, touchent aux institutions. C’est le cas par exemple du levier des GAF sur le secteur bancaire qui, s’il était exercé, distordrait la concurrence dans un domaine exposé au risque systémique et, à ce titre, fortement régulé. C’est aussi celui de l’accès illimité aux données qui livre aux monopoles une connaissance sans égale des pratiques de milliards d’êtres humains, que l’intelligence artificielle menace d’instrumentaliser davantage. Cependant, la source la plus visible de nuisances pour l’ordre social en place réside dans le pouvoir de désinformation. C’est le cas de tous les lobbies. Sauf qu’ici ce pouvoir est amplifié par le statut d’hébergeur qui donne aux monopoles le contrôle de médias irresponsables devant la loi. Et de la circulation de croyances sapant les institutions. Combiné à l’usage incontrôlé des données, ce pouvoir menace l’ordre social.

        
          À prendre ou à laisser

          Plus un monopole contrôle d’accès, plus s’exerce son pouvoir d’exclusion. Comme le notait la Commission européenne en 2017 : « De nombreux utilisateurs professionnels ont indiqué qu’ils essayaient d’éviter tout conflit avec les plateformes, par crainte d’un impact négatif sur leurs activités1. »

          Amazon est coutumier de cette pratique. Sur son marché historique, le livre, la plateforme dicte ses termes aux éditeurs, à prendre ou à laisser. Deux d’entre eux, Macmillan et Melville House, les ont un jour refusés. Le premier voulait fixer son prix de détail plutôt que vendre en gros et laisser Amazon marger à sa guise en surfant sur ses best-sellers ; le second s’élevait contre la rétention d’informations sur ses ventes. Les deux ont subi la même sanction : Amazon a désactivé le bouton « achat rapide » de leurs livres2. De quoi décourager l’acheteur qui, sans cette fonction, doit retaper ses coordonnées personnelles et bancaires.

          Sur le fond, la plateforme contrôle l’accès au consommateur par deux canaux : Amazon Retail et Marketplace. Le premier est un détaillant traditionnel, achetant en gros à des producteurs pour revendre sur sa plateforme. Le second est une place de marché sur laquelle les vendeurs paient Amazon pour leur exposition et la logistique. Sur le premier marché, Amazon gagne sur l’écart entre le prix de gros et le prix de détail tandis que, sur le second, il se commissionne sur les ventes. Cette situation lui permet de comparer en permanence les revenus réalisables sur chacun des canaux. Mais aussi de se positionner dans la concurrence avec les purs distributeurs en veillant à ce que les produits vendus au détail soient ultra compétitifs. Dès lors, le portier incite, voire oblige, à son gré, les fournisseurs à s’établir sur l’un ou l’autre des canaux.

          Ainsi, fin 2018, un revendeur en conflit avec Amazon Retail rompt son contrat de gros et migre sur la Marketplace. Amazon lui en dénie l’accès, soi-disant pour raison contractuelle3. Dans le même temps, la plateforme bascule arbitrairement des vendeurs indépendants vers le Retail au prétexte de mieux contrôler l’expérience du consommateur. Quelques mois plus tard, c’est l’inverse : Amazon rompt ses contrats d’achat avec des milliers de grossistes, qui sont contraints de vendre à leur compte sur la place de marché4. Ces mouvements affectent d’abord les vendeurs. Ceux de la Marketplace fixent leur prix de détail et obtiennent l’information sur les ventes, tout en la partageant avec Amazon. Mais ils perdent le volume et la stabilité des commandes passées par Amazon Retail. De plus, passer de grossiste à détaillant induit des coûts liés à la création de sa distribution sur la Marketplace. Quant à ceux qui acceptent le Retail, ils perdent le contrôle de leur prix de détail, ce qui peut tuer tous leurs autres canaux de distribution. Ils deviennent alors totalement dépendants d’Amazon. Le libre choix du mode de distribution est, on le voit, un élément critique de la stratégie des marques. Il est régulièrement battu en brèche par la plateforme. Dans une enquête consacrée aux méandres des vendeurs dans les procédures d’Amazon, The Verge ironise : « Pour les vendeurs, Amazon est un quasi-État. […] Les vendeurs s’inquiètent davantage de l’ouverture d’une procédure sur Amazon que devant un tribunal5. » Une « bureaucratie kafkaïenne », selon un avocat, dans laquelle « Amazon est le juge, le jury et le bourreau ».

          Du côté d’Amazon, ces revirements ne sont pas un caprice mais une stratégie arrêtée. En tant que distributeur, la plateforme doit disposer de marques fortes attirant les visiteurs. Ces marques, bien entendu, veillent à leur réseau de distribution. Leur risque est qu’Amazon écrase la concurrence soit en vendant moins cher, soit en subventionnant la livraison. Si ces marques sont puissantes, Amazon peut leur garantir un prix plancher. Ainsi, si telle grande marque veut s’assurer que personne ne brade ses produits, Amazon fera le ménage sur la Marketplace pour en écarter les soldeurs6. Et si le Retail peut distribuer son catalogue, il traquera aussi les contrefaçons7. Toutes choses qui doivent être considérées comme des services car son statut d’hébergeur ne l’oblige pas à faire ce tri. Le distributeur dispose ainsi de mille leviers pour attirer les marques vers le Retail. A contrario, les petits vendeurs sont poussés vers la Marketplace puisque Amazon n’a intérêt ni à porter leur stock ni à pousser leurs produits. En d’autres termes, Amazon se sert du double système de vente pour tordre le bras de ses fournisseurs et biaiser la concurrence de la distribution physique dont les implantations locales se prêtent mal aux places de marché. La plateforme est toujours gagnante. Elle obtient la commercialisation des marques notoires, et envoie les autres vers la Marketplace qui élargit son offre et sur laquelle elle gagne à tous les coups. On peut toujours prétendre que le consommateur y gagne aussi, mais la concurrence est de fait évincée, l’accès au marché verrouillé.

          Le plus extravagant est qu’Amazon communique en vantant sa diligence envers les marques contrefaites ou bradées sur la Marketplace. Ce qui prouve que le statut d’hébergeur est un luxe dont le bénéficiaire se passe quand il y a intérêt. De même, en marge du confinement, Amazon a publiquement banni 3 900 vendeurs médicaux profitant de la pandémie pour faire bondir leurs prix8. Le consommateur a été exalté. En vérité, grâce au statut d’hébergeur qui lui laisse toute latitude, Amazon use de son arbitraire pour censurer ce qui l’arrange. On retrouve ici la pratique des médias sociaux.

          En 2013, un article de TechCrunch recense les services dont les accès aux données Facebook ont été supprimés. On y retrouve Vine, MessageMe, Yandex ainsi que Gmail, tous plus ou moins concurrents des services de Facebook. En fait, Facebook restreint l’accès de sa plateforme à ses concurrents pour écarter l’interopérabilité. Les tiers lésés ne peuvent invoquer un refus de vente car la gratuité et la confidentialité des interfaces de programmation d’applications (API) jouent en faveur de Facebook9. Même Mozilla, chantre de l’open access, plaide que « certaines limites imposées aux API – comme le contrôle des accès et des volumes utilisés – sont nécessaires pour sécuriser les données privées et aider à se protéger contre certains types de fraudes et de tentatives d’attaques10 ». La vie privée des utilisateurs a bon dos. Facebook avoue d’ailleurs dénier l’accès à ses API aux applications refusant (1) de partager leurs données en retour ou (2) répliquant un service de Facebook. La stratégie de Zuckerberg – intervenu en personne pour bloquer l’accès de Vine – est de protéger son standard en coupant l’accès à toute fonction sociale recouvrant tout ou partie du profil Facebook11. Google n’est pas en reste, il a été condamné à deux reprises en France pour avoir exclu arbitrairement des annonceurs de son outil publicitaire12. Ces décisions, comme la suspension du compte de Donald Trump, sont non négociables et sans appel. Le statut d’hébergeur confère aux portiers tous les droits, sans aucune obligation. À prendre ou à laisser.

        

        
          Optimisation fiscale et politique

          La politique de nouvelle frontière veut offrir à la colonisation d’Internet le maximum d’incitations. La non-discrimination de l’accès, dite aussi neutralité du Net, et le statut d’hébergeur exemptant les fournisseurs de services de responsabilité civile en sont les mesures phares. En 1998, l’Internet Tax Freedom Act exempte de taxes pendant trois ans l’accès à Internet ainsi que la vente en ligne. À cela s’ajoute la Bourse qui, pressée de financer des monopoles, fait primer la croissance sur les bénéfices. Plus les plateformes réinvestissent, plus elles sont valorisées. Certes, toutes les firmes cherchent à minimiser l’impôt, mais il en est beaucoup dont la croissance est faible et l’actionnariat avide de dividendes. La course aux effets de taille incite les firmes numériques à ne pas payer d’impôts, une ressource gaspillée aux dépens de la croissance. L’optimisation fiscale est source de compétitivité, l’impôt la marque des perdants. Les GAF sont loin d’être seuls à jouer ce jeu. Il fait partie de la culture industrielle numérique. Apple, Booking, Uber, Airbnb, bref, les firmes aux actifs immatériels opérant à distance y jouent aussi.

          Et pour cause, dans le monde d’avant, l’architecture fiscale reposait sur le territoire. Un pays ne peut taxer des bénéfices que si le contribuable y opère physiquement, s’il y est domicilié. L’impôt reste subordonné aux frontières de l’État qui le collecte. La nouveauté de la frontière numérique est de ne pas en avoir.

          À peine leur internationalisation entamée, les firmes numériques mettent les États en concurrence pour y domicilier leur siège. Aux États-Unis, la pratique est courante, institutionnalisée13. À peine remise de la concurrence sur les salaires venue des pays de l’Est, l’Europe devient une chasse au moins-disant fiscal. Le Luxembourg et l’Irlande en sont le meilleur gibier. L’optimisation ne s’arrête pas là. Quelque avantage qu’elles obtiennent de leur domiciliation en Europe, les firmes numériques ne renoncent pas aux paradis fiscaux. Elles y logent la propriété intellectuelle, qui est ensuite facturée à toutes leurs entités et comptabilisée en achats. Ces filiales ultra rentables accumulent, on va le voir, un trésor de guerre à l’usage indéfini.

          Face à cela, les États tentent de s’organiser. La question du régime fiscal des services agite l’Europe dont les médias, pour ne prendre que cet exemple, sont assujettis à des régimes d’aide nationaux. L’application du principe du pays d’origine (PPO) à la taxation des services numériques menace l’ensemble de ces dispositifs14. Les difficultés d’harmonisation des règles, dans lesquelles les GAF ne cessent d’interférer, alourdissent les processus politiques de l’Union. En parallèle, diverses mesures sont envisagées, notamment par l’OCDE, pour pallier la dépendance physique de l’impôt : concept de « présence numérique », prélèvement à la source sur l’entité mère, taxation basée sur le chiffre d’affaires plutôt que sur le profit et création d’un statut juridique ad hoc15. Si les idées abondent, la coordination d’États aux intérêts et institutions divergents empêche le consensus. De plus, les États-Unis n’ont rien à perdre à ce que les Européens se divisent sous les coups de leurs monopoles. Ils suivent nonchalamment les discussions. Et lorsqu’une initiative isolée menace de faire école, ils remettent une pièce dans le juke-box.

          Et en attendant, les monopoles se goinfrent. En 2019, Google transfère 63 milliards d’euros de bénéfice vers les Bermudes16. La technique dite du « double irlandais » concrétise le principe général : la firme transfère ses bénéfices vers le siège irlandais, lequel achète des droits de propriété intellectuelle à une holding localisée aux Bermudes. Ainsi la majeure partie des bénéfices sont imposés selon le régime fiscal des Bermudes tandis que l’Irlande capture une part résiduelle. Même technique pour Facebook à qui le fisc américain a réclamé 9 milliards de dollars d’impôts en 202017. Quant à Amazon, n’ayant pas de propriété intellectuelle à s’autofacturer, il doit ruser. En 2020, sa holding luxembourgeoise a compensé ses recettes records par des investissements induisant des pertes nettes. Zéro impôt. Mieux, un crédit de 56 millions d’euros18. Comme toujours, la course aux effets de taille participe de l’optimisation fiscale.

          Certes, ces procédés sont légaux. Certes, les GAF ont face à eux une fiscalité archaïque qu’ils exploitent à plaisir en gardant le secret sur leurs revenus par activité et par pays19. Certes, Dublin a mis un terme au double irlandais sous la pression des Européens excédés. Reste que l’extraterritorialité des firmes combinée à l’immatérialité des services rend leur supervision impossible. Prêcher le faux en taxant le chiffre d’affaires, par exemple, ne suffit pas à savoir le vrai. L’Europe est à la peine. Les monopoles attisent à l’envi la concurrence entre États.

          Ainsi, la taxe française de 3 % sur le chiffre d’affaires est-elle dénoncée comme une brimade antiaméricaine. Même si elle vise à taxer « des » firmes numériques, difficile de plaider que les monopoles n’en sont pas la raison. En 2020, la taxe dite GAFA n’a rapporté que 375 millions d’euros à Bercy, un pourboire pour des firmes qui, comme Google et Facebook, font plus de 50 % de marge brute. Les GAF qui n’ont pas déjà répercuté la taxe sur les prix, d’un côté ou de l’autre de leur plateforme, menacent de le faire20. Leurs lobbies pleurent sur l’autel du consommateur, sacrifié à un impôt aveugle, un de plus, inefficace à plaisir. D’autres jugent que les géants numériques paient globalement autant d’impôts ou, ce qui atténue l’assertion, ne fraudent pas plus que les autres. Quant au gouvernement américain, il entend bien tirer les marrons du feu. À quelque moment qu’il advienne, le redressement fiscal doit se faire à sa main. Sitôt annoncée l’initiative de la France, Trump s’en est pris à ses vins21. Les autres Européens ont été mis sous pression. L’Administration Biden a relancé la machine de l’OCDE jusqu’à même annoncer un accord22. Mais comme toujours, le diable est dans les détails laissés aux soins des lobbies. Nul ne sait finalement ce qui reviendra aux États, ni comment ils se diviseront pour s’en accommoder.

          C’est ici qu’apparaît la dimension proprement politique des monopoles. S’ils se savent par nature à la merci des États, leur pouvoir économique leur permet d’en contrôler le manège. La convergence des GAF et du gouvernement américain sur les intérêts nationaux fragilise l’Union européenne dont les sanctions sont soit indolores, soit torpillées par Washington. La Chine peut se bénir d’avoir tenu les GAF en respect. C’est la marque d’une grande puissance. Trump s’y est essayé en tentant de bannir TikTok. Sans succès. Au final, la mise au pas des monopoles, qu’ils soient américains ou chinois, viendra de leurs institutions nationales – de l’antitrust ou du parti communiste –, en réponse à la menace de l’ordre social intérieur.

        

        
          L’irresponsabilité et ses effets

          Le nouveau western, la conquête de la nouvelle frontière, s’ouvre par l’octroi des noms de domaine aux premiers arrivés. Ceux-ci se ruent sur les mots populaires (sex, love, money, etc.) et ceux des marques réputées. Voyant que leurs marques sont braconnées, leurs ayants droit protestent et obtiennent un changement des règles de dépôt. Le droit des marques est alors étendu. Et les premiers déposants déboutés23. Ne l’eussent-ils pas été, l’institution tombait. Ainsi le droit commence-t-il à émerger dans un cyberespace où les premiers arrivés se proclament chez eux.

          
            Le statut d’hébergeur

            Le statut d’hébergeur qui déroge au droit de la responsabilité civile suit la même logique. Il découle du statut des opérateurs télécom dissociant la responsabilité du transporteur d’information de celle des usagers dont les échanges ont vocation à demeurer secrets. Il incite les entreprises à offrir des services sans se soucier des dommages collatéraux. Les premiers effets de ce statut sont très positifs : équipementiers et développeurs déploient des moyens de stockage, de transport, de correspondance, d’affichage, de paiement, drainant rapidement des millions de visiteurs. En outre, Internet dématérialise et intensifie les échanges, ce qui fluidifie les transactions.

            En revanche, les biens culturels sous copyright ou la fonction d’origine des marques sont très mal protégés. Le piratage de la musique, la contrefaçon des marques accompagnent donc la course aux effets de taille dans laquelle l’utilité du consommateur prime sur les nuisances collatérales. En juillet 2000, la condamnation du site Napster accusé d’enfreinte au copyright fixe une première limite entre statut d’hébergeur et d’éditeur. Le tort du portail de musique a été de proposer du téléchargement direct faisant de lui un contrefacteur actif. D’autres moyens de piratage prennent le relais. Les plateformes en tirent des leçons pour se tenir en retrait de l’usage fait de leurs services.

            Dès lors, elles ne cessent de plaider que les activités éditoriales sont le fait de leurs utilisateurs et ne constituent qu’une fraction des missions qu’elles assument. Le statut d’hébergeur est largement étendu à tous les éditeurs ayant des activités mixtes.

            C’est cette logique qui fait entrer des plateformes dans l’arène médiatique avec un statut autre que celui d’éditeur. Ce dernier s’applique aux industries dites créatives, publiant sur des supports physiques identifiés : livres, journaux, disques, cinéma, radio, télévision, etc. Le statut d’éditeur a pour but d’encadrer la publication en réprimant la diffusion de propos jugés nocifs : appels au crime, calomnie, diffamation, indécence, etc. Aux États-Unis, où le free speech est la règle, la responsabilité de l’éditeur peut faire l’objet d’actions de groupe. Charge aux plaignants de prouver leur préjudice. Ce qui conduit les médias à s’autocensurer. Ainsi, aux débuts du cinéma, les ligues de vertu ont menacé les studios de procès pour indécence. Les baisers en gros plan attentaient aux bonnes mœurs autant qu’à la pudeur. Les studios ont répliqué par une association professionnelle se chargeant elle-même de définir les codes imposés à Hollywood24. Lesquels ont été étendus à la télévision et aux autres médias de masse.

            C’est dans ce contexte qu’Internet émerge comme un média capable d’opérer aussi bien la correspondance privée que la publication des formats éditoriaux. Les réseaux sociaux usent de cette double fonction pour offrir des outils de socialisation, autrement dit de création de groupes et d’organisations. Ce faisant, on l’a dit, ils remplissent une fonction de coordination utile à l’ordre social. Mais c’est sans compter les dérives ouvertes par le statut d’hébergeur dont la présidence Trump va être le Frankenstein.

          

          
            
            Dérive des médias sociaux

            L’irresponsabilité éditoriale des réseaux apparaît dans trois dérives affectant l’ordre social. La première est l’usage des données privées pour cibler une communication électorale démagogue. La deuxième est le discrédit de la fonction éditoriale et de son rôle institutionnel. La troisième, le libre cours donné aux falsifications, aux appels à la haine, voire à la sédition.

            La première dérive apparaît dans les campagnes électorales du Brexit et de Donald Trump. Ces périodes sont marquées par une forte production de récits sous forme de constats, de promesses et de mythes. Dans ce contexte, les médias sociaux sont un moyen de diffusion des discours. Comme Christopher Wylie – lanceur d’alerte du scandale Cambridge Analytica – le montre, l’instrumentalisation de Facebook à des fins électorales est double25. D’une part, le réseau permet de cibler les oreilles les plus attentives aux messages que l’on veut propager. D’autre part, il fédère les influenceurs, les militants qui diffuseront activement le mantra des candidats. Les effets de réseau s’invitent en politique et, une fois enclenchée, la popularité du récit croît avec sa base de récepteurs. La difficulté tient à l’obtention massive d’informations sur les votants. Elle est réglée grâce à une faille de sécurité de Facebook. Une fois les préférences politiques profilées, un ciblage optimal des indécis et des mobilisateurs change le cours de l’élection. Derrière les élections de Beppe Grillo, de Trump ou de Bolsonaro, ceux que l’essayiste Giuliano da Empoli nomme « les ingénieurs du chaos » sont loin d’être des spin doctors, des éminences machiavéliques26. Ce sont des geeks férus d’algorithmes neuronaux, de modèles d’apprentissage, bien plus que de politique.

            Le problème est qu’en plus de biaiser le jeu électoral la manipulation des médias sociaux se prête au jeu des puissances étrangères. Wylie assure que les outils de Cambridge Analytica ont diffusé activement la propagande favorable au Brexit, à Poutine, à la démobilisation des votants noirs américains, à un candidat outsider à la présidence nigériane.

            La deuxième dérive résulte du rôle institutionnel des médias, et notamment des news. Les médias de news commentent l’actualité sociale, économique et institutionnelle. Pour être informés, les journalistes doivent être non seulement accrédités, mais introduits par des relations personnelles auprès de sources officieuses. Cette proximité de la presse et du pouvoir distille un entre-soi, mélange de connivence et de suspicion. Il explose dans le très officiel dîner de la presse à la Maison Blanche à l’occasion duquel le président fait le show, écrit par des dialoguistes d’Hollywood. Cette arrogance des médias doublée d’une autocensure touchant au conformisme a donné aux réseaux sociaux un espace à remplir. La défiance envers la presse a nourri un complotisme édité par la rumeur, elle-même génératrice d’audience et de recettes. Pis, ce complotisme a été attisé par le président lui-même, en guerre ouverte contre les institutions.

            Certes, Facebook n’est pas responsable de la crise institutionnelle américaine, ni des difficultés d’adaptation d’un ordre d’accès ouvert dans lequel les médias sont la vitrine de l’establishment. Au contraire, sa propension à fédérer des groupes d’intérêt et à faire émerger des organisations nouvelles est un facteur de stabilité. Cependant, l’irresponsabilité des réseaux en fait aussi la vitrine des irresponsables, surtout si l’audience qu’ils suscitent est source d’influence et de revenus. N’étant pas éditeurs, ils ne sont pas à l’abri que quelque démagogue, fort d’un grand nombre de fans, d’amis ou de sectateurs, ne s’arroge cette fonction laissée vacante et prenne en quelque sorte la tutelle éditoriale du réseau.

            C’est cette situation qui a permis à Trump d’ébranler les institutions américaines au point de contester éhontément une élection régulière, d’appeler à la haine de ses détracteurs, de lancer ses partisans à l’assaut du Capitole, sans que soit menée à son encontre de procédure de destitution. Le paradoxe est que la destitution est venue de Facebook et Twitter, légalement irresponsables, mais dont il s’était institué éditeur. Et qui, redoutant la fuite des annonceurs, l’ont remercié sans état d’âme.

            Cette décision ne clôt pourtant pas le chapitre de l’irresponsabilité des réseaux sociaux. Tant qu’elle demeure, leur fonction éditoriale est fatalement complotiste, stimulée par la falsification. C’est la troisième dérive. Dès lors que les médias légalement responsables s’autocensurent pour ne pas être poursuivis, les médias irresponsables ont intérêt à prêcher le faux. D’abord parce que le faux est transgressif, donc générateur de polémique et d’audience. Ensuite parce qu’il renvoie les médias responsables au rôle convenu d’arbitre, de censeur. C’est d’ailleurs faute d’avoir refusé ce rôle que Fox News se retrouve traîné en justice par un fabricant de machines à voter. Enfin, parce que les narcisses, influenceurs, gourous, charlatans de tout poil trouvent toujours intérêt à se créer des clientèles. Calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque chose. Après l’assaut du Congrès, l’adage vaut pour le déni des vaccins.

            Facebook tire aussi les marrons de la polémique dans les régimes où prévaut la censure. Des réfugiés birmans regroupés aux États-Unis lui réclament 150 milliards de dollars. Ils l’accusent d’alimenter, par ses algorithmes, la guerre des récits appelant au pogrom antirohingya. La plainte déposée en Californie fait référence au droit birman. Elle a peu de chances d’aboutir en raison du statut d’hébergeur dont jouit Facebook aux États-Unis27. Mais l’affaire rappelle celle de l’appel au meurtre de Radio Mille Collines ayant conduit au génocide rwandais. Ses animateurs ont été poursuivis par un tribunal pénal international institué par les Nations unies et lourdement condamnés en 2000 et 2007. Certes, il s’agissait là d’un média local, africain de surcroît, et soumis au statut d’éditeur…

            Les révélations de Frances Haugen soulignent le cocktail explosif que forment la dépendance à l’audience et le statut d’irresponsabilité. Instrument d’addiction et d’audience, le fil d’actualité de Facebook distille ad libitum le mensonge et l’indécence. Les grandes marques ont beau esquiver les polémiques en boycottant temporairement la plateforme, Facebook n’en a cure. Comme la Pomponette – la chatte du boulanger de Pagnol –, les marques finissent toujours par revenir. Les obligations de transparence et les audits d’algorithmes n’y changeront rien. Seule l’extension du régime de responsabilité aux algorithmes de recommandations pourrait finalement instituer Facebook en éditeur28. D’ici là, tant que l’irresponsabilité des plateformes prévaudra, leur vocation éditoriale ne sera ni les news, ni la fiction, mais le faux, moteur infatigable du bruit.

          

          
            Le Léviathan des données

            Offrir des moyens de paiement est un atavisme des GAFA. C’est un levier quasi naturel. Pour Apple Pay, Google Pay ou Amazon Option Crédit, c’est à la fois une source de commissions et un moyen de rétention du consommateur dans leurs écosystèmes respectifs.

            Facebook va plus loin. Fort de ses données d’utilisateurs, il aspire à battre monnaie et à devenir une banque. Cette lubie n’est pas nouvelle. Dès 2009, les utilisateurs pouvaient acheter et dépenser des crédits Facebook sur les applications de la plateforme. Les crédits renforcent la viscosité de Facebook et diversifient la source de ses revenus. Hélas, les éditeurs d’applications avaient déjà leur propre monnaie virtuelle, concurrente des crédits que Facebook commissionnait à 30 %29. Enfin, la restriction de la pseudo-monnaie au seul écosystème de Facebook lui interdit les effets de réseau des monnaies universelles. Les crédits disparaissent en 2013.

            Initié en 2009, le Libra est plus mégalomane : ce n’est rien moins qu’une devise (Libra) conjuguée à un moyen de paiement (le Novi) « simple, au service de milliards de personnes30 ». Ces deux derniers reposent sur diverses innovations techniques comme la blockchain dont on ne fera pas l’inventaire ici. L’important nous semble ailleurs. Notamment dans la stratégie de Facebook d’utiliser les leviers de WhatsApp, Instagram et Messenger pour déployer sa monnaie, dont la visée universelle transcende le crédit Facebook limité à la plateforme. Le média veut donner des garanties : le Libra sera adossé à un panier de devises de référence et sera soutenu par une association regroupant moyens de paiement, vendeurs en ligne, fonds d’investissement et acteurs des cryptomonnaies. Les ennuis arrivent en 2019, sitôt le projet annoncé.

            La réaction des États est cinglante. La France ouvre le bal. Le ministre des Finances, Bruno Le Maire, s’inquiète de la souveraineté monétaire des États, ainsi que de la traçabilité d’une monnaie qui peut financer tous les trafics. Sans parler du levier qu’elle apporte au monopole de Facebook. Car si le Libra est l’occasion pour Facebook de diversifier ses sources de revenu, le contrôle de la monnaie et de son portefeuille accroît le pouvoir de marché de sa régie, qui revendra les informations bancaires aux annonceurs31. En outre, il est probable que Facebook fasse tout pour limiter l’interopérabilité du Libra sur les médias sociaux concurrents. Enfin, grâce au Libra, Facebook devrait fusionner plateforme et commerce, et pas n’importe lequel : la banque de détail dont les coûts de sortie sont astronomiques et viennent s’ajouter à la viscosité de la socialisation. Autrement dit, si d’aventure la socialisation par Facebook s’érode, l’utilisateur y restera piégé par ses comptes en Libra.

            Le jour même de la déclaration française, le législateur américain s’empresse de mettre le projet en pause. Les craintes des États sont partagées par des experts économiques dont Joseph Stiglitz, prix Nobel d’économie, ainsi que les présidents de la FED et de J.P. Morgan. Même Donald Trump décroche Twitter pour sommer Facebook de se conformer à la régulation bancaire en menaçant son statut d’hébergeur32. Face au tollé, les parrains reculent : Visa, Mastercard, PayPal, eBay quittent le navire par crainte des foudres du régulateur33. L’association fait volte-face : elle change de marque – le Libra devient le Diem –, Facebook disparaît de la façade, le siège déménage de Genève en Californie. Le consortium veut jouer à domicile en adossant le Diem au dollar (1 Diem vaudra ainsi 1 dollar). Le partenariat avec un acteur réglementé du secteur, Silvergate Bank, contraint Facebook à provisionner des réserves et à contrôler la licéité des transactions34. L’association fait aussi figure de bon élève en se targuant d’attendre le feu vert des autorités locales et fédérales pour se lancer. Les crypto-anarchistes qui voyaient dans le Diem une colossale infrastructure bancaire décentralisée et anonyme se rebiffent tandis que Facebook se recentre sur la banque de détail et ses coûts de sortie pour le consommateur.

            Finalement, l’opération pourrait se résumer à une intégration verticale dans la banque avec, le cas échéant, une cryptomonnaie réduite à un moyen de paiement. Cependant, l’intégration verticale dans la banque d’un monopole de 2 milliards d’utilisateurs crée une distorsion de concurrence inédite dans ce secteur, et un potentiel de croisement de données personnelles impossible à contrôler du dehors. Google lui-même s’y est déjà cassé les dents : l’hostilité des banques a fait avorter son projet de compte bancaire Plex. Le gouverneur de la Banque de France a pris fait et cause pour les banques contre les portiers numériques35.

            Ce problème inquiète également les Chinois qui, à l’automne 2020, ont suspendu l’entrée en Bourse d’Ant Group, la filiale bancaire d’Alibaba. Le gouvernement doit arbitrer les conflits d’intérêts entre les fintechs, nourries par les données de l’e-commerce et des réseaux sociaux, et les banques traditionnelles, outil de la politique économique du pouvoir. La Chine, qui n’a jamais prôné les libertés individuelles, fait désormais grand cas des données personnelles. En juillet 2021, le gouvernement est allé jusqu’à retirer des magasins d’applications l’Uber chinois, le service de VTC Didi. À peine entrée à Wall Street, la firme aux 500 millions de clients venait d’y lever 4,4 milliards de dollars. En cause, la violation par Didi de la réglementation sur les données personnelles de ses clients.

            Plus que tout autre État, la Chine a pris la mesure de l’enjeu des données personnelles. En matière de souveraineté, d’abord. Pas question que des puissances étrangères puissent influencer personnellement des Chinois. Les données chinoises doivent demeurer en Chine. Si les impératifs économiques l’ont conduit à faire prospérer les géants de la tech, le Parti ne peut laisser ces firmes disposer à leur guise des données indispensables au contrôle social, lesquelles peuvent aussi être mutualisées dans le cadre de sa politique économique. Dans les mains de l’État, les données personnelles sont un outil de régulation économique et politique. Le secteur bancaire classique devrait ainsi bénéficier des données des réseaux sociaux, ce qui relèvera sa productivité. De même, il ne sera pas concurrencé par des cryptomonnaies erratiques. Le Parti-État, émetteur du yuan numérique, entend en conserver le monopole36. S’esquisse ici une forme de contrôle du secteur numérique, dans lequel, au terme d’un laisser-faire ayant doté le pays d’une industrie ultra compétitive, l’État reprend le contrôle à travers les données, l’antitrust et la monnaie. Il n’y a pas de western en Chine. Juste des respirations de l’Empire.
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  Sanctionner les excès

  
      Un problème économique et institutionnel

      Depuis dix ans, les abus des monopoles numériques sont de plus en plus dénoncés, poursuivis, sanctionnés. Les audiences publiques de patrons encravatés devant des députés sceptiques ont pris le relais des stand-up de jeunes geeks en tee-shirt. Pour autant, leur pouvoir économique ne cesse de croître et, avec lui, le lobbying des institutions du monde entier.

      Qu’on en juge : les trois portiers affichent des performances similaires. En 2020, leurs excédents bruts (EBITDA) se situaient entre 40 et 55 milliards de dollars (figure 4a). Ce qui frappe, c’est l’homogénéité des EBITDA alors que chaque firme a son propre modèle : Amazon est capital-intensif là où Google et Facebook vendent de l’intangible. Ces deux derniers ont des chiffres d’affaires voisins malgré leurs six ans d’écart, l’équivalent numérique de toute une vie. La domination du marché du cloud – dont Amazon tirait en 2020 les deux tiers de ses marges – se lit dans les taux de marge du groupe dont l’activité de Retail est sûrement moins rentable (figures 4a et 4b). Le ratio de marge de Facebook est simplement astronomique (50 % et plus). Google, quant à lui, se cache derrière Alphabet dont la coûteuse diversification dilue sa rentabilité. Impossible d’en inférer son chiffre d’affaires ni sa marge. À ces chiffres, s’ajoutent les trésors de guerre accumulés en Bourse et dans les paradis fiscaux. Dopés par deux années de Covid, les portiers d’Internet abordent 2022 avec des capitalisations boursières records. Les restrictions sanitaires gonflent la demande de services en ligne tandis que le surplus d’épargne des ménages afflue vers les tech trusts, valeurs refuges de la cote1. Jamais les ordres d’accès ouverts n’ont connu de tels rentiers. Jamais ceux-ci n’ont eu de tels moyens. Jamais ceux-là n’ont crû aussi vite. Jamais leur ingérence politique n’a eu de tels effets.

      
        FIGURE 4 : Évolution d’indicateurs financiers pour Facebook, Google et Amazon entre 2010 à 2020 (source des données : macrotrends.com).
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          (a) Revenus nets avant impôts et dépréciations (EBITDA) en millions de dollars
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          (b) Ratio du revenu avant impôt sur le chiffre d’affaires. Cet indicateur permet d’approximer le taux de marge de l’entreprise. Note : Le creux de Facebook en 2012 coïncide avec l’acquisition d’Instagram pour 1 milliard de dollars.

        
      
      Les tech trusts d’aujourd’hui rappellent ce temps où les Rockefeller, Morgan, Du Pont ou Duke tenaient le haut du pavé. Les excès des trusts, la violence de leurs pratiques, l’arrogance de leurs magnats ont perduré des décennies avant que le pouvoir n’ait les moyens juridiques, administratifs et surtout politiques de les réduire. L’antitrust est alors devenu, à commencer par les États-Unis, une institution-clé de l’équilibre économique et politique des démocraties représentatives.

      Cependant, cédant à la consolidation des grands groupes et au maintien du pouvoir d’achat, les revirements des années 1980 ont durablement affaibli l’institution. Pendant vingt ans, les États-Unis ont renoncé à engager des big cases, de grosses affaires mettant en cause des monopoles2. Les effets d’éviction du verrouillage des marchés ont été sacrifiés à l’intérêt immédiat du consommateur. Autrement dit, l’euphorie de la frontière numérique et ses formidables effets de taille ont laissé le champ libre à l’essor de monopoles tentaculaires. Dopés par les marchés financiers, ils se sont engouffrés dans la brèche avec la vitalité des monstres de science-fiction. Ils s’imposent désormais par le contrôle des données qui s’ajoute à leur gigantisme. Ils narguent, partout où elles existent, les institutions de l’accès ouvert, suscitant frustration et démagogie. Leur pouvoir doit alors être réduit. There ought to be a law against it.

      Bien entendu, le processus dépend du cadre institutionnel. Et ne fait encore que commencer. La démarche européenne s’appuie sur des décisions de justice et une régulation ex ante élaborée par la Commission. Elle se distingue de la procédure américaine, souveraine à l’égard de ses entreprises comme souvent aussi des autres, et qui, une fois lancée, ne répugne pas à être punitive. La pratique chinoise n’est pas moins coercitive, mais relève clairement d’une autre tradition.

      On ne peut donc évoquer les sanctions, ou plus exactement le recadrage économique des tech trusts, que dans les contextes institutionnels qui les conçoivent. Pour autant, on ne saurait négliger, c’est le malheur de ce livre, la spécificité des modèles économiques de chaque firme et l’éventail de leurs outils de domination. La combinaison des économies d’échelle et des effets de réseau, le pouvoir de marché des données, les abus qui en découlent diffèrent selon chaque firme. Le rejet de l’interopérabilité de Facebook ne se compare ni à la discrimination des fournisseurs d’Amazon, ni au racket de l’App Store et de Google Play. La gestion des données personnelles de Didi n’est pas l’incursion d’Alibaba dans la banque. C’est cette diversité des abus confrontés à des cadres institutionnels non moins divers qui rend le problème des sanctions si touffu. De là l’enjeu d’une analyse de ce que chaque cadre institutionnel peut et doit traiter.

    

    
      L’approche européenne

      Après vingt ans de complaisance, les Européens commencent à prendre la mesure du danger. Durant cette période, ils ont été à la remorque des États-Unis qui ont voté avant eux les textes d’encadrement du cyberespace. Les Européens se sont ainsi efforcés d’adapter le Telecom Act, la loi sur le copyright numérique, et divers textes sur la sécurité et la fiscalité de l’e-commerce. Ce faisant, la Commission a dû ménager les positions de chaque État membre, sucer le poison de la concurrence fiscale, et subir, avec tantôt bienveillance, aveuglement ou servilité, le lobbying incessant des portiers. Les 23 langues de ses pays membres ont, malgré elle, divisé tous ses marchés. Le consommateur européen étant le pivot de sa doctrine, elle a été le dindon des tech trusts. Pis, concentrée sur la régulation du marché téléphonique de la voix, elle n’a pas vu venir la révolution du smartphone. En deux ans, Internet a dévoré le mobile. Les messageries gratuites – iMessage, FaceTime, WhatsApp – ont surfé sur le prix des minutes et du roaming. Soumis à la logique tarifaire des télécoms, les Nokia et autres Ericsson ont sombré sous les coups d’Apple et d’Android. Quant aux fabricants de puces et d’infrastructures, la concurrence chinoise les a achevés. Mis à part quelques licornes (Spotify, BlaBlaCar, Booking, OVH, Deliveroo), l’industrie numérique européenne est un petit cirque. Ça n’a pas empêché les pro-GAFA de crier au danger qu’une régulation trop stricte ferait peser sur « nos champions3 ».

      Depuis 2016 néanmoins, un vent de fronde s’est levé. La commissaire à la concurrence a engagé des poursuites et des sanctions contre les tech trusts. L’exécutif leur était si asservi que ces démarches ont semblé radicales. Pour lutter contre le siphonnage des news, le Parlement européen a voté en 2019 l’octroi d’un droit de propriété, dit droit voisin, aux éditeurs de médias. Cette mesure est conforme à l’orthodoxie économique qui permet aux parties de s’accorder sur un montant compensant un avantage reçu ou une nuisance subie4. Sauf qu’il faut que les parties soient libres de négocier « sans entraves ». Or Google est puissant. À prendre ou à laisser, il a supprimé de son index les articles de presse que les éditeurs refusaient de donner gratis5. Ces derniers ont perdu des lecteurs avant même d’avoir négocié. Voyant cela, le gendarme français de la concurrence a voulu restaurer le principe du droit de propriété en menaçant Google d’une amende de 500 millions d’euros s’il ne négociait pas de bonne foi. Google a fait appel avant de se plier aux injonctions et d’annoncer divers accords. Le bras de fer ne fait cependant que commencer.

      
        Les errements du Marché intérieur

        De son côté, la Direction du marché intérieur s’est lancée dans la rédaction de règlements d’encadrement des plateformes et des médias. Très attendue sur ses propositions législatives, la Commission a séparé l’encadrement du pouvoir économique des portiers des nuisances liées à leur régime d’irresponsabilité. Elle a été aussitôt conspuée par les lobbies, Google remportant la palme de l’arrogance, ou de la communication… Viser Thierry Breton dans des documents fuités n’avait peut-être pour but que de faire enfler la menace6.

        Le premier règlement vise les gatekeepers. Son point critique est, comme toujours dans ce type de régulation, la définition du marché. Le Digital Market Act (DMA) définit en effet un gatekeeper par une activité de plateforme dont l’incidence significative sur un marché s’installe dans le temps. Des seuils de nombre d’utilisateurs ou de parts de marché sont actuellement en débat pour préciser la définition. Et partant, contraindre les portiers à l’interopérabilité et la non-discrimination des concurrents par le levier7. Mais bien sûr, vu les asymétries d’information entre firmes et régulateur, vu l’opacité des process, vu la culture de la dissimulation des monopoles, tout est affaire d’appréciation. La Commission s’est longtemps laissé berner par les émissions des moteurs diesel des plus grandes firmes automobiles. Qu’en sera-t-il des tech trusts ? Quels moyens de répression ?

        Des amendes sont prévues, jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires annuel mondial du portier, sans compter les astreintes. Mais la faiblesse de la régulation ex ante est que son application requiert des moyens de contrôle. Et pour cause, l’asymétrie d’information entre le régulateur et le monopoleur est inévitable. Si la définition du statut de gatekeeper repose sur des éléments formellement quantifiables (par exemple nombre d’utilisateurs, revenus), l’accès aux chiffres détaillés par service et zone géographique dépend du bon vouloir des portiers. Ils déclarent ce qu’ils veulent. Sans parler des conduites anticoncurrentielles fondées sur des manipulations d’algorithmes8. Le cas Google Shopping évoqué plus haut a motivé sept ans d’instruction. Durant cette période, l’audit de PageRank a pâti d’un accès asymétrique aux données et de batailles d’experts opposant Google à la Commission. Gageons qu’aussi bien les seuils d’éligibilité que le respect des règles d’ouverture feront l’objet d’optimisation légale.

        Finalement, ce sont les plateformes qui choisissent au gré de leur intérêt l’effort à consentir pour complaire au règlement. Ce problème, que l’économie qualifie d’aléa moral, est magnifié par mille échappatoires laissées au talent des avocats. Qu’on en juge : un portier pris en faute reçoit une injonction de mise en conformité avec le DMA. S’il ne s’y plie pas, la Commission émet un rappel à l’ordre, puis, à défaut de complaisance, peut infliger une amende. Au bout de trois rappels sans effet, une mesure structurelle peut être prise, en proportion des dommages causés par la non-conformité9. Déchoir un président de la République semble moins hasardeux.

        Le Digital Services Act (DSA) a pour objet de contenir l’irresponsabilité des portiers10. Il s’appuie sur une définition des intermédiaires techniques (par exemple fournisseur d’accès Internet), des hébergeurs (services en nuage, OVH, AWS) et des plateformes de service (par exemple Amazon Marketplace, Facebook). Les premiers voient désormais leur responsabilité engagée s’ils utilisent leur infrastructure pour offrir des services sous marque blanche. Si Bouygues Telecom passe accord avec OVH pour offrir du cloud Bouygues à ses abonnés, ce dernier sera responsable des contenus illicites signalés. Les hébergeurs, pour leur part, sont tenus de faciliter la signalisation par l’utilisateur de contenus illicites stockés sur leurs serveurs. Ils restent receleurs, mais de moins mauvaise foi. Quant aux plateformes de services, elles doivent traiter en priorité les plaintes issues de « signaleurs de confiance », nouveau statut délivré à des organisations par un coordinateur dans chaque État. À cette contrainte s’ajoute, comme pour toute entreprise à responsabilité sociale, l’obligation pour les plus grandes plateformes11 d’identifier leurs nuisances potentielles et, le cas échéant, de les réduire. N’en demeure pas moins que le fond de la directive est de maintenir, y compris pour les plateformes éditoriales, la présomption d’irresponsabilité de l’hébergeur.

        Du coup, l’application du DSA repose uniquement sur l’autodiscipline. Plusieurs juristes dénoncent l’abandon du contrôle aux entités régulées. Le DSA prône la création de « standards », de « codes de conduites » et autres « protocoles de crises », pour l’écriture desquels la Commission joue un rôle de « facilitateur12 » (sic). Concrètement, l’autorégulation passe par la création de juridictions maison au service des utilisateurs. On a vu avec Amazon le côté kafkaïen et manipulateur de ces tribunaux internes. Enfin, l’obligation faite aux grands acteurs d’auditer et de pallier leurs propres exactions est un pur exercice de communication. À l’instar de Facebook avec sa cour suprême, ils en feront un plaidoyer de vertu.

        Ainsi, les amendes ou les règlements ex ante que la Commission peut prendre sont-ils de peu de poids en regard du pouvoir qu’elle affronte. Contrairement aux régulations structurelles qui coupent le mal à la racine et suppriment les tentations anticoncurrentielles, l’Europe privilégie des remèdes dits comportementaux, sanctionnant l’agissement après qu’il a eu lieu. Or ces derniers sont des pis-aller. On peut certes sanctionner les restrictions verticales de Google, ouvrir à la concurrence la distribution d’applications sur l’iPhone ou sur Android, rappeler Amazon à l’ordre ou faire condamner WhatsApp par l’Irlande pour tel ou tel usage des données, cela ne suffit pas à contenir l’expansion des tech trusts. Ni les moyens qu’ils engagent pour la stimuler. À Bruxelles, le lobby numérique dépenserait 97 millions d’euros par an en consultants, avocats, invitations – Thierry Breton et Margrethe Vestager ont été sollicités une centaine de fois chacun par les lobbyistes13. Ce n’est sans doute là que la partie visible. Mais c’est peu de chose en regard du montant des amendes, lesquelles écornent à peine l’EBITDA des tech trusts. Leur but est d’ailleurs moins de saper la régulation que de manifester leur présence et le souci de leurs intérêts. Selon le régulateur, « Internet ne doit pas demeurer un Far West14 ». Le western primitif touche peut-être à sa fin, mais sa culture et ses moyens d’influence sont là pour lui survivre.

      

      
        Le traitement des données

        En fait, c’est sur la question du traitement des données que les Européens se montrent les plus offensifs. Concernant à la fois des aspects concurrentiels et des nuisances sociales, cette préoccupation échappe aux autorités de concurrence et met en avant l’intérêt du citoyen plus que du consommateur. Pour preuve, l’article 48 du RGPD interdit sauf dérogation le transfert de données dans une juridiction extérieure. Les États-Unis ont contré la manœuvre en votant dans l’urgence un Cloud Act, qui habilite les autorités américaines à rapatrier les données de leurs entreprises. Autant dire qu’il s’agit d’une affaire de souveraineté et que les liens historiques de la Silicon Valley avec le renseignement américain embarrassent. En conséquence, le RGPD laisse peu de latitude aux acteurs, ses règles sont contraignantes. Il impose notamment de recueillir un consentement éclairé de l’utilisateur dont on souhaite extraire et traiter les données. Côté plateformes, le stockage, le traitement et la revente des bases de données sont strictement contraints. Les agences nationales de protection des libertés individuelles en exercent le contrôle. Elles sont vigilantes car c’est leur raison d’être15.

        Le RGPD est de loin la directive la plus radicale qu’ait subie l’industrie numérique dont il bouscule l’organisation. De là son impopularité. Les coûts de transaction qu’il induit sur la récolte de données font craindre l’éviction de petits sites incapables de se conformer16. De même, le renoncement des grandes plateformes à partager les données dont elles assument une responsabilité accrue joue pour la concentration des services. Depuis son application, les sites web européens ont perdu 12 % de leurs visites et de leurs revenus17. Les investissements levés dans la tech fondent en volume et en valeur : les financiers doutent de l’avenir monopoliste des start-up.

        Difficile donc de nier l’impact économique du RGPD. Exit le calcul coût-bénéfice prôné par les économistes, le règlement procède d’une logique politique. On peut, air connu, regretter un choix surprotégeant le citoyen aux dépens des entreprises et du consommateur. Reste que les effets du RGPD tranchent avec la timidité des règlements du Marché intérieur. Moderne ou pas, le western est un monde de brutes. L’Amérique le sait bien.

      

    

    
      Le débat américain

      Les États-Unis, on l’a vu, ont une tradition de découpage des monopoles. Cette tradition s’est assoupie, mais il faut se méfier de l’eau qui dort. Les annonces de l’Administration Biden et la nomination d’arbitres se réclamant du juge Brandeis, le saint Georges de l’antitrust, marquent une rupture avec quarante ans d’inaction. Néanmoins, il est difficile de revenir sur les centaines d’acquisitions – plus de 400 pour les 5 plus grosses plateformes18 – qui ont projeté l’emprise des tech trusts sur de très nombreux marchés. Les poursuites engagées par la FTC contre Google n’ont jamais abouti19. On peut suspecter qu’à cette époque les liens de Google avec la NSA ou d’autres agences de renseignement aient pesé dans cet abandon. La dénonciation tardive du rachat d’Instagram et de WhatsApp par Facebook a été frappée de prescription20. Bien que de nombreuses procédures restent en suspens, l’Administration va devoir explorer d’autres pistes.

      Il est probable qu’à terme le démantèlement, autrement dit la séparation forcée de diverses activités, soit la solution visée. Son inconvénient est qu’elle prive les marchés adjacents d’une offre potentiellement loyale. Son avantage est de prévenir les conflits d’intérêts et, partant, la discrimination. En interdisant aux plateformes des activités potentiellement déloyales, plus de règles comportementales, l’aléa moral disparaît.

      Le débat a été lancé en 2019 par Lina Khan, ce qui lui a valu d’être nommée shérif de l’antitrust. Dans un article juridique richement documenté, elle s’appuie sur cinq grands dossiers de démantèlement pour prôner une séparation des activités de plateforme et de commerce21. Le premier d’entre eux est la séparation des mines du transport ferroviaire initiée en 1900. À l’époque, les compagnies de chemin de fer, en oligopole par ailleurs, discriminent les mineurs de charbon isolés au profit de leurs exploitations propres. La discrimination n’est pas seulement tarifaire. Elle est aussi technique, les chemins de fer rationnant les wagons offerts aux mines concurrentes. Une loi est donc péniblement votée pour séparer les chemins de fer des marchandises transportées. Son application est houleuse, notamment parce que certains États, soucieux d’exploiter leurs ressources naturelles, ont offert des concessions ou des chartes aux compagnies de chemins de fer. Les exproprier va contre l’intérêt, voire la loi de ces États et, accessoirement, contre le 5e amendement, garant de la sécurité juridique des personnes et de la propriété. Au final, les juridictions fédérales et la Cour suprême tranchent pour la séparation.

      D’autres exemples comme la séparation de la banque de détail et de la banque d’affaires ou les câblo-opérateurs des chaînes de télévision vont dans le même sens. Toutes ces affaires donnent lieu à des procès-fleuves, gonflés d’exégèse technique et de lobbying théâtral. N’empêche, elles prouvent qu’à chaque fois qu’une infrastructure en monopole se met en concurrence avec les produits qu’elle transporte ou des services qu’elle fournit le risque de discrimination sur les marchés adjacents impose un cloisonnement. Et encore, au temps de ces dossiers, la maîtrise des données n’atteignait pas le degré de puissance et de dissimulation qu’elle confère aujourd’hui. C’est donc ce principe que Lina Khan entend faire appliquer aux plateformes. En gros, Amazon ne pourrait être à la fois producteur, distributeur et place de marché. Google, magasin et développeur d’applications. Facebook, réseau social et banque de détail. Etc.

      There ought to be a law against it. Mais laquelle ? Là encore, il faut définir les plateformes et les critères de leur domination. Mais surtout, il faut cibler les activités sujettes à conflit d’intérêts. Et enfin, opter pour une voie juridique permettant d’instruire et d’acter les séparations en s’assurant du mieux possible de l’issue des immanquables recours.

      Les définitions des plateformes abondent et font relativement consensus. Le critère de domination peut s’établir sur les revenus ou sur la part de marché. Pour ce qui est de l’interdiction, Lina Khan suggère de la centrer sur « les activités que la plateforme facilite en tant qu’accès obligé ». Elle ajoute : « Puisqu’un but essentiel du régime de séparation est d’éliminer les conflits d’intérêts nés de la concurrence directe d’une plateforme dominante avec les firmes qui l’utilisent, seule une activité qui mettrait la plateforme en concurrence directe de cette manière serait sujette à interdiction22. » Une telle règle n’empêcherait pas les plateformes de se diversifier ou d’innover sur de nouveaux marchés, mais préviendrait les leviers accroissant leur domination ainsi que la collecte des données de leurs clients ou concurrents.

      Elle ne manquerait pas cependant d’être attaquée par les plateformes soutenant que de nombreuses activités sont inséparables de leur métier de base. Ce débat est ancien et a donné lieu à jurisprudence, notamment dans le dossier Microsoft, lors de la séparation de Windows et du navigateur Explorer. Des outils économiques éprouvés permettent d’étayer la séparabilité23. Cependant, rien dans cette approche ne vient empêcher le siphonnage des news ou de la publicité. On imagine mal priver Google ou Facebook de leurs recettes publicitaires au motif qu’elles concurrencent des industries de média positionnées en amont. Néanmoins, on pourrait imposer à Google de ne pas mettre aux enchères des noms de marques renommées, ce qui réduirait le siphonnage de la publicité faite en amont. Et contraindre Facebook à l’interopérabilité, ce qui créerait de la concurrence entre offreurs de données profilées.

      Enfin, pour ce qui concerne l’irresponsabilité des plateformes, des débats sont en cours pour réformer la section 230 du Communications Decency Act de 1996. Les plateformes seraient assujetties à un devoir de vigilance (duty of care) qu’en cas de litige il leur reviendrait de démontrer. Ce devoir, qui est une obligation de moyens, consiste à protéger des tiers de l’usage nocif qui serait fait d’un service. Sans abolir le statut d’hébergeur, l’inversion de la charge de la preuve autour d’un tel devoir crée un risque juridique du côté des plateformes. Et donc une étape vers plus de responsabilité24.

      Mais revenons aux monopoles et à leur démantèlement. En termes de voie juridique, Lina Khan plaide pour une loi ad hoc qui confierait à une agence fédérale les modalités de son application. La loi serait assez générale sur le principe d’interdiction selon la règle précisée ci-dessus. L’agence serait spécialisée dans les technologies numériques. Elle pourrait initier des enquêtes et instruire solidement les décisions. Elle aurait aussi les moyens de revenir sur des décisions dépassées, s’adaptant ainsi à l’évolution ultra rapide du secteur. Bref, ce serait un contre-pouvoir. Cette voie, dit-elle, serait moins coûteuse que le recours au Sherman Act, dont les moyens d’instruction et d’application des décisions sont aujourd’hui saturés25. La FTC est en effet très mal armée, non seulement pour veiller à l’application stricte des décisions, mais aussi pour évaluer les effets de l’accès asymétrique aux données26. En conséquence, il faut bien une loi – et même une institution – contre ça. L’Administration Biden l’a mise à son agenda. Charge à elle de dégager le consensus politique pour l’écrire et la faire voter.

    

    
      La reprise en main chinoise

      La Chine a une tout autre tradition institutionnelle. Au IIIe siècle avant J.-C. où s’invente la philosophie politique de l’Empire, le jeu des incitations est théorisé par Han-Fei-tse dont le Tao du Prince est un classique aussi connu que les textes de Machiavel ou Thomas Hobbes : « Un prince, écrit-il, n’a besoin que de deux manipules pour contrôler ses sujets : les châtiments et les récompenses. Ce que j’entends par là : les premiers signifient la mort, les seconds les honneurs et les richesses. La nation redoutant les châtiments et tirant avantage des largesses du souverain, il suffit à celui-ci d’en user judicieusement pour que tous craignent sa rigueur et se tournent vers le profit qu’il consent à octroyer27. »

      La quête du profit s’exerce dans ce cadre glaçant dont, à tout instant, le prince peut changer les règles. Tout l’art de Han-Fei-tse vise à convaincre le prince de statuer en secret et ne jamais déléguer l’une ou l’autre manipule afin de rester maître du contrôle social. Certes, la société chinoise a beaucoup évolué depuis et l’ouverture des accès économiques change sensiblement la donne. Néanmoins, la tradition impériale confère au pouvoir central une légitimité naturelle à user de l’arbitraire pour encadrer les agissements individuels. There ought to be a law against it se dit communément « Oncle Xi devrait s’en occuper ».

      La transition chinoise est un processus inédit. L’ouverture de l’économie a nourri un jeu à somme positive dont les membres du Parti ont largement profité. Il s’est accompagné du développement du droit civil, indispensable à la sécurisation des échanges et de l’investissement. Cependant, le Parti n’a rien lâché de la philosophie légiste de l’Empire. Grâce à elle, il a tenu les GAF à distance et traite des questions économiques comme de ses affaires internes. En conséquence, la Chine doit à la fois assumer l’ouverture de l’économie génératrice de croissance, et s’en remettre au Parti plutôt qu’à la démocratie représentative pour traiter les inégalités sociales et les conflits d’intérêts. Pour les théoriciens des ordres sociaux, cet équilibre est instable car le Léviathan ne peut gérer tous les conflits sans entraver gravement l’économie de marché.

      Le Parti est soumis à deux forces contradictoires. D’un côté, le développement du droit requis par l’économie le prive d’une partie de son arbitraire. De l’autre, l’émergence d’immenses fortunes capables de corrompre les édiles et les juges menace son existence même. Ce n’est pas un hasard si Xi Jinping a restauré son autorité grâce à la lutte contre la corruption, terrain idéal d’application des préceptes de Han-Fei-tse. Cela lui a permis de relâcher la contrainte de l’État de droit en faisant du droit un outil de régulation parmi d’autres, et de légitimer la part d’arbitraire utile au contrôle social. Intervenir dans l’économie requiert de faire des lois car les marchés réagissent, surtout quand on attente à leurs règles. Les changer sans crier gare peut tuer l’investissement, ralentir la croissance, amplifier les tensions. Mais le droit à lui seul ne peut pas tout régler. C’est tout le problème de la reprise en main des tech trusts.

      En Chine comme ailleurs, les deux questions à traiter sont la régulation des monopoles et la contention des nuisances sociales nées des nouveaux médias. Sur le premier thème, l’État doit s’appuyer sur la règle de droit pour ne pas affoler les marchés. Sauf que l’antitrust à la chinoise ne peut traiter de la même manière les excès des tech trusts et ceux des monopoles d’État soutenus par le Parti. Sur le second, c’est clairement la tradition chinoise qui s’applique.

      
        L’antitrust de l’Oncle Xi

        Le processus commence en novembre 2020 par la suspension de l’introduction d’Ant Group, filiale bancaire d’Alibaba, attendue comme un nouveau géant du secteur. Naguère pourtant, Ant Group avait fait bonne figure en développant l’infrastructure du crédit social chinois. Le châtiment est motivé par son incursion dans les prêts et assurances en ligne auxquels les données personnelles des consommateurs confèrent un avantage concurrentiel dans l’évaluation du risque. Qu’une banque privée détienne 21 % des crédits à la consommation grâce à ses activités de commerce irrite ses concurrents, lourdement régulés, qui s’en plaignent au pouvoir, qui stoppe net l’introduction d’Ant en Bourse et lui impose les règles prudentielles en vigueur.

        Cette décision qui s’apparente au blocage d’un levier est perçue comme une manipule plongeant un favori dans la disgrâce. La figure de Jack Ma, le fondateur d’Alibaba, est alors emblématique de la liberté dont jouit la tech chinoise. Sa chute inquiète les marchés, contraignant le gouvernement à publier dès février 2021 un corpus de lois antitrust28. Inutile de dire que le concept d’abus de position dominante embarrasse peu l’État chinois. La défense des firmes abusées est un prétexte en or pour reprendre en main des vassaux trop puissants. Alibaba se voit accusé de discrimination envers les marchands de sa plateforme, et, en vertu des nouvelles règles, condamné à une amende de 3,7 milliards de dollars29. Trois mois plus tard, les autorités antitrust suspendent les droits musicaux de Tencent. Elles craignent que la firme, qui détient 80 % des droits du streaming, n’utilise son pouvoir de marché pour exiger « des accords de droit d’auteur plus exclusifs ou de meilleures conditions commerciales que ses concurrents30 ».

        Dans un cas comme dans l’autre, il s’agit d’empêcher les portiers de faire des offres à prendre ou à laisser. L’antitrust chinois est, en ceci, proche de la régulation des GAF31 : ouvrir les accès aux marchés, tant pour favoriser la libre concurrence que pour éviter que des monopoleurs ne s’opposent au Parti. Cette logique ressurgit dans le projet de régulation des données personnelles, souvent comparé au RGPD européen, à la différence notable qu’il ne s’applique pas à l’État. Lequel peut s’en saisir, soit pour en faire bénéficier d’autres, soit pour exercer son contrôle social. Le règlement reprend l’obligation de consentement de l’utilisateur, la restriction du traitement des données et l’interdiction de les transférer vers une juridiction tierce. Les sanctions peuvent aller jusqu’à la fermeture des entreprises incriminées. La Chine ne plaisante pas avec la souveraineté. Aussi n’a-t-elle pas attendu la promulgation de la loi pour afficher sa fermeté. Juste après sa cotation à Wall Street, elle a retiré des magasins d’applications celle du VTC Didi, pour violation des règles sur les données personnelles32.

      

      
        Contrôler le changement social

        Les médias sociaux chinois s’inscrivent dans un paysage où la presse officielle et la Grande Muraille numérique exercent un contrôle idéologique puissant. Ce contrôle est conforme à la tradition confucéenne qui enjoint à l’individu de concourir à l’harmonie dont l’Empire est le tout et la famille, l’unité. Dès leur création, les réseaux sociaux tels Weibo et WeiXin ont connu une très forte popularité. Et pour cause, la transition chinoise a besoin d’organisations qui coordonnent et tempèrent l’ouverture de l’économie. Les groupes de cybercitoyens et de cyberconsommateurs ont fourni au Parti autant d’yeux et d’oreilles l’aidant à collecter l’information locale et à faire passer des messages conciliateurs.

        Ce faisant, une société civile s’est bel et bien constituée. Et avec elle, l’individualisme et le narcissisme des classes moyennes constituent des menaces d’autant plus dangereuses que le vieillissement de la population et le ralentissement de la croissance exigent une solidarité intra- et intergénérationnelle. Le Parti a dû renoncer au dogme de l’enfant unique et se trouve confronté à une société en pleine mutation. L’urbanisation, les inégalités dans la santé, l’éducation, le logement, l’isolement des personnes âgées constituent un défi social majeur.

        C’est ainsi que le Parti s’est emparé de la question de l’éducation, culturellement très sensible. À commencer par les services privés en ligne qui séduisent des parents anxieux de doter leur enfant des meilleures chances. L’inflation des dépenses d’éducation est à la fois un vecteur de reproduction des élites et un obstacle à la natalité. Abaisser leurs coûts est donc une priorité que l’État veut servir en interdisant les prestations à but lucratif. Conséquence, l’ensemble de ce secteur, au demeurant dynamique et friand de capitaux étrangers, est condamné à sortir du marché33.

        Autre exemple, l’addiction aux jeux vidéo est un fléau qui éloigne les jeunes gens de l’école et de ses visées confucéennes. Après avoir tancé Tencent, leader mondial de cette industrie, le gouvernement a plafonné à trois heures par semaine la durée de jeu des mineurs. La Révolution culturelle avait interdit le mahjong avec un succès limité. Les moyens publics de cybersurveillance rendent un peu plus crédible cette directive qui, en Occident, ferait sourire ou pleurer.

        Enfin, le Parti a émis des règles destinées aux fan-clubs, interdisant à ceux-ci d’inciter à la consommation. Les idoles androgynes décalquées de la K pop brisent les codes sirupeux de la variété chinoise. Leur fortune et leur célébrité dérangent. Leurs fans qui se défient et s’injurient en ligne distillent la subversion. Comme l’écrit l’agence de presse officielle Xinhua, « les adolescents sont le futur de notre mère patrie. Protéger la santé physique et mentale des mineurs relève des intérêts vitaux du peuple et de la formation culturelle d’une jeune génération dans une ère de rajeunissement national34. » Ces propos traduisent moins une volonté de restauration du maoïsme que le besoin, face aux défis du changement social, de raviver le vieux fonds confucéen. En exégète de Confucius, Oncle Xi s’en occupe35. Pas certain cependant, aussi perçants soient ses yeux et ses oreilles, qu’il parvienne à éviter l’éclatement.
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          De l’Occident à la Chine
        
      

      
        Et voilà. Internet a surgi comme une nouvelle frontière, une source d’innovation, de liberté, de renouveau. Mais à peine la porte s’ouvre-t-elle que winner-takes-all est le slogan de la conquête, le bagage du pionnier. Les financiers le suivent, escomptant des monopoles. Ceux qui soutiennent Google attendent six ans avant d’entrer en Bourse. Les fondateurs assument : oui, c’est un monopole, mais un monopole zen, bienfaisant, altruiste, qui fera du monde a better place. Imagine est leur credo. Les monopoles font le bonheur parce qu’à la fin tout est moins cher, tout est plus facile, sans heurts, sans conflit. Un nirvana dont le consommateur est l’élu.

        Vingt-cinq ans après, Google, Amazon, Facebook, les tech trusts dominent le monde et font trembler la démocratie américaine. Derrière leurs façades riantes, leur amitié virale, leur cour assidue, règnent le cynisme et la cupidité. Ceux d’un nouveau western qui n’a rien à envier au temps des Rockefeller et autres J.P. Morgan. Comment en est-on arrivé là ? De quelles ruses économiques ont-ils joué ? Pourquoi les a-t-on laissés faire ? Comment les réfréner ? Ces questions troublent l’Amérique, l’Europe et, bien sûr, la Chine. La reprise en main des tech trusts s’invite dans la nouvelle donne géopolitique. Ce récit donne à voir comment et pourquoi.

        La puissance des GAF tient à trois facteurs. Le premier est le caractère fondamental de leurs services : la topographie, le commerce, la socialisation. Ces services sous-tendent l’exploitation du cyberespace, la création d’utilités fortes livrant à chaque plateforme une position de portier. Le deuxième est la puissance des effets de taille dont chacune a usé pour asseoir son monopole et l’étendre à des marchés voisins. Le troisième est l’avantage inédit de la collecte des données numériques qui biaise la concurrence et facilite les transactions. Forts de ces trois atouts, les GAF accumulent les rentes gonflées par les lacunes d’une fiscalité hors d’âge et font régner leur ordre. Ils ont droit de vie et de mort sur le territoire numérique, siphonnent la publicité et les news, menacent de s’étendre jusqu’à battre monnaie. Au-delà de leur pouvoir économique, la dimension politique de la socialisation – l’accès à l’information, le relais de croyances, la création d’organisations –, associée à la maîtrise des données personnelles, donne aux trois monopoles prise sur les États.

        Ce dernier aspect a conduit la Chine, pourtant en pleine ouverture, à murer son cyberespace, à le couper de l’Occident pour en maîtriser l’ordre. Et, de façon symétrique, les mêmes causes y ont créé des géants. Mais l’ampleur et l’hypercroissance du marché intérieur ont, comme en Amérique au temps de Rockefeller, dilué les effets de taille. Les géants de la tech se retrouvent plus nombreux : Baidu, le topographe, Alibaba, JD.com, Pinduoduo, Meituan, les commerçants, Tencent, ByteDance, les socialisateurs. Plus que d’autres, ces firmes ont profité de l’ouverture de l’économie pour se déployer sur un marché protégé. Plus que leurs sœurs américaines, elles ont usé pour innover du dynamisme de leur immense économie1. Ne les eût-elle pas tolérées, la Chine aurait raté le train de la numérisation et, plus encore, celui de l’hégémonie. La toute-puissance de ces trusts inquiète à présent le Parti.

        Le pouvoir des tech trusts est affaire d’ordre social. En étendant leur domination à des secteurs dont ils sont les portiers, ils déforment les règles de l’économie de marché. En usant de leur influence médiatique et de leurs rentes, ils troublent autant le jeu de la démocratie représentative que celui du Léviathan chinois. La régulation des tech trusts engage le rapport de l’économie à la politique. Qu’il soit d’accès ouvert ou de transition, ce rapport est spécifique à l’ordre social et aux institutions qui l’encadrent.

        La Chine est à la croisée des chemins. Jusqu’ici, elle a su ménager ce qu’elle nomme l’économie socialiste de marché, c’est-à-dire une économie largement ouverte, jusqu’à l’investissement étranger, avec un contrôle social autoritaire. La réservation du marché intérieur aux tech trusts nationaux est un succès éclatant. Loin de l’avoir affaiblie, elle a dopé l’économie chinoise. La reprise en main de ces firmes est un défi car, l’histoire américaine le montre, l’antitrust ne s’improvise pas. Des règles trop arbitraires peuvent entraver le dynamisme des acteurs, briser la confiance des marchés. Depuis le placement d’Ant sous tutelle, le gouvernement n’a prudemment sévi que par amendes et mises en demeure.

        Cependant, il accompagne son offensive d’une campagne tous azimuts. Les abus des plateformes sont publiquement dénoncés. Les commerçants en ligne et les sites de livraison à domicile employant 78 millions de personnes, 10 % de la population active, dont 92 % sans contrat de travail, sont rappelés à leurs devoirs2. Les lois sur le contrôle des données veulent protéger la vie privée des personnes, thème jusqu’ici ignoré, et affirmer la souveraineté de l’État sur ces atouts « stratégiques de la nation3 ». C’est dans ce contexte, où la référence populaire n’est pas loin du populisme, que se renforcent la cybersurveillance et les mesures de contrôle social. Tant que ces mesures concourent au mieux-être des classes moyennes, le message, y compris dans sa dimension idéologique, conforte la légitimité du pouvoir. Si, en revanche, l’économie se grippe et le mécontentement prend pied, c’est le mode de régulation qui se trouvera dévalué.

        L’Europe a raté le coche. Elle avait tout misé sur le mobile et se l’est fait chiper. Elle a suivi les lois-cadres américaines, accueilli les GAF en libérateurs. La concurrence entre États membres a prêté le flanc à la diversion, à la guerre des rabais, à la peur des représailles. L’ombre du grand allié plane derrière ses entreprises. À l’inverse du western, la trajectoire européenne se déprend d’institutions anciennes. Elle s’appuie sur l’unification des marchés, longtemps demeurés sous la coupe des États. Elle procède par règlements et libéralisations successifs. Les Directions de la concurrence ou du Marché intérieur contrôlent certes les fusions, mais ne sont pas l’antitrust. Elles n’ont jamais démantelé. Et pour cause, il n’y a pas de monopole européen. Elles peuvent au mieux imposer des amendes mais que sont les amendes pour de superrentiers ? Taxer 10 % du chiffre d’affaires de Facebook prive la firme de 20 % d’EBITDA, amputant à peine son bénéfice. Par chance, l’Europe a les moyens d’imposer un contrôle des données qui, s’il ne démantèle pas les firmes, les expose à la surveillance et à la conformité. Elle peut, par ce truchement, plus politique qu’économique au fond, retrouver un semblant de souveraineté.

        Les États-Unis, d’où Internet fut lancé, ont leur dynamique propre décalquée du western. Occuper d’abord, civiliser après. Le trust engendre l’antitrust. Cependant, la fin du siècle américain, de la guerre du Vietnam à l’instabilité du Golfe, a remisé la frontière et bâillonné l’antitrust pour exalter le consommateur. Le nouveau western relance un nouveau cycle. Les GAF portent le retour de la puissance économique américaine, semé d’effets internes douloureux. Tous secteurs confondus, les concentrations d’entreprises coûteraient au consommateur 5 000 dollars par an4. L’antitrust va renaître.

        Nous finissons d’écrire en janvier 2022, dans une ambiance inédite de défiance envers les portiers du web. Les Facebook Files distillés par un consortium de quotidiens occidentaux et le road show de Frances Haugen exposent des mécanismes discréditant l’ensemble du secteur. Cette effervescence rappelle la trust fever rythmant le démantèlement des monopoles du XIXe siècle. Un décret de Joe Biden mobilise 12 agences fédérales pour restaurer la concurrence dans les transports, l’agriculture, la banque, la santé, notamment en bloquant les fusions. La presse y voit une prise du taureau par les cornes, pourquoi pas un rodéo… Les GAF sont concernés, mais leur soft power les protège. La partie sera serrée, à l’instar de celle sur la fiscalité numérique. Google fait feu de tout bois, déployant son levier de l’automobile aux sciences de la vie. Facebook, devenu Meta, investit la réalité virtuelle en guise de nouvelle frontière. Comme l’enfant caché derrière ses mains, Mark Zuckerberg croit échapper ainsi à la régulation et au vieillissement de son audience. Reste à convaincre le marché. Sur un marché du travail tendu, Amazon, deuxième employeur du pays derrière Walmart, prend des airs de modèle social. Quant à Jeff Bezos, il récuse Lina Khan, coupable de l’avoir jugé avant même d’être nommée shérif. Qu’importe, il se replie vers l’espace, la frontière des frontières. Dût-on lui couper les ailes, il visse son Stetson et grimpe dans sa fusée.
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